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Dans sa séance du 23 novembre 183 I. 

1\1Ess1 EUHS, 

LA loi qui établit la hiérarohie <les tribunaux, détermine l'étendue de 
leurs fonctions, les entoure de tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur 
action, règle leurs rapports avec les autres pouvoirs, fixe les conditions et 
le mode <le la nomination des juges, et assure leur indépendance, est sans 
contredit l'une des plus importantes <le toutes celles dont la législature 
actuelle aura à s'occuper; et il n'en est aucune qui mérite d'être examinée 
avec une prudence plus inquiéte, une précaution plus scrupuleuse. 
Pénétrée de cette vérité, la Chambre a cru devoir appeler, sur le projet 

d'organisation judiciaire qui lui est soumis, les méditations de tous les magis 
trats et du barreau <le la Belgique. 

Cet appel n'a pas été fait en vain. 
Outre les deux Cours supérieures et les barreaux de Liége et de Bruxelles, 

vingt-trois tribunaux <le première instance ( 1) se sont occupés <le ce projet, 
et ont transmis it la Chambre le fruit <le leurs lumières et de leur expérience. 
La Chambre ne s'est pas bornée à cette seule mesure, et, dans le but de 

retirer de ces observations toute l'utilité possible, elle a institué une com 
mission <le neuf membres ( 2), chargée de lui présenter, à la suite des obser 
\ ations des deux Cours, une analyse comparée de celles des tribunaux et 
du barreau. ( Séance du 8 novembre.') 

(t) Snw,ir: de la province d'Anvers, les tribunaux d'Anvers, de Malines et de Turnhout: de la pro 
rince de Brabant, ceux de Bruxelles , de Louvain et de Nivelles; de la Flandre occidentale , ceux de 
Bruges, de Furnes et de Courtrai, de ln Flandre orientale , ceux de Gand et d' Audenarde; du Hainaut, 
ceux de Mons , Ile Tournay et de Charlcroy; cle ln province de Liége , ceux de Liége et de Hui; du Lim 
ho11rg, ceux de Mnestricht et de Hasselt ; clu Luxembourg, ceux de Luxembourg , de Diekirch et de 
:\eufchùtcau; enfin <le la province <le Namur, ceux de Namur et de Dinant. 

(2) l\DI. Bourgeois, président; Leclcrcq , secrétaire; Hélias d'Huddeghem, Watlet , Baymaekers , 
11ralrnnt, Coppietcrs, GemleLicn cl Licdts, rapporteur.· 
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La comnussron , convaincue des inconvénicns et des lenteurs qu'aurait 
entrainés la <li vision de ce travail entre neuf personnes, a bien voulu me le 
confier en entier : la commission a consacré plusieurs séances à le revoir, 
et elle a l'honneur de vous le soumettre aujourd'hui, tel qu'il a été approuvé 
par elle. 
Voici, messieurs, la marche qui a été suivie : comme la commission n'avait 

it remplir que l'office de rapporteur, et n'était pas appelée à. substituer ses 
opinions à celles des tribunaux et du barreau, elle a conservé religieusement, 
d au tant que possible, les termes mêmes <lans lesquels les observations 
étaient conçues, sans en omettre ou modifier aucune, de quelque faible 
importance qu'elle pût être. 

Cependant, lorsque, dans le développement des changêmens réclamés, 
die a aperçu des répétitions, elle n'a pas hésité à les retrancher; de même, 
lorsque les critiques, au lieu d'être présentées dans un style simple et serré, 
I'etaieut dans un style évidemment trop délayé, elle s'est permis de les sou 
mettre à une fidèle analyse. 
Quelquefois des tribunaux faisaient sur un article les mêmes remarques 

que d'autres tribunaux avaient cru mieux placées sous un autre article; et 
alors, pour éviter les redites, ces remarques ont été fondues et placées à 
l'endroit auquel elles ont le plus de rapport. Souvent aussi plusieurs tribu 
naux demandaient les mêmes changemens, en s'appuyant sur les mêmes 
motifs, exprimés cependant en <les termes différens ; et, dans ce cas, on a 
comparé leurs observations et conservé celles qui paraissaient rendre le mieux 
l'opinion de tous. 
Enfin, quand les observations des barreaux ou des tribunaux rentraient 

tout-à-fait dans celles développées par l'une des deux Cours, on s'est borné 
it indiquer cette circonstance par une note. 
La difliculté, s'il y en a, ne consistait pas, eomme l'on voit, à tout lire, 

mais à coordonner, à comparer, à classer le tout avec méthode. Quoi qu'il 
en soit, l'ouvrage du barreau et des tribunaux a été réduit à peu près de deux 
tiers, sans qu'aucune des considérations qu'ils font valoir à l'appui de leurs 
opinions ait été négligée ou omise. 
La commission, messieurs, croit avoir satisfait ainsi à la mission dont elle 

avait été chargée, et elle espère que son travail ne sera pas sans utilité pour 
l'examen approfondi du projet. 

LIEDTS. 
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Observations ge'nérales de la Cour de Bruxelles. 

UNE pensée domine tout le projet soumis aux chambres: C'est que l'objet 
de la loi à faire est d'un côté de supprimer tout ce qui existe, de l'autre de 
réorganiser complètement et tribunaux et personnel. 

Ce n'est qu'alors, dit le rapport joint au projet, que les juges auront une 
existence constitutionnelle). jusqu'ici ils n'ont qu'une existence légale ( 1 ). 
Les cours, les tribunaux n'existeront qu'en vertu de la loi d'organisation 

judiciaire; ce n'est qu'après cette organisation que l'inamovibilité est garantie 
aua: )ltges. 

Ce système se trouve résumé tout entier dans les articles 107, 108 et 109 
du projet. En examinant ensuite ce projet dans ses détails on en rencontre à 
chaque pas des conséquences. 

Mais de bonne foi, est-ce là ce qu'a voulu la constitution] qu'on lise et 
qu'on relise ses dispositions sur le pouvoir judiciaire, on n'y trouvera rien de 
semblable. 
La constitution pose quelques principes fondamentaux quant à l'ordre 

judiciaire et l'administration <le la justice, elle comble ensuite une lacune 
profonde en décrétant la cour de cassation, elle crée une troisième cour 
d'appel; elle rétablit le jury et l'étend aux délits politiques. 
Voilà tout; du reste il est évident qu'elle prend et laisse l'ordre judiciaire 

absolument tel qu'il existe avec sa hiérarchie actuelle, ses dénominations, 
ses ressorts, ses attributions, sans y faire le moindre changement, sauf ceux 
dont nous venons de parler, et qui ont pour objet uniquement de compléter 
l'organisation bien loin de la renverser. Que l'on se donne la peine de com 
parer l'ancienne loi fondamentale dans ses articles 175 et suivans, avec les 
dispositions de notre constitution sur le pouvoir judiciaire et ce que nous 
venons de dire, acquerra un nouveau degré d'évidence. On verra d'un côté 
une organisation entièrement nouvelle prescrite de la manière la plus claire, 
de l'autre rien absolument de semblable; d'après la loi fondamentale tout 
devait être changé, d'après la constitution tout reste et par conséquent tout 
est maintenu. 
Nous ne prétendons pas par là soutenir que la constitution maintenanë 

(1) V. p. '.:U du rapport du ministre. 
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l'ordre de choses actuel, s'opposerait à ce que par la suite et si la législature 
le jugeait nécessaire ou utile, on pût modifier ou même changer l'orga 
nisation judiciaire, mais nous <lisons, et avec intime conviction, que la 
constitution n'a commandé ni directement ni indirectement cette suppression 
~ém'.~rale suivie d'une réorganisation et <l'une réinstallation générale conçue 
par le projet ministériel; que ne voyant aucune nécessité <le tout reconstruire 
elle a sagement laissé subsister l'édifice; qu'enfin les seules dispositions légis 
lntives dont le besoin se soit fait immcdiatcmcnt sentir, celles dont l'urgence 
a été proclamée par l'assemblée constituante se bornent àla mise à exécution 
des dispositions constitutionnelles relatives au jury, à 'I'établissement d'une 
cour do cassation et <l'une troisième cour d'appel et aux modifications que 
ces institutions nouvelles <levaient nécessairement amener dans l'ordre judi 
cuure. 

Aussi, dans le fond, la force <les choses l'a emporté, même dans le projet, 
sur la théorie; d'une main on supprime tout : il y aura de nouveaux juges de 
paix, de nouveaux tribunaux, de nouvelles cours; <le l'autre, on est amené 
malgré soi, à rétablir ce que l'on vient de détruire. Le changement réel est. 
dans les mots et dans la forme, et non dans les choses. En définitif, sauf une 
cour de cassation, une cour d'appel quise divise en deux, et les modifications 
qui s'y rattachent, ainsi que quelques changemens dans le nombre des juges, 
la distriliution du service et autres dispositions particulières, tout le reste 
subsiste tel qu'il était auparavant, avec les mêmes ressorts, la même compé 
tence, les mêmes attributions, se mouvant et exerçant son action de la même 
manière et d'après les lois, règles et formes actuelles. 

« Et en effet, <lit le rapport joint au projet, il nous a paru que le change 
" ment dans les règles <le compétence ne pouvait avoir lieu qu'après la révi 
" sion des codes; et le travail que cette révision exigerait aurait trop retardé 
,, l',11gru1isation jutliciairc.» II y a plus, le même rapport reconnait « que la 
,> constitution ne s'est guère écartée de l'ordre des choses qui existe mainte 
,i tcuaut.» Si cela est vrai le projet paraît en contradiction avec lui-même. 

Mais , dans tous les cas, s'il en est ainsi, à quoi bon et pourquoi, se 
dcmandc-t-on , cette réorganisation universelle, qui, au premier abord, 
parait indifférente et purement métaphysique? 

· Le pourquoi est facile à saisir; c'est qu'en partant de ce système et en 
interprétant dans cc sens l'art. 135 <le la constitution, le projet a voulu 
arriver logiquement à une destitution en masse de tous les fonctionnaires 
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quelconques de l'ordre judiciaire et par suite à une nouvelle nomination en 
masse de ces mêmes fonctionnaires, nomination qu'il confère exclusivement 
au gouvernement, lequel sous un régime constitutionnel comme le nôtre, 
n'est autre en réalité que le ministère responsable. 

Car, rl'après le rapport, les tribunaux et les juges n'auront d'existence 
constitutionnelle r;u'après leur nomination et leur installation en vertu de la 
loi d'organisation. 

C'est alors seulement que les magistrats deviendront inamovibles ; on voit 
clairement que pour arriver à celte conséquence, il fallait préalablement poser 
en principe : <• qu'aux termes de ]a constitution et d'après sa volonté toute 
,, puissante, l'ordre judiciaire devait nécessairement être complètement réor 
» ~nnisé et constitutionnellement régénéré ,> et c'est ce qu'a fait le projet. 

Il pousse ~i h l'extrême les conséquences de ce principe, c1ue non- seulement 
les magistrats de tout rang, mais même tous les greffiers, avoués et huissiers 
du royaume sont, d'après l'article I rG, également révoqués et soumis à une 
nomination nouvelle, et qu'on ne pense pas que cela doive se borner, dans 
l'esprit du projet, à une affaire de pure forme, comme le serait nécessaire 
ment. la réinstallation de tribunaux identiquement les mêmes, car les arti 
cles 11 o et 11 G font suffisamment voir <1ue l'on entend examiner les droits et 
les titres <k chaque individu, et que cette nouvelle nomination est, dans le 
sens du projet, entièrement facultative de la part du gouvernement. 

Ainsi à partir de la loi, tous les mandats sans distinction sont frappés <le 
mort, tous les magistrats anciens et nouveaux , tous les officiers ministériels 
quelconques , sont soumis à un nouveau baptême judiciaire, et n'ont plus 
d'autre garantie de la conservation de leur office que le boii plaisir du ministère. 

Nous rendons pleine justice à la pureté <les intentions de. Monsieur le 
ministre actuel de la justice; nous sommes persuadés que si le projet était 
adopté, il n'en abuserait pas; qu'il ne négligerait même rien pour mettre sa 
religion à l'abri de toute surprise. 

Mais les hommes passent et les institutions restent, et c'est ici une pure 
question de principes et non de personnes. 

Or, les assertions contenues dans le rapport, et qui font la hase de toute la 
théorie <lu projet, nous paraissent d'une fausseté palpable. 
Nous venons cle démontrer que la réorganisation universelle des tribunaux, 

n'était ni dans le texte ni dans le vœu de la constitution, qu'au contraire elle 
avait conservé l'ordre de choses existant, et n'avait considéré comme l'objet 

b 
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de la loi d'urgence, que ce qui était d'une nécessité absolue pour compléter 
l'institution. - 
Par cela seul qu'elle ne supprime rien de ce qui existe, el qu'elle n'ordonne 

pas, ainsi que le faisait l'ancienne loi fondamentale, une organisation diffé 
rente, nouvelle et complète de tous les corps judiciaires, elle les conserve et 
les maintient tels qu'ils sont. 

Ils ont donc pour sanction de leur existence, non point une loi transitoire 
et momentanée en attendant un nouvel ordre de choses, mais la constit.ution 
elle-mème ; ils ont clone wu' existence constitutionnelle, et non point seulement 
Mgalc. Il n'est donc pas vrai de dire qu'ils n'existeront constitutionnellement 
</tt 'en vertu de la loi à intervenir. 
Et par une conséquence qui découle naturellement de ce qui précède on 

est préparatoiremeut fondé à conclure que ce n'est point de la mise à exé 
cution de cette loi, que la constitution à entendu faire dépendre l'inamo 
vibilité des juges ( 1 ). 
Le gou,-ernement provisoire avait cru devoir procéder à une réorgani 

sation générale du personnel des fonctionnaires judiciaires. Cette opération 
dura plusieurs mois, pendant lesquels l'existence sociale d'une foule d'indi 
vidus fut compromise ou menacée. 
De ce que les magistrats conservés ou nouvellement nommés tenaient leur 

nouveau mandat du gouvernement provisoire, on ne peut en conclure que ces 
nominations ne fussent elles-mêmes que provisoires. 
Tout le monde comprend que les actes particuliers que fait un pouvoir 

quelconque, même de transition et provisoire, dans le cercle de ses attri 
butions sont aussi définitifs à l'égard de ceux que ces actes concernent et 
de l'État, que s'ils émanaient d'un pouvoir définitivement constitué. 

On venait de sortir de ce dédale de pétitions, de sollicitations, de récla 
mations, de dénonciations de toute espèce, auxquelles l'opération à laquelle 
le gouvernement provisoire s'était livré, avait donné lieu, lorsque la consti 
tulion fut décrétée. 
Peuse-t-on qu'il puisse être entré dans l'intention du congrès national de 

soumettre après quelque mois d'intervalle, les fonctionnaires de l'ordre judi 
ciaire à une nouvelle épreuve semblable, de remettre de nouveau en question 

(1) Voyez à l'article 107 <lu projet, les observations <les tribunaux sur la question que la Cour de 
Bruxelles examine ici. 
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l'état et l'existence d'une foule d'individus et de familles, et non-seulement 
d'assujettir à cette mesure tous les magistrats, mais les greffiers, les avoués 
et les huissiers de tout le royaume? 

Soumettre cette question à tout esprit impartial, c'est, pensons-nous, la 
résoudre. 

Supposez un instant le contraire. Un déluge de sollicitations, de pétitions, 
de dénonciations va inonder le ministère, au milieu de ce débordement 
général, pressé par le temps, par la nécessité d'organiser promptement, le 
ministre placé à de grandes distances des lieux et des individus et devant 
nécessairement s'en rapporter aux renseignemens, aux recommandations, 
peut-il garantir, même avec les intentions les plus pures, qu'il ne fera pas 
des choix ou des éliminations dont il devra se repentir? 

Si donc l'on voulait admettre que quelques choix fâcheux se fussent glissés 
dans le travail du gouvernement provisoire, n'est-on pas fondé à craindre 
qu'en voulant corriger ceux-ci, on ne tombe d'un autre côté dans le même 
écueil? A lors à quoi bon, même sous ce rapport, remettre tout en question? 
Que telle au reste n'a été aucunement l'intention du congrès, c'est ce qui 

se démontre par les faits plus encore que par le raisonnement. 
Le 24 février 1831 , le congrès a nommé le régent, et l'article 2 de son 

décret porte: <• qu'à dater <le l'entrée en fonctions du régent, la constitution 
» deviendra obligatoire dans toutes celles de ses dispositions qui ne sont pas 
>> contraires au décret. » 

Or, ces dispositions se bornent aux limites que l'on apportait au pouvoir 
du régent, auquel on ne conférait pas tous les pouvoirs que la constitution 
attribue au roi. 

Ainsi à partir du 25 février, jour de l'installation du régent, la constitution 
a été mise en vigueur, dans toutes ses parties, et par conséquent dans son 
article I oo relatif à l'inamovibilité des juges, qu'aucun obstacle d'ailleurs 
n'empêchait <l'exécuter. 

Bien plus, le congrès national a confirmé et ratifié définitivement toutes 
les nominations faites par le gouvernement provisoire, s'il eût pu exister 
quelque doute sur la portée de ces nominations, puisque par son décret 
postérieur, du 5 mars 1831, après avoir déterminé la formule du serment, 
il a enjoint à tous les fonctionnaires judiciaires, de le prêter, avec avertis 
sement que ceux qui ne le prêteraient pas dans le mois, seraient considérés 
comme démissionnaires. 
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Ainsi à partir du 25 février, inamovibilité des juges constitutionnellement 
consacrée, fonctionnaires antérieurement nommés, reconnus et confirmés 
dans leurs fonctions par leur admission à serment et par conséquent devenus 
dès-lors constitutionnellement inamovibles. 

D'après tout ce qui précède, il est facile de se fixer sur le véritable sens 
de larticle 135 de la constitution, d'où l'on voudrait inférer, que par une 
réserve expresse, la constitution a entendu faire dépendre l'inamovibilité des 
Jt1p;es actuels, de la loi à intervenir sur l'organisation judiciaire. 

[l faut, en effet forcer le sens de cet arLicle et le mettre en contradiction 
avec tout ce qui résulte clairement de la constitution tout entière, pour lui 
donner cette interprétation. 

Le congres national maintenait l'ordre judiciaire tel qu'il existait; il le 
complétait seulement en créant la Cour <le cassation et une 3mc Cour <l'appel, 
il rétablissait d'ailleurs le jury. Le congrès a senti que, par suite de ces inno 
vations, le personnel actuel des Cours devrait être numériquement modifié, 
qu'il fallait d'ailleurs déterminer le personnel de la Cour de cassation et de 
la troisième Cour d'appel, que la création de celte troisième Cour rendrait 
indispensables des déplacemens <le juges , que l'introduction du jury entraî 
nerait prohahlement , de son côté, des augmentations ou diminutions de 
magistrats, et peut-être une autre composition des Chambres et distribution 
<lu service différente dans les tribunaux. 
Tout cela demandait réllexion , temps et examen;, d'ailleurs, ces détails ne 

pouvaient faire partie <l'une constitution, Voilà ce qui a motivé la disposition 
de l'art. 135 qui ne veut rien dire autre chose, si non, que les Cours et tribu 
naux restent composés, quant à leur personnel, tels qu'ils existent actuelle 
ment jusqu'à ce qu'il y ait été pourvu par une loi. 

N'est-il pas évident, que si l'on eût voulu apporter une dérogation aussi im 
portante à l'art. 1 oo de la constitution, que celle de suspendre l'inamovibilité 
des juges jusqu'à la loi à intervenir et <le les soumettre en masse à une nouvelle 
nomination, l'article 135 s'en fût expliqué en termes clairs et non équivoques. 
L'on eût par exemple ajouté: u Et les juges restent provisoirement en fonc- 

1) Lions, jusqu'à ce qu'il y ait été pourvu par une loi.» 
Si le système <lu congrès eût été celui du projet, rien de plus simple par 

exemple encore, que de reproduire les dispositions suivantes de l'ancienne 
loi fondamentale. 
Art. r 85 : u L'organisation des Cours provinciales, celle des tribunaux civils 



» et criminels, leur dénomination, leurs ressorts, leurs attributions, celles des 
» procureurs-généraux etautresofficiersministérielssontdéterminéspar laloi.» 
Et art. 2 additionncl : « Toutes les autorités restent en place et les lois 

" demeurent obligatoires jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu.» 
Enfin art, I additionnel : « Le Boi Jèra la première nomination de tous les 

n fonctionnaires et de tous les colleges, quelque soit le mode de nomination que 
1> la loifondamentale adoptc.» 

Voilà comme on s'exprime quand, ainsi que la loi fondamentale et comme 
le projet ministériel, on veut tout régénérer, tout réorganiser et que l'on n'en 
tend mettre la constitution à exécution qu'après cette réorganisation. 
Trouve-t-on dans notre constitution, dans ]e décret du 24 février, dans 

tout ce qui a été fait depuis, un mot <le semblable? 
Pas le moindre; si on ne l'a pas fait, c'est qu'on ne l'a pas voulu, et nous 

le répétons, Iecongrès n'a, par son art. 135, voulu que ce qui était nécessaire 
et indispensable pour compléter l'ordre judiciaire et le mettre en harmonie 
avec le nouvel ordre de choses. Voilà l'objet de la loi d'urgence. ( Voir au 
surplus les procès-uerbaua: de la section centrale du congres national sur 
les articles de la constitution relatifs au pouvoir judiciaire et notamment le 
procès-verbal relatif aux dispositions transitoires sur l'article II 5 du projet 
de constitution.) 
Les expressions de la loi doivent être prises dans leur acception ordinaire 

et usuelle. 
Or, quelle autre idée présentent naturellement à l'esprit ces mots : « Le 

» personnel des tribunau.x s , si ce n'est le nombre de membres dont un tribunal 
se compose? Que l'on consulte les dispositions des lois actuelles, où cette 
expression se trouve employée, et l'on verra qu'elle n'a pas d'autre sens. 

Ainsi, par exemple : le personnel de la Cour de cassation se compose, etc. 
Le personnel des Cours impériales est réglé ainsi qu'il suit. 
Ne serait-ce pas une locution étrange que de dire, le personnel des tribu 

naux doit être Belge de naissance, avoir tel âge, être docteur en droit, il est 
nommé à vie, et ne peut être ni suspendu ni destitué que par un jugement; 
il a telles ou telles attributions? 
Disons donc que si l'esprit de la constitution tout entière répugne à 1'111- 

terprétation contraire, le texte et le sens littéral de l'article 135 s'y refusent 
également. 

Si l'on consulte d'autres articles de la constitution, tels que les articles 136 
C 



et J 37, on verra encore jaillir cette vérité de la différence des expressions, 
lorsqu'on a voulu autre chose. 

Ainsi, quant à la Cour de cassation, il s'agissait de l'organiser intégrale 
ment. Elle n'existait pas. Aussi l'article 136 porte-t-il qu'une loi déterminera 
le mode de la première nomination des membres de la Cour de cassation. 
Pourquoi ni l'article ~)9, ni l'article 135 ne parlent-ils pas en général de 

Ja première nomination <le tous les membres des Cours et tribunaux, comme 
on l'a fait pour la cour de cassation? C'est que là, on laissait subsister ce qui 
était, c'est que l'on ne voulait pas, comme le projet, tout réorganiser, tout 
soumettre à une nouvelle nomination, c'est qu'il ne s'agissait que de com 
pléter, de mettre en harmonie, et alors l'article 99 pouvait suffire, sauf 
t{Uelques modifications indispensables pour répartir des membres des deux 
Cours dans la troisième. 
L'article 137 : << Cependant les autorités provinciales et locales conservent 

» leurs attributions jusqu'à ce que la loi y ait autrement pourvu.» Cet article 
n'a pas dit : « le personnel des autorités provinciales et locales est maintenu, etc.» 
Et pourquoi ne l'a-t-il pas dit? Parce que le congrès national voulait là 

autre chose que dans l'art. 135. 
En résumé, la Cour estime donc que le projet soumis aux chambres repose 

tout entier sur une base dont la fausseté est démontrée, et qu'il y aurait lieu, 
par conséquent, de le rédiger d'après un tout autre système, suivant les idées 
qu'elle vient de développer. · 
Par suite de sa théorie de réorganisation complète, le rédacteur du projet 

s'est cru dans l'obligation de· grossir la loi d'une foule d'articles relatifs aux 
attributions des autorités judiciaires , aux fonctions et aux devoirs de ces 
autorités et des différens officiers ministériels , aux conditions requises pour 
leur admissibilité, etc., etc. 

A cet égard, il paraît principalement s'être attaché à suivre la marche et 
la division tracées par la loi d'organisation judiciaire, votée par les états géné 
raux, dont il a d'ailleurs extrait un certain nombre de dispositions. 
D'autres ont été tirés de la loi française du 20 avril 181<;> et ainsi que de 

quelques autres lois spéciales dont le projet reproduit presque littéralement 
le texte. 

Quant à la loi d'organisation hollandaise, nous avons déjà vu plus haut 
qu'en conséquence de l'article 185 de la loi fondamentale, elle était conçue 
dans le but d'une réorganisation complète non seulement dans le personnel, 
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mais sous tous les rapports; cette loi devait remplacer et abroger toutes les 
lois françaises existantes, elle devait donc présenter un système complet et 
ne rien omettre. 
D'ailleurs on n'ignore pas que l'on se travaillait alors pour faire du nou 

veau et s'écarter autant que possible des institutions françaises. 
Nous ne nous trouvons pas clans cette position. La hiérarchie, les attribu 

tions, les fonctions, tout reste; l'a<lministration de la justice tout entière 
continue à être réglée jusqu'en ses plus petits détails par les luis existantes, 
qu'il ne s'agit nullement, ainsi que le projet lui-même en convient, de réviser 
et de remplacer par un nouveau corps de lois judiciaires. 

Il est donc d'une inutilité évidente et absolue de reproduire textuellement 
quelques unes des dispositions de ces lois, et d'autant plus que la magis 
trature est organisée sur ce même pied depuis de nombreuses années, et que 
toutes ces notions sont devenues des axiomes pour tous ceux qui sont fami 
liarisés avec les tribunaux et le barreau. 

Il est encore plus inutile d'enfler la loi d'un assez grand nombre d'articles 
tout-à-fait surabonclans; par exemple, à quoi bon dire, puisque tout cela 
existe et n'est pas changé, qu'il y aura un juge-de-paix dans chaque canton, 
un tribunal par arrondissement, des tribunaux de commerce dans un certain 
nombre de villes, où ils sont effectivement établis depuis long-temps ? 

A quoi bon consacrer plusieurs articles à dire simplement que les juges-de 
paix, les tribunaux de première instance, de commerce , les Cours, conti 
nueront à exercer les attributions qui leur sont conferées par les lois? 

A quoi bon tracer les devoirs des greffiers et du ministère public dans un 
assez grand nombre d'articles, tandis que tout cela résulte des lois exis 
tantes et de l'expérience d'un long et habituel exercice de ces lois? 
Pourquoi dire, par exemple, que les greffiers tiennent la plume aux 

audiences, veillent à la conservation des minutes et délivrent les expéditions? 
cela n'est-il pas notoire? 
Par la même raison il eût fallu dire minutieusement en quoi consistent les 

devoirs et les fonctions des différens juges, des avoués et des huissiers, ce 
que le projet, infidèle en cela à son système, n'a cependant pas fait. 
Il fallait, en un mot, reproduire dans la loi et y refondre une foule de 

dispositions éparses ·dans nos différentes lois et procéder dans l'esprit du 
projet, à une véritable révision générale, ou bien il ne fallait rien dire du 
tout. Le projet fait trop et trop peu. 
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Car non seulement f insertion clans le projet de certaines dispositions sem 
hlablcs est inutile, mais elle est de plus éminemment dangereuse. 

En end, si l'on ne répète que quelques unes des dispositions existantes 
dans 110s lois el <1uc l'on omette les autres, l'argumentation des avocats va 
s'emparer de cette omission pour en inférer l'abrogation des règles omises. 

Si vous retranchez un mol de l'ancienne disposition, dans celle que vous 
reproduisez, si vous y ajoutez quelque chose, si vous construisez autrement 
votre phrase, le rapprochement <les deux textes va donner prise aux subtilités 
dl' l'interprétation et à une foule de discussions. 
Que si, culin , votre intention est de faire un changement essentiel et 

remarquable, vous courrez risque, en l'opéraut isolément, sans revoir en 
même-temps toute la législation, <le déranger I'éconornie de beaucoup d'autres 
lois conçues dans le sens de la disposition corrigée, et de créer des antinomies 
et des difficultés insurmontables d'exécution, qui surgiront d'autres lois 
encore en vigueur, auxquelles vous n'aurez pas pensé, en faisant votre amen 
dement partiel. Enlevez une pierre d'un édifice et vous pouvez l'ébranler. 

Nous pensons donc que beaucoup d'articles du projet doivent être sup 
primés comme inutiles et dangereux, et qu'il est infiniment préférable, dans 
tout ce qui n'est pas rigoureusement nécessaire pour compléter constitutionnel 
lement l'organisation judiciaire, de laisser subsister les lois et règles actuelles, 
sans modification, jusqu'à cc qu'un jour, si on le juge nécessaire, on se livre 
GH long et laborieux travail de la révision générale de nos lois et de nos 
rodes (1) . 

C'est <l'après les considérations générales qui précèdent que nous allons 
maintenant examiner ce projet, article par article, nous référant d'avance, 
nfin d'éviter les répétitions, à tout ce qui vient d'être dit, lorsque nous propo 
serons la suppression ou la modification d'un article, sans en donner de motifs 
specwux. 

( r) Le tribunal de Bruges partage l'avis de la Cour de Bruxelles: si rien n'est changé à l'égard de la 
juridir-tinn d <le la compétence des Cours et des tribunaux , pourquoi ne pas se contenter de le déclarer 
p:11· un seul nrticle , sauf à établir par un petit nombre d'articles subséquens les changemens à la législation 
<·\Îslantc c1ue la constitution rend indispensables? La loi eût été recluite à un quart, et l'on eût évité une 
foule de détails inutiles et dangereux. Inutiles, puisqu'ils se trouvent dans les lois encore en vigueur , et 
,langcrcux en ce qu'ils ne retracent pas toujours exactement ce qu'on a voulu conserver ou ne rappellent 
1p1c particllcmeut des dispositions, que leur importance ne permettrait pas de passer sous silence. ( Vuir 
,1.,~ t'Xf'mples aux articles 76, 102, etc.] 
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Observations ge'nerales de la Cour de Liege. 

Le ministre de la justice vous a présenté un nouveau projet de la loi sur 
l'organisation du pouvoir judiciaire; votre sollicitude pour une loi qui inté 
resse sous tant de rapports la société, vous a déterminés à faire un appel aux 
cours et tribunaux et à vous environner de toutes les lumières propres à 
porter l'administration de la justice à son plus haut degré de perfection. 
Nous avons examiné le projet que vous nous avez envoyé, avec toute l'atten 

tion que commande son importance. Une expérience <le plus <le vingt ans, a 
constaté la s[lgcsse des principales bases sur lesquelles repose l'organisation 
judiciaire de 18 m. Le rédacteur du projet, en se montrant sobre d'innova 
tions , semble avoir reconnu cette vérité; obligés de lui rendre hommage, 
notre tâche sera considérablement abrégée, et se bornera à un petit nombre 
d'observations que nous aurons l'honneur, messieurs, de vous présenter dans 
l'ordre des articles du projet auxquels elles se rattachent. 

Observations generales du barreau de Liëg«. 
L'organisation judiciaire est réglée par une foule de dispositions législatives 

qui, consacrant une succession imparfaite d'abrogations ou de modifications 
partielles, jettent sur la matière elle-même une grande confusion et beaucoup 
d'incertitude sur la nature des attributions, des pouvoirs et de la compétence. 
Il importait de ne pas ajouter à cette confusion et à cette incertitude, qui 

sont toujours un vice radical dans les institutions. 
Il importait pour répondre aux besoins de réforme que l'on a voulu satis 

faire, de substituer à toutes les lois antérieures, une loi qui les abrogeât 
complettement et qui pùt servir désormais de règle unique. 
Le mal venait moins de chaque loi en particulier que du nombre même 

de ces lois, toutes co-existantes, toutes nécessaires à compulser, toutes se 
'f'' l' ' l' re erant une n autre. 
Le projet actuel, que le barreau de Liége nous a donné mission d'exa 

miner, pèche sous ce rapport principal; il ne fait qu'ajouter à la confusion, 
en se plaçant lui-même au rang de ces lois incomplètes, avec lesquelles il 
faut le co-ordonner , dont il n'emporte pas l'abrogation formelle et dont il n'a 
pas su s'approprier assez tous les avantages pour qu'on ait pu le considérer 
comme suffisant seul à l'avenir. · 

rJ 



H s·agissait de faire un grand travail <le simplification et d'unité: On n'a 
luit qu·1111 ouvrage additionnel et provisoire qui n'atteint pas le but, et sur 
lequel il y aura nécessairement à revenir. 

JJ aurait fallu terminer la loi par un article ainsi conçu : « toutes les lois 
)> d'organisation judiciaire antérieures à la présente sont rapportées. ,, Le 
projet est tel, qu ïl a dù se borner à prononcer l'abrogation des dispositions 
contraires à celles qu'il renferme. C'est donner ouverture à beaucoup de 
-loutes , d'interprctations cl d'erreurs. Le barreau ne peut se dispenser d'ex 
primer avant tout le regret qu'il éprouve <le voir ainsi reculée, par le projet 
lui-mèmc, l'époque à laquelle on croyait toucher, d'une révision radicale ( 1 ). 

( 1) Le tribunal d'Anvers fait ù-pcu-près les mêmes observations. Aujourd'hui, clit-il, pour embrasser 
routes Ies dispositions législatives sur la composition, I'organisation et les attributions <les Cours et des 
tribunaux , il faut recourir ù une infinité <le lois, de décrets et d'arrètés , disséminés clans des recueils 
vuluuiincux. On espérait que le prnjet d'orgnnisntion judiciaire aurait fait disparaitre ce vice; mais on 
s 'est trompé, et l'exposé <les mu tifs, aussi bien que l'art. 117, font voir que toutes les lois actuelles, con 
servent leur force obligatoire, Cil tant qu'elles ne sont pas contraires au projet soumis à la discussion 
de la Chambre. Nous comprenons fort bien, qu'avant la révision <les codes, il n'est pns possible de 
clrnnge1· les règles de la compétence, mais quels motifs s'opposent à ce que le projet règle cc 'lui concerne 
lu rlhc1j1lùw, l'ordre de seroico des Clw111l1r{'s, des membrc« du niiruslùre pul,lie et des 9rtjfiers, la retraite 
des magistrats après trente ans de service, L'11U,:1jali1111 de ri.,irhr, etc, ? 
li est d'autant plus nécessaire de s'occuper de ces ohjets , que parmi les dispositions des lois exis 

tantes , il y en a qui, sans être contraires au projet de loi, devraient cependant être modifiées, comme 
n'étant pas en harmonie avec l'indépendance Lien entendue de la nrngistmture. 
Enfin, il y en a d'autres qui pourraient être fixées pa1· <les réglc·mens d'administration publique , 

comme tuut cc qui rctlur<le le costume des maqistrats , les frais de prétoire et les menues dépenses, etc ., 
mais encore faut-il que la loi contienne une disposition à cet égard. 
Les tribunaux. de Mous et de Luxembourg vont plus loin que le tribunal d'Anvers et eussent désiré que 

11· projet eût déterminé la compétence des Cours, des tribunaux et des justices de paix, tant en matière 
civile et cumrncrcialc qu'en matière de répression. On donne pour motif de cette lacune, dit ce dernier 
tribunal, 11ue les ehangcmcns clans les règles de la compétence, ne pouvaient avoir lieu qu'après la ré 
vision <les codes. Mnis cc motif est-il bien plausible? les règles de la compétence ne sont-elles pas bien 
distinctes des règles de procédure ainsi que des dispositions qui déterminent les droits des parties ? 

Le tribunal de l\1011s eût é[pll'ment désiré que le projet eût fixé le principe et le mode de l'épreuve de 
la cunr-iliutiun , ( si cette institution duit èu-e conservée ] , qu'il eût jeté les bases d'une meilleure composi 
tion des juridictions cousulnircs , tant en première instance qu'en degré d'appel, qu'il eût réglé rléfiniti 
vement la formation du jury et ses attributions; enfin qu'il eût aboli la procédure à l'égard des contumaces, 
dans les matières susceptibles d'être soumises au jury. 

Il conviendrait de soumettre le jugement des contumaces ù l'instruction orale et par jury en donnant 
ù ce- j 111:cmens <les effets sen.hlubles ù ceux que la loi attribue aux. jugeruens prononcés par défaut en 
mntiere corrcctlonnclle, en laissant un certain délai au coudamué pour former opposition ou pour se repré 
seuter et purger la cuntumace ; cc mode de procéder ferait disparaître l'inconvénient subsistant aujour 
d 'hui , de séparer le jugement des accusés contumaces et des accusés présens , dans la même affaire 
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Il doit aussi manifester un désir, qu'il eut été possihle de réaliser et dont on 
ne semble pas s'être assez occupé dans la loi projetée, quoiqu'il soit généra 
lement senti. Ce désir est celui de l'augmentation du traitement des juges 
combinée avec la diminution du nombre dans le personnel. 
Le projet d'organisation judiciaire qui va déterminer le maintien des 

appointement actuels, puisqu'il détermine à peu de chose près le maintien 
du nombre actuel, sera peut-être un obstacle à ce que l'on agrandisse plus 
tard les attributions des juges de paix, dont la capacité se mesure naturelle 
ment au taux de Jeurs appointemens. On ne pourra remettre avec confiance 
aux juges inférieurs, si modiquement rétribués , la connaissance des délits, 
qui, par la modification réclamée de nos lois pénales, doivent descendre d'un 
degré dans l'échelle des pénalités. 
On s'interdit pour l'avenir tout accroisement du salaire de la magistrature 

et cependant il est aujourd'hui démontré que la position du magistrat, quelque 
rang qu'il occupe dans l'ordre judiciaire, ne peut-être environnée de trop de 
g;aranties, de lumières et d'indépendanoe. Les lumières et les capacités 
s'éloignent des emplois qui ne leur présentent pas une perspective de fortune 
ég·ale à celle qui leur est offerte par les professions de la vie privée. 

Ainsi double inconvénient dans l'ensemble du projet, en ce que consacrant 
le nombre, il s'oppose à l'amélioration immédiate des lois criminelles et du 
personnel de la magistrature. 

Übservations générales du barreau de Bruxelles. 

La commission choisie dans le barreau de Bruxelles , en conséquence de 
la lettre de Monsieur le président de la Chambre des représentans , en date 
du 4 octobre, pour proposer ses observations sur le projet de loi d'organi 
sation judiciaire, a mis à s'acquitter de cette tâche, le soin et l'attention que 
reclamait l'importance de son objet: elle vient vous soumettre le résultat de 
son travail. 

On devrait aussi, ajoute ce trihunal , supprimer l'ordonnance de contumace; de mème la mesure odieuse 
du séquestre des hiens des contumaces devrait être supprimée pour le passé comme pour l'avenir. 
Enfin le tribunal de Gand a cru qu'il ne serait pas inutile de consacrer par une disposition expresse 

de la loi organique : que la justice se rend au nom du Roi, principe qui ne se trouve énoncé, jusqu'à 
présent , que dans un arrêté. 
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Les articles r 35 et 1 36 de la constitution, veulent que le personnel des 
Cours et des tribunaux, et le mode de la première nomination des membres 
de 1a Cour de cassation, soient fixés par une loi dans la. session actuelle des 
Chambres, et l'article 139, place l'organisation judiciaire, parmi les objets 
auxquels il doit être pourvu par <les lois séparées, dans le plus bref délai 
possible. 
l .... es retards qui ont été apportés, tant que le ci - devant royaume des 

Pays-Bas a subsisté, à l'organisation constitutionnelle de l'ordre judiciaire, 
<levaient inspirer une juste défiance au pouvoir constituant. Aussi a-t-on 
voulu que l'institution d'une magistrature indépendante, fut une des plus 
pressantes obligations du gouvernement et de la législature, comme elle est 
un des premiers besoins de l'État. 
Le gouvernement a dû se conformer au vœu impérieux de la constitution. 

l\Iais lorsque huit mois se sont à peine écoulés, depuis sa mise en vigueur, 
lorsque tant de questions aux quelles nos destinées politiques semblent atta 
chées, assiégeut le gouvernement et sont débattues dans le sein de la repré 
sentation nationale, pouvait-on attendre un travail complet dans toutes ses 
parties, qui aurait été le résultat d'un examen approfondi, des avantages et 
des iuconvéniens que présentent les lois actuellement en vigueur, et de 
I'nppréciatiou éclairée, des institutions judiciaires, de tous les peuples et de 
tous les temps? 

Cela n'était pas possible; et la commission se plaît à reconnaître que le 
projet satisfait dans son ensemble, à ce qui a été rigoureusement prescrit par 
la constitution. Cependant trois de ses membres ont exprimé l'opinion, qu'il 
est indispensable que la loi d'organisation judiciaire présente un code com 
plet, qui répète ou abroge toutes les dispositions antérieures, déblaie le terrain 
d fasse cesser la confusion au lieu de l'augmenter, notamment, que cette loi 
contienne les règles de compétence qui doivent déterminer les pouvoirs et 
les attributions des Cours et des tribunaux, ces règles formant, selon eux, 
la base ou au moins un élément essentiel de toute institution judiciaire. 
I!~ ne pensent pas que l'on puisse apprécier avec sureté, les prérogatives 
des divers corps judiciaires, assigner leur service et arrêter leur personnel, 
si l'on ne connait pas précisement de quelles affaires ils auront à s'occuper. 
Ils font observer que cette vérité semble reconnue dans le projet même, 
puisque l'on y détermine les attributions de la Cour de cassation, en se 
bornant à renvoyer aux lois existantes pour la compétence des autres juges; 
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et qu'il en résulte que le projet contient trop ou pas assez; car s'il n'a d'autre 
objet que d'établir la Cour de cassation et les trois Cours d'appel au vœu 
de la constitution, il est inutile et même dangereux d'y introduire des chan 
gemens à la législation existante. Ils sont d'avis que peu de temps suffirait 
pour réviser toutes les dispositions de compétence, et les faire entrer dans 
le cadre de la loi proposée, puisqu'il est évident qu'il y aurait peu de chose 
à changer à la compétence actuelle des Cours d'appel et des tribunaux civils, 
et que les attributions des tribunaux de commerce, des juges de paix et des 
Cours d'assises, pour les cas où ces Cours ont à prononcer sur des intérèts 
civils, présentent seules quelques difficultés qui devraient être résolues. Enfin 
ils aji;mtent que l'intérêt public semble exiger que toutes ces dispositions de 
compétence, aujourd'hui éparses dans un grand nombre de lois, soient enfin 
révisées et rassemblées dans une loi unique qui doit être celle qui constitue 
l'ordre judiciaire. 
Les deux autres membres de la commission, tout en partageant l'opinion 

qu'il convient de réunir les règles de la compétence, ont été d'avis qu'elles 
doivent faire l'objet d'une loi particulière , pai· le motif que l'organisation, 
comme elle est entendue dans le projet de loi et dans le discours de Monsieur le 
Ministre de la justice, n'a pour but que l'institution légale du personne), 
en exécution des articles 135 et I 3G de la constitution ( 1), et que la compé 
tence forme une matière tout-à-fait distincte, qui appelle par son importance 
un travail spécial, une discussion séparée. 

N.B. La commission a placé sous les articles du projet auxquels elles parais 
saient se rapporter directement, plusieurs observations que les tribunaux 
avaient présentées comme des observations générales. 

( r) C'est aussi l'avis <le plusieurs tribunaux et notamment de ceux de Liége , de Courtray et de Diekirch; 
ils envisngen; le projet comme n'ayant pour Lut que d'exécuter ces art. 130 et 136, de fixer un terme à 
la rlépcndnnec dans laquelle la magistrature n gémi depuis la ans , en un mot de mettre l'organisation 
judiciaire netuclle , en harmonie nvec la constitution, ' 

e 
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CONFERENCE 

DES OBSERVATIONS DES COURS, DES TRIBUNAUX 

ET DU BARREAU DU ROYAUME. 

Ll~OPOLD, Roi des l3elges, 
De ravis de notre conseil des ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 
Notre ministre de la justice est chargé de présenter aux chambres, en notre nom, le 

projet de loi d'organisation judiciaire, dont la teneur suit: 

Dispositions préliminaires. 

ARTICLE PREMIER, 

Le pouvoir judiciaire est exercé par les juges-de-paix, les tribunaux de premiere 
ustance , les tribunaux de commerce, les cours d'appel et la cour de cassation. 

Cour ile Bruxelles, 

A supprimer comme inutile. 

Cour de Liège. 

Point d'observations .. 

Übserrations des tribunau» et du barreau. 

Le tribuual de Gand propose la rédncrion suivante : " ,o Le pouvoir judiciaire est exercé par les tribunaux de 
première instarue , les cours d'appel d la cour ,le cassai ion. 
,, 2° Les juges-de-paix, les tr ibunuux tle commerce et Ies trrbunaux militaires n'exercent d'autre juridiction que 

" celle qui leur est dèferée par les lois. n 

L'ordre j urliciaire , dit-il, ne réside que dans les tribunaux ordinaires; les juges-de-paix, les tribunaux de 
rommercc , aussi hicn que les. tribunaux militaires, ne sont que des juridictions exceptionnelles : à cc titre, leurs 
attributions sont limitées par des lois particulières, on plutôt ils n'ont d'autres attributions que celles que les 
lois leur ont accordées. 
Les tribunaux <le Bruges et de Louvain font remarquer que, dans la hiérarchie des pouvoirs, les tribunaux d~ 

première instance prennent le rang avant les tribunaux de commerce, qui ne sont que des tribunaux d'exception, 
el riue, par conséquent , il faudrait dire : Les [uges-dc-paix , les tribu11aux de commerce, les tribunaux de première 
instance. 

T 



( 2 ) 

Les dénominations de juges-de-paix et de tribunaux de première instance sont impropres; la charge de conci 
lier les parties n'ctunt que l'une des nombreuses attributions des premiers, et les derniers étant, dans bien des 
cas, juge, d'appel, Il serait préféruble de les nommer, comme le faisait la loi du 18 avril 1827, juges de canton et 
tribunaux d'arrondisscmens, La constitution ne s'oppose nullement à cc changement; car si elle emploie les déno 
minations de juges-de-paix et ,le tribunaux de première instance, comme étant actuellement en usage, il est 
évident qu'elle n'a pas voulu pour cela sanctionner des mols impropres, ( Tribunaux de Bruges et de Luxembourg.) 
II est i1 espérer qu'en employant la dénomination de [uges-de-pai x , tant dans la constitution que dans le projet 

de loi actuel, on n'a pas voulu préjuger la question tic savoir si le préliminaire de conciliation sera conservé. 
Cette institution devrait être abolie : 
Les auteurs du projet reconnaissent eux-mêmes, que jusqu'ici elle n'a pas atteint son but; quoiqu'on en dise, la 

veritable cause n'en peut être attribuée à la manière dont les fonctions ont eté remplies; mais, du moins dans 
certaines localités, à l'existence des praticiens, véritable fléau des campagnes, qui viennent se grouper autour des 
justices de paix et paralysent tous les efforts que le magistrat peut faire pour concilier les parties. Le but qu'on se 
propose par le préliminaire de la conciliation, serait atteint par la comparution des parties, que les tribunaux peuvent 
toujours ordonner. L'expérience prouve toute l'efficacité cle cette mesure. 
D'ailleurs on ne trouvera jamais un assez grand nombre d'hommes instruits et animés d'un esprit conciliateur qui 

consentent il se réleguer à la campagne pour y remplit· une fonction si peu rétribuée q11e celle de juge-de-paix. 
( Tribunal de Maestricht.) 
Il faudrait ajouter à l'art. J,,. ces mols : Et par les cours criminelles, leur pouvoir est plus important que 

celui des cours et tribunaux civils. 
L'autorité administrative, dans des cas spécifies par des lois particulières, exerce aussi une autorité judiciaire, 

par exemple en matière de: voirie. ( Loi du 7 ventôse, an xu ). Les conseils provinciaux connaissent des différends 
entre les communes, quel que soit l'objet de la contestation. ( Tribunal de Hasselt). 
On ne parle pas non plus des hourgmcstres auxquels les lois confèrent cependant certaine juridiction. Il paraît 

essentiel de réparer cette lacune on de pourvoir à ce que la juridiction de l'autorité municipale rentre , en vertu 
de la loi, dans une juridiction déterminée. ( Barreau de Liege.] 

AR.T. 2. 
Les tribunaux militaires exercent la juridiction qui leur est déférée par les lois qui 

règlent leur» attributions. 

Cour de Bruretles, 

A supprimer comme inutile. 

Cour de Liéqe. 

Pas d'observations. 

Ûbseroations des tribunaux et du. barreau. 

La force obligatoire du code militaire actuel est révoquée en doute pour les provinces méridionales du ci-devant 
rny aume des Pays-Bas. La loi devrait y pourvoir, jusqu'à ce qu'un autre code militaire soit adopté. (Tribunal de Hasselt.) 

TITRE PREMIER. 
Des juges- de-paix. 

AR.T. 3. 
Il y aura , dans chaque canton, un juge-de-paix et deux suppléans. 
Les cantons et leurs ressorts seront déterminés par un tableau qui sera annexé à la 

présente loi. 

Cour de Bruxelles. 
A supprimer comme inutile. 

Cour de Liage. 
Cet article est conçu au futur; mais il semble 

plus régulier d'employer la forme du présent, en 
disant : 
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" Les . . . . . sont déterminés par le tableau 

" annexé à la présente loi. " 
Si le tableau qui règle la compétence territoriale 

des juges-de-paix, n'était présenté à 1a Chambre 
qu'après l'adoption de la loi, il ne pourrait y être 
annexé; mais serait forcément l'objet d'une loi 
particulière. 

ART. 4. 

Les juges-de-paix et leurs suppléans sont nommés directement par le Roi. 
Ils sont à vie. 

Cour rl<' Bruaellos, 

A maintenir pour remplit· la lacune que présente 
la constitution quant au mode de nomination des 
suppléans. 

Cour de Lz'ége. 

Pas d'observations. 

Übseruations des tribunaux et du barreau sur les articlos 3 et -4. 

Il paraît convenable, disent les tribunaux de Hasselt, de Courtrai et de Bruges , de ne faire la nomination des juges-de 
paix, que sur la présentation dune liste de candidats par les tribunaux d'arrorulissemens : c'est le seul moyen de 
prévenir les surprises et <l'avoir de bous juges-de-paix. Ces tribunaux sont mieux à portée que personne de connaitre, 
ceux qui conviennent à ces places. 
Le 11 ibunal de Bruges va plus loin et voudra il que tous les fonctionnaires désignés dans le projet, art. q , 7, 11 , 1 o.i, 

14, 29 et 54, ( autres néanmoins que les procureurs du roi, les substituts el les juges d'instruction) et qui dépendent 
des cours et tribunaux, ne fussent nommés qu'après un avis préalable ou sur la présentation de ces cours et tribunaux, 
de la manière déterminée par les art. 88 et 89, à l'égard des olliciers ministériels. Ce serait dit-il, le seul moyen 
d'éclairer la religion du Roi et d'empêcher que les nominations de cc genre ne se fassent sous l'influence exclusive des 
a gens du gouvernement. Celle mesure du reste n'excluerait pas la faculté de consulter les prncureurs du roi qui 
doivent on soul censés posséder la confiance du gouvernement. Pour atteindre le même but, le tribunal de Bruxelles 
propose dinserrn dans la loi, une disposition analogue à celle de l'art. 56 de la loi du 18 avril 1827, d'après laquelle 
les tribunaux, les procureurs du roi y compris, ont le droit dl' présenter une liste de recommandation de trois candidats. 
Le tribunal de Nivelles émet le vœu que les juges-de-paix jouissent d'un traitement plus élevé que celui que la loi 

leur accorde aujourd'hui. 
Le tribunal d'Arlon manifeste en outre le désir,que les ressorts des cantons soient considérablement augmentés. Les 

considérations que ces tribunaux font valoir à ce sujet trouveront mieux leur place, lorsque les tableaux, dont il est 
parle dans cet article 3, seront envoyés à l'avis des cours et des tribunaux. 
Plusieurs tribunaux émettent le vœu que l'envoi des tableaux de circonscriptions ait lieu le plus tôt possible. 
Si la constitution ne s'y oppose pas, il vaudrait peut-être mieux, d'après l'avis du tribunal de Hasselt, que les juges 

de-paix ne fussent pas nommes à vie, 
En effet, ajoute Je tribunal de Louvain, ainsi que les procureurs du roi et les juges d'instruction, ils sont officiers de. 

police judiciaire et même en cette qualité subordonnes à ces magistrats; d'ailleurs les mêmes principes ont servi de règle 
¼. M. le ministre dans son exposé des motifs, où il refuse une nomination à vie au juge d'instruction , par le motif que 
ce fonctionnaire est officier de police judiciaire. 
Le tribunal de Mons demande la suppression du paragraphe de l'article q. Il le croit inutile d'après l'art. 100 de lu 

constitution. 

ART. 5. 

Le juge-de-paix exerce seul les fonctions qui lui sont atttribuées. 
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En cas de maladie, absence ou autre empêchement, les fonctions de juge-de-paix 

. 1 • seront exercees par un supp eant. 

Cour de Brurellos, 

1 nutile , copié littéralement de la loi du 9 uen- 
1,îsC' fin 1\. 

Cour de Liége. 

Le§ 2 de cet article n'indique pas l'ordre dans 
lequel les suppléans des juges-de-paix seront ap 
pelés à remplir leurs fonctions : la rédaction sui 
vante suppléera à cette lacune. 

" En cas . . . . . les fonctions de juge-de-paix 
li seront exercées par un des suppléans dans l'or 
li dre de leur nomination. li 

Obsornations des tribunaux d du barreau. 

Le barreau de Licg e , les tribunaux d'Anvers, de Bruxelles, de Namur, réclament le même changement de rédaction 
,111c la cour de Lir-gu. 
Le tribunal de Dinan! demaudc , s'il ne faut pas commencer ainsi l'article: le juge-de-paix, assisté de son gr~ffier .... 

Car jamais un juge-de-paix ne fait un acte de ses fonctions sans être accompagne de son grefiier. 

ART. 6. 

En cas d'empêchement légitime du juge-de -paix et de ses suppléans , le tribunal cle 
première instance, dans l'arrondissement duquel est située la jnstice de paix, renverra 
les parties devant le juge-de-paix du canton le plus voisin. 

Le jugement de renvoi sera rendu à la demande de la partie la plus diligente, sur 
simple requête, et après les conclusions du ministère public, parties présentes ou 
dûment appelées. 

Cour de Bruxelles, 

Inutile, texte littéral de la loi du 16 ventôse 
an XII. 

Cour de Liéqe, 

Le renvoi devant le juge-de-paix: du canton le 
plus voisin donnera lieu à des contestations; il sera 
souvent difficile de le déterminer pour les cantons 
qui touchent à plusieurs autres de divers côtés; il 
faudrait se borner à dire : 

" Devant le juge de paix d'un canton voisin. " 

Observations des tribunau» et du barreau. 

Les tribunaux d'Anvers, de Gand cl de Courtrai, demandent le même changement de rédaction que la cour de Liégc: 
c'est le seul moyen d'éviter toute contestation : d'ailleurs l'intérêt des parties peut exiger que tel juge-de-paix connaisse 
,lu tlifforencl plutût que tel autre, quoique cc dernier soit le plus voisin: enfin le juge-de-paix le plus voisin pourrait 
Iuimèruc être empêche. 
Le tril,unal <le Bruxelles propose de dire de l'un des cantons les plus voisins. Plusieurs cantons peuvent se trouver à 

une cgalc distance, cl l'iutérèt <les parties ainsi que la situation du bien litigieux peuvent exiger le renvoi à l'un de ces 
cantons plutôt 'lu'i1 un autre. • 
Le trihuual de l\' eufch:ileau voudrait terminer l'article par ces mols : du canton dont le chef-lieu est le plus voisin. 

Cette rédaction ne répondrait-elle pas mieux au but des auteurs du projet, qui est sans doute la commodité des 
justiciaLlcs? 
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Ensuite la loi ne ,levrait-cllc pas indiquer, si clic entend parler du canton qui est le plus voisin du domicile d11 

défendeur ou de celui qui est le plus voisin de la situation de l'objet litigieux dans les cas prévus par l'art. 3 du code 
de procedure ? ( Tribunal clP l\cufrh:itcau ). 
Pour mieux indiquer qu'il s'agit du juge le plus rapproche de celui qui aurait à connaître de la contestation dan, 

l'interët du défendeur, le tribunal de Nivelles propose d'ajouter it l'art. les mols: le plus voisin d« domicile du difendew·. 
A ces mots: Le tribunal renverra , le triLunal de Dinant prnpo,c de substituer ceux-ci : commettra l'un des juges-de 

paix les plus voisins, car il y aura des opérations, telles qu'un inventaire, etc., qui ne se passeront pas dans le ressort 
du juge-de-paix commis. 
A la demande de la partie la plus diligcnte , dit l'art. : pourquoi ne pas aussi accorder, d'une manière expresse, le: 

même droit au ministère public dans les cas où il agit par voie d'act ion? ( Tribunal de Namur.) 
Sur simple requête, Ces mots donneront lieu à une question que les mêmes expressions ont fait naître sur plusieurs 

articles de nos lois actuelles de procédure : celle de savoir si le jugement de renvoi sera rendu en audience publique, 
ou dans la cl cambre du conseil, parties présentes ou dument appcllées. ( Tribunal de Liége. ) 
Parties présentes 01, dûment appelées: JI peut y avoir, disent les tribunaux de Bruges et de Courtrai, des cas qui 

requièrent la plus grJndc céleri te, comme l'apposition de, scelles, etc. Or, avant que la requête soit appointée, la 
pnrlic citée, le ,h'.·lai échu , la demande soumise au tribunal, après communication au procureur du roi, le ministère 
.tu juge-de-paix peut devenir inutile. Il faudrait clone ajouter : "Qu'en cas d'urgence le renvoi peut être ordonné par Je 
président ,lu tribunal, sur simplu requét e <'l sans :cutr•.' furmal ité. » 
Le tribunal de Huy demande que l'article exprime que les frais seront supportés par la partie qui succombera eu 

dellnitif dans l';iction i, raison de laquelle le renvoi sera demande, s'il n'est pas contesté. 
Le tribunal de Luxembourg propose de ré,liger ainsi l'art iclc Ii : «En cas d'empêchement lcgilimc <lu juge et de ses 

" s11ppl,;a11s; Is partie la plus diligente citera son adversaire devant le juge de canton Je plus voisin du même 
" arrondissement. 

» En cas de contestation :i cet égard, le tribunal d'arrondissement décidera à la demande de l'une des parties, sur 
" simple re quète et apn·s les conclusions du ministère puLlic, les autres parties présentes ou dûment uppclèes.» 
Le motif de ce changement est palpable : li sera bien rare que les parties ne se mettent pas d'accord sur la question 

de savoir quel est le juge le plus rapproché; cl. lorsqu'elles sont d'accord, pourquoi leur occasioner les frais d'une 
requête, d'une comparution devant le triLunal et d'un ju:;cment? On pourrait dire que pour attribuer au juge du canton 
, oisiu une compétence qu'il n'a pas à l't'.·ganl des parties en procès, il faut une disposition du juge supérieur. Mais 
pourquoi la loi 11c lui attriLucrait-ellc pas directement cette compétence'/ Du reste l'incompétence de <'C juge n'étant 
lJUC relative, il devient compétent du couscnteurent tics parties. 

ART, 7. 

Il y aura, près de chaque justice de paix, un greffier nommé par le Roi. 

Cour de Bru.relie~-. 

Lcgrcllierd'un tribunal quclcnuque remplit près 
de cc tribunal une mission de confiance; il doit 
dune ètre et rester constamment llii;nc de cette 
r-nnfiuncc. Il sciuhlc dune résulter de la nature 
des choses, •1u'il soit nommé et qu'il puisse ètre 
révoqué par le tribunal même. Aussi voyons-nous 
11ne le législateur, par l'artir-lc '.:H de la loi du 19 
vendémiaire an IV, voulait que le grenier de 
chaque tribunal <le paix, de commerce et corrcc 
tionnel , et <.le chaque trihunul civil, fùt nommé et 
révocable par le tribunal par lequel il serait in 
stitué. 

Mais, ce droit qui ne peut donner lieu ù aucun 
im-unvénient lorsqu'il est exercé collectivement 
p,11· les mcrubres d'un corps, peut engendrer les 

Cour de Lié9e. 

Le cas d'empêchement du greffier du juge-de 
paix n'est pas prévu ; la disposition suivante ajoutée 
ù l'article y pourvoirait. 

" En cas d'empêchement légitime du greffier. 
" le juge-de-paix pourJ'a déléguer une autre per 
" so_nne qui prètera serment avant d'entrer e11 
" fonctions. " 
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plus grands abus lorsqu'il est exercé par une seule 
personne. Nous pensons, d'après cela, que c'est 
aoec raison que le p1·oje! réseruo au Roi _la nomina 
tion des grrjfiers des juges-de-JJai.i·. 

Übsernations des tribunaux et du barreau, 

( Voir l'art. 1q.) 

Les tribunaux d'Anvers , de Gand, de Hasselt, de N cufchûteau , <le Mons, de Nivelles, <le Louvain, de Malines , 
de Charleroi, de Furnes, Je Huy, de Bruges , de Namur, d'Arlou , font remar,1uer la même lacune que la cour de 
Licge et. présentent diffcrcns modes <le nommer les commis-grcliicrs. 
Les uns voudraient que le grcflier pût nommer un couunis-grcflier sous sa responsabilité. ( Tribunal e Neuf 

d1:itl'au.) 
Les autres que la nominatio~ se fit pat· le juge-de-paix sui· la présentation du greffier. ( Tribunaux de Malines cl 

le, l\lons. j 
D'autres encore que cette nomination se fit par le juge-rie-paix seul. ( Tribunal de Char icroi.} 
D'autres enlin que ces commis fussent nommés et révoqués par le gouvernement. (Tl'ibunal <le Huy.) 
Ces commis ne seraient point salaries pat· l'État et seraient aux frais du greflie1·. [Tribunaux de Huy, Malines et Neuf 

chateau.] 
Le tribunal de l\Ialincs demande aussi, 1° que la loi fixe l',igt• requis pour être greffier. ( Art. 1••, loi du 16 ventôse, 

an x1), et 2'' que les grclliers n'aient pas seulement b faculté, mais qu'ils soient même obligés d'avoir un commis 
grdfier. 

ART. 8. 

Le juge-de-paix nommera un huissier an moins et deux huissiers au plus. 
La nomination ne pourra porter que sur les huissiers déjà reçus par les cours d'appel 

ou pllr les tribunaux de première instance. 
Les huissiers <les justices de paix devront résider dans le canton. 

Cour do Bruxelles, 

A supprimer. Prévu par les lois existantes; et 
c1uant à la nomina lion, nous pensons qu'elle doit 
faire préférablement I'cbjct d'un article général 
JlOlH les nominations d'huissiers par les corps ju 
dicinires auxquels ils sont attachés. 

Cour de Liége. 

Pns d'observations. 

Observations des trihunuu x et du barreau, 

~- 1, Pour ne pas forcer la confiance des justiciables, le 1101111,re des huissiers devrait ètre au moins de deux, en 
abandonnant le maximum à la sagesse des juges-de-paix, «l'après les besoins du service. ( Tribunal de Neufchâteau.) 
Plusieurs membres du barreau de Liège ont fait observer, relativement à l'art. 8, que le choix des huissiers des 

justices de paix, drféré au juge-de-paix lui-même. peut donner ouverture à un trafic peu décent dont malheureusement 
il existe des exemples. A cet. inconvénient, la majorité de la commission n'a trouvé d'autre remède à indiquer que l'épu 
ration du personnel et I'augmentution du traitement qui mettrait le juge au-dessus de toutes basses spéculations, à 
moins qu'on ne jugeât convenable de conférer cc choix au tribunal d'arrondissement. 
Le tribunal <le Turnhout propo~e tic dire que la nomination de l'huissier faite par le juge-de-paix n'aura d'effet 

qu'upr«s avoir clé confirmée par !c tribunal du ressort. 
Celui de Hasselt voudrait mèrne que la nomination fût entièrement abandonné au tribunal d'arrondissement. 
§. 2. li peut arriver c1ur. dans le canton du juge-de-paix il ne se trou l'e pas d'huissier déjà reçu par les cours d'appel 

•>u les tribunaux de première instance; «l'ailleurs il y a des chefs-lieux de canton si éloignés des chefs-lieux d'arrondis 
sement, •1ue souvent on n'aura aucun huissier instrumentant auprès d'une juridiction plus élevée, qui voudra quitter son 
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état 11our se réléguer à la carupagne: Qu'on leur donne la préférence quand ils le postulent, cela est juste, mais on doit 
être sûr aussi de trouver Je bons sujets: on propose donc de dire : la nomination portera de prëférence sur les l,uissiers 
déjà 1·eçr,s .•.• ( Tribunal d'Anvers.} 
Par les mêmes motifs, le tribunal de Bruxelles et celui de Courtrai, proposent de conserver dans la loi l'art. 7 de la 

loi du 28 floréal an x : " Si cependant il n'y a point d'huissiers de cette qualité, résidant dans le canton, le juge-de-paix 
pourra nommer tous autres citoyens lesquels n'entreront néanmoins en exercice, qu'après que le tribunal de première 
instance, s'étant fait rendre compte de leurs mœurs et rle leurs capacités, aura confirmé leur nomination- n 
Le trjbunal de Mons demande la suppression des mots par les cours d'appel , parce 'JU'il convient, dit-il, que le 

tribunal de première instance ait autorité directe sur les huissiers des juges-de-paix. 
Pour plus de clarté, le barreau de Bruxelfes désire qu'un ajoute à cc§: « Et ils continueront à pouvoir instrumenter 

dans le ressort de la cour ou du tribunal où ils ont été reçus." 
§. 3 .... Devront résider dans le cant on ..... 
On voudrait qu'il fùt tenu de résider dans le chef-lien du canton ( Tribunal Je Turnhout), ou qu'au moins l'un de, 

deux huissiers y résidât ( Tribunal de Mons); de cette muuière , les relations des huissiers avec les juges, greffiers et les 
justiciables n'en seraient que plus faciles; les bureaux. d'enregistrement étant d'ailleurs établis au chef-lieu, les actes 
des huissiers· pourraient plus facilement être soumis à la formalité de l'enregistrement. ( T,·ib:mal de Dickirch.) 
L'expérience prouve tous les jours que le bien du service, l'intérêt des justiciables et même du trésor, exigent que les 

juges-de-paix et leurs grcllicrs résident au chef-lieu <lu canton, ( Tribunal de 1\'eufchâteau.) 
D'autres tribunaux. demandent que le juge-de-paix. soit au moins tenu de résider dans le canton (Tribunal de Tournay), 

et de tenir ses séances dans le chef-lieu, et le greflier de résider au chef-lieu où se trouve le dépôt des archives. (Tribu 
naux d'Arlon et de Turnhout.) 

AllT, 9. 

Les juges-de-paix exerceront les attributions qui leur sont conférées par les lois. 

Cour de Bruxelles. 

Oiseux. 

Cour do Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des tribun au« et du barreau. 

Le barreau de Liége, le tribunal de Hasselt, celui de Maestricht et celui de Bruges pensent de même que l'art. 9 est 
oiseux. Aucun magistrat ne peut exercer d'autres attributions que celles qui lui sont conférées par les lois. - L'art. 11 i 
du projet offre d'ailleurs une garantie suffisante contre toute mauvaise interprétation da silence de la loi. 
Le tribunal de Nivelles ( dans ses observations générales) croit que pour rendre l'institution des juges-de-paix plus 

utile, il convient de distraire de leurs attributions les opérations qui les rapprochent trop des officiers ministériels et de 
confier ces opérations aux bourgmaitres ou aux notaires. 
Le tribunal d'Arlon pense que c'est par oubli qu'on n'a pas désigné dans le projet, le fonctionnaire chargé de remplir 

les fonctions de ministère public auprès du juge de canton, siégeant en matière de police. ( Voir cependant art. 1qt,, 
c. j. crim.} 

TITRE II. 

Des tribunaux de première instance. 

ART, 10. 

Il sera établi un tribunal de première instance par arrondissement. 
Chaque arrondissement est formé de plusieurs cantons. 

Crm1· dP. Brucelles, 

Inutile. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 
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Observations des tribunaux et du barreau. 

Le barreau et k lriLunai de Liège , le barreau et le tribunal de Bruxelles, et le tribunal de Namur, proposent 
,l'ajouter ù l'article Je :; suivant qui formerait le deuxième : Les arrondissemens et les ressorts des tribunaux de 
première insta11c,? sont fixés par le tableau a1111cxé ti la présente loi. Ces mots pris clans l'exposé des motifs devraient se 
trouver dans la loi comme ils se trouvent deji, i, l'art. 3, pour cc qui concerne les justices de paix. Les tribunaux de 
prcuuerc instance ne doivent pas avoir 11n sivgc moins fi~c que les justices de paix. 
Les tribunaux dAurlenaerdc cl de Malincs • désirent que le tableau dont il vient <l'être parlé, soit aussi communiqué 

:111, cours et. tribunaux, avant d'étr e discuté. 

Aur. 11. 

Les tribunaux de première instance seront composés: 
A Bruxelles et à Gand, dun président, d'un vice-président et de six juges; 
A Liége, d'un président, d'un vice-président et de cinq juges; 
Dans les aul rcs •• illes formant des chefs-lieux de province, d'un président , d'un vice 

président , el d'un nombre de juges qui ne pourra être an-dessus de sept; 
Dans les autres arrondissernens , d'un président et de deux ou trois juges. 

Co.cr rle JJru.i·clle.;·. Cour de Lii!!JO, 

i\011s pensons sur f'CI ru-tiel«, q11 'il est préférable 
d'annexer ù la loi, un tahleau tics trihunau x et du 
110111Lre dr-s juges dont ils se composent, ainsi que 
des membres du ministère public. 

Quant au noml-r« de jun·cs nécessaires dans les 
divers uihunaux , pour c1ue le service puisse con 
vcuahlemcnt mureher , il nous paraît lflte ces tri 
bunaux qui «nt également été consultés par lés 
Cluuubres sont Lien plus ù même que ln Cour, de 
donner, ù cet égard, des indieations motivées , 
chnrun en ce qui le e••nc:crnc. 
Les rqir,;,cnta us d,.• chuq ue arroudissemcnt éclai 

rcrout d'ailleurs la Ch::u11L1·c sur ce point; nous 
bornerons donc ù cette rcrnarc1uc nos observations 
sur CL'i artielc. 

Le besoin du service exige que le personnel du 
tribunal soit le même à Liége qu'à Bruxelles et à 
Gand '. Ces deux villes ont à la vérité une popu 
lation plus forte que la première, mais le nombre 
d'affaires 11uc chacune d'elles fournit chaque année 
doit ètre pris en considérntion. Or, il cons te des re 
levés faits sous le goU'l;emernent précédent que le 
chiffre des causes à juger est plus élevé à Liége 
que dans les deux autres villes; il serait donc juste 
de composer les trois tribunaux <l'un nombre égal 
de juges. 

Un rice-president n'occupe pas la place du pré 
sident : le titre <le président de Chambre serait 
préférable, comme exprimant mieux l'idée des 
fonctions <lu titulaire. Pourquoi d'ailleurs établir 
dans le lanuage de ln loi une qualification qui ne 
sera pas admissible dans le langage usuel de la so 
ciété. Cette observation est commune aux articles 
du projet où cette qualification est employée. 

Utsl·ri·al,on~· des lribusuucx et ri u barreau, 

Le tribunal de prr-micre ius tancc de Liego espc1·c que, bien que d'après la disposition de cet article, son personnel 
soit moins 110011,rcux 'l''e celui de Bruxelles et. de Gand, il sera cependant place dans la classification des tribunaux 
d'arroudissernent , sur 1,: mèrnc rang que celui de Gaud, comme il l'ctait sous les lois anterieures , même quand il y avait 
un t r i l.uual J 1\lalmedy, d'autuut plus qu'il parait que lors de la nouvelle circonscription des arrondissemens, la juri 
dictiu11 1>0111Tait rccev uir plus d'étendue. 
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Le tribunal de Bruxelles pense que si l'on adoptait son système d'organisation des cours criminelles , (art. 21} Je per 

sonnel de ce tribunal devrait être augmenté de cinq juges. (Le nombre actuel est de neuf, y compris le prèsident.] Il pense 
en outre que le nombre de huit juges serait insuffisant, même en laissant les choses sur le pied existant, attendu qu'il faut 
nécessairement quatre juges pour la chambre civile, trois pour le service de la chambre correctionnclle , et deux juges 
d'instruction, qui ne peuvent jamais siéger et ne suffisent pas à la besogne. Quatorze cents, causes terme moyen, sont 
aunucllcment renvoyées à ces deux magistrats. 
Le tribunal de Gand croit aussi que le nombre de juges, que le projet lui assigne, est trop petit. Les fonctions de 

juge d'instruction étant remplies par deux magistrats, il ne resterait que six juges, compris les présidens , pour les 
audiences civiles et correctionnelles, nombre insuffisant pour un arrondissement d'une population de 321 ,ooo ames. 
D'après la loi de 1810, le personnel du tribunal était de dix juges, et cependant à celte époque l'arrondissement ne 

comprenait point la partie belge de l'arrondissement d'Eccloo , laquelle compte une population de 51,000 ames. 
§ 4. A près avoir fixé le personnel des tribunaux de Bruxelles, Gant! et Liége, le projet abandonne au gouvernement 

le soin de fixer le nombre des juges des autres tribunaux des chefs-lieux de province, et aussi de déterminer si dans 
les autres tribunaux. il y aura trois ou quatre juges; la garantie d'indépendance qne l'on a consacrée pour chaque juge, 
doit se retrouver dans chaque corps de magistrature. Il serait dangereux pour celle indépendance de permettre au 
pouvoir d'ajouter /1 son gré de nouveaux membres à un tribunal. Il conviendrait donc d'établir dès à présent, d'une 
manière fixe et invai-iable le nombre des juges dont seront composés tous les tribunaux sans distinction. ( Tribunal 
<le Bruxelles. ) 
Le tribunal de Bruges désire qu'un tableau annexé à la loi fixe le nombre de juges près de chaque tribunal. Il 

est, dit-il, des tribunaux de chef-lieux de province, qui n'auront pas besoin du nombre de sept juges, tels que ceux 
de Namur et de Luxembourg, tandis que certains tribunaux d'arroudlsscment ne pourront pas suffire à la besogne, 
avec le nombre de t,·ois juges. Le même tribunal est d'avis que la multiplicité des affaires civiles d'un arrondissement 
de 197,000 ames, la tenue <les assises au nombre de cinq juges (art. 41 clu projet) et l'expédition des appels correctionnels 
également par cinq juges ( art. 2i du budget) exigent pour l'arrondissement de Bruges, le maintien du nombre actuel 
des jugcs , qui (St de sept , non compris le président et 1,! vice-président. 
Le tribunal de liions demande également le maximum du nombre des juges. L'article 11 devrait, ajoute-t-il, subir 

de notables modifications, si l'on admet son système développé à l'art. 22 ci-dessous. 
§ 5. De deux ou trois juges. Il faudrait toujours trois juges, l'instruction prompte des affaires criminelles exige tous 

Je temps d'un magistrat; cette observation acquiert encore plus de poids, si les assises ont lieu tous les mois. D'ailleurs, 
lorsque le juge d'instruction doit juger au correctionnel rlcs affaires qu'il a instruites, il arrive au siége avec une 
opinion toute formée, et ne peut se défendre de préventions quelquefois favorables, mais plus souvent défavorables , à 
l'accusé, prévention dont il s'est pénétré clans tout le cours d'une instruction minutieuse et à huis clos. D'un autre 
côté, l'expérience a appris, que les suppleans qui dans les petites villes ne peuvent être choisis que dans les membres 
du barreau , ordinairement peu nombreux, se trouvent par là même bien des fois dans le cas de ne pouvoir siéger, 
outre qu'il y a toujours des inconvenions à les employer. (Tribunaux de Maestricht, de Nivelles et d'Arlon.) · 
Le tribunal de Tournai, assure même que son personnel doit être composé de plus de trois juges, que son 

arrondissement d'une population de 220,000 ames et qui comprend de nombreuses carrières et dix à douze lieues de 
frontières, offre un nombre considérable de procès très-compliqués, et que, si trois juges ont suffi jusqu'aujourd'hui, 
ce n'a été qu'à l'aide de juges suppleans , qui peuvent venir à manquer. Il demande en conséquence qu'il y ait deux 
sections au tribunal de Tournai, dont l'une serait chargée de juger en matière criminelle. L'économie résultant du non 
déplacement des jurés ( si plus tard on leur alloue une indemnité), ainsi que des accusés et des témoins dans les 
nombreuses affaires criminelles de cet arrondissement, compenserait les dépenses qu'exigerait l'augmentation du 
personnel. 
Le barreau de Liège propose de terminer l'art. par ce § : 11 Je nombre une fois établi, ne pourra être changé que 

• par une loi. " 
Le tribunal de Maestrichtdemancle la même addition: parce que si le nombre des juges n'est pas fixéd'une manière 

invariable, lintérêt individuel et l'intrigue tendront à porter le nombre au maximum, quand même la nécessité 
ne s'en ferait pas sentir. S'il était indispensable d'augmenter le personnel d'un tribunal, on pourrait en faire l'objet 
d'une loi. 

ART, 12. 

Il y aura six suppléans dans les tribunaux de première instance des chefs-lieux de 
province, et trois suppléans dans les autres tribunaux. 
Les supp léans sont nommés directement par le Roi. 

3 
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Ils n'auront pas de fonctions habituelles ; ils seront uniquement nommés pour rem 
placer, selon l'ordre de leur nomination, soit les juges, soit les procureurs du Roi. 

Cour de Brusellos, 

Supprimez le paragraphe de cet article, comme 
absolument inutile, et textuellement le même que 
l'article 12 de la loi du 27 ventôse an VIII. 

Cour de Liéqe, 

Point d'observations. 

Observations des tribunaux et du barreau. 

s 1. li semble que quatre suppléans doivent suffire pour les tribunaux des chefs-lieux de province, et deux pour 
les autres tribunaux. En augmenter le nombre sans nécessité, c'est s'exposer à devoir nommer des wédiocrités, dont 
on aura peu de secours à attendre et qui ne contribueront qu'à diminuer la considération dont doit jouir la magistrature, 
c'est en même temps leur donner un titre de prefércnce , dont à h première vacarure ils se prévaudront pour écarter 
des concurrens qui ont plus de mérite qu'eux. ( Tribunaux de Maestrieht et de Bruges.) 
Dans les cas rares, d'ailleurs, où les juges et les suppléans seraient empêchés, on pourra, comme auparavant, assumer 

un avocat. On pourrait encore annexer à la loi un tableau qui fixerait le nombre des juges suppléans selon les besoin, 
Je chaque tribunal, mais dans uni! proportion plus restreinte que dons le projet. ( Tribunal de Bruges.) 

Il serait à désirer que la loi dise si les avocats pourront être assumés comme suppléans. { Tribunal de Hasselt. ) 
§ 2. On devrait ajouter comme à l'art. 4 : ils sont à vie. ( Tribunaux de Bruxelles, Na mur et Louvain.) 
Nous n'entendons pas néanmoins, ajoute le tribunal <le Bruxelles , approuver l'institution des juges suppléans dont 

la pratique nous a fait reconnaître l'inutilité et les inconvéniens, Celle institution est même tombée de fait à la cour 
de Bruxelles, par la suppression des conseillers auditeurs, chargés de fonctions analogues. 

Serait-cc empiéter sur la prérogative royale que d'attribuer aux tribunaux la présentation des juges suppléans ! 
( Tribunal de Namur.) 

S 3. On propose de substituer le mot appelés au mot nommés. ( Tribunal <le Mons.) 
On propose aussi la suppression des mols: selon l'ordre de leur nomination , à cause des difficultés et <les contestations 

qu'ils doivent fa;re naitre sans aucun avantage pour la bonue administration de la justice. ( Barreau de Bruxelles et 
tribunal de Maestricht. ) 
Ils 11'auront pas de fonctions habituelles. Si l'on a voulu, contrairement à l'art. 14 de la loi du 28 avril 1810, 

restreindre les fonctions des juges suppléans, au cas où ils sont appelés à siéger en remplacement <l'un juge, on a 
méconnu le but principal de leur institution. Comme ils sont destinés à former la véritable pépinière de la magistrature, 
tout cc qui tend à rendre leur association plus intime avec les juges titulaires, tout ce qui les mêle à l'exercice 
fréquent des délibérations, tourne à l'avantage du corps judiciaire et de la société. On ne voit donc pas pourquoi 
le projet les prive du droit que leur conférait la loi <lu 25 avril 1810, qui porte art. 14: " ils peuvent assister à 
toutes les audiences. lis y ont voix consultative et en cas de partage, le plus ancien dans l'ordre ou réception a voix 
délibérative. ,, 
Quoique certains inconvénicns aient été signalés, ils n'ont pas paru de nature à balancer les avant.ages qui naîtraient 

de la mise en vigueur de cette disposition. ( Barreau de Liege.] 
Au lieu de, soit les procurew·s du roi, on propose dire soit les officiers du ministère public, parcequ'aussi long-temps 

•1u'un substitut est présent, un suppléant ne peut remplir les fonctions du ministère public. ( Tribunal de Dinant.) 
Le tribunal de Bruges voudrait que, pour plus de clarté , le § fût rédigé ainsi : pour remplacer au besoin les juges 

et Les procureurs du roi. 
L'article ne prévoit pas le cas ou les rcmplaçans formeraient la majorité du tribunal. C'est une circonstance à 

laquelle il importe de pourvoir pour la garantie des justiciables et pour ne pas autoriser une négligence trop habituelle 
de la part des titulaires. Il suffirait d'ajouter à l'art. 12, " de manière cependant que les titulaires soient toujours 
~ en majorité. ,, ( Barreau de Liege.) 
L'article oc dit pas non plus si les juges suppléans devront résider dans le lieu où siége Je tribunal. L'expérience 

prouve tous les jours qu'ils sont de peu d'utilité quand ils n'y résident pas. ( Tribunal de Hasselt.) 
Enfin l'article ne dit. point si les juges suppléans recevront un salaire. Il est juste qu'en cas de vacance de la place 

par décès du titulaire ou autrement, le suppléant désigné par le tribunal, touche en entier le traitement, et qu'en 
cas d'absence <lu titulaire, pendant plus de J 5 jours, le suppléant touche la moitié du traitement, pour le temps 
que l'absence se prolongera après Jes 15 jours. Cette disposition retiendrait Je titulaire de faire de longues absences. 
Cependant, en cas de maladie du titulaire, le suppléant n'aurait droit à aucune indemnité. ( Tribunal de Huy.) 
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ART, 13. 

Il y aura, près de chacun des tribunaux de première instance, un procurem· du Roi, 
et un substitut au moins et trois substituts au plus. 

Cour de Bruxelles, 

Même observation que sur l'article 11. 

Cour àe Ltéq«, 

Point d'observations. 

Observations des tribunaux et du barreau. 

Le nombre des substituts, dit le tribunal de Maestricht, devrait être déterminé par la loi; nulle part, semble-t-il , 
il n'en faudrait plus de deux : un substitut par chambre, 

ART. 14. 

Il y aura, en outre, près de chaque tribunal de première instance, un greffier nommé 
directement par le Roi. 
Le nombre des commis-greffiers sera fixé, d'après le besoin du service, p·ar le gouver 

nement, qui déterminera le mode de leur nomination. 

Cour r1e Bruxelles. 

L'article 24 de la loi du 19 vendémiaire an IV, 
portait : « Le greffier de chaque tribunal civil, 
" sera nommé et révocable par le tribunal par le 
~ quel il aura été institué. " Et l'article 26 de la 
même loi ajoutait : " tout greffier d'un tribunal 
n présentera au juge, pour le faire instituer, un 
,, commis-greffier. Dans les tribunaux. composés de 
,, p_lusieurs sections, il leur en présentera un pour 
,, chacune <lesdites sections. li 

Ces dispositions nous paraissent préférables à 
celles de l'article l4 du projet. Nous déduirons 
ci-après, dans nos observations sur l'article 54, les 
motifs de notre opinion à cet égard. 

Cour de Liége. 

§ 2. Nous croyons utile de substituer au § 2 les 
dispositions ci-après. 

11 Le nombre des commis-greffiers salariés par 
,, l'État, sera fixé par le gouvernement, d'après le 
li besoin du service. 

,, Les commis-greffiers seront nommés et révo 
,, qués par le tribunal sur la proposition du gref 
,, fier. 11 

Les greffiers étant responsables de la gestion des 
commis-greffiers, doivent être admis à présenter 
des hommes à qui ils accordent leur confiance; 
c'est ce qui avait été sagement établi par la loi 
française sur l'organisation des tribunaux; mais 
depuis-que ce mode a été changé et la nomination 
attribuée au gouvernement, les commis-greffiers 
ont regardé leurs fonctions comme indépendantes 
de celles du greffier; ils n'ont plus apporté la 
même exactitude à remplir leurs devoirs; quelques 
uns en ont même décliné une partie, qu'ils ont 
prétendu ne pas leur incomber : il en est résulté 
dans la tenue des greffes des désordres auxquels 
il serait nécessaire de remédier par la disposition 
que nous venons de proposer. 
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Observations des tribunaua el tl« barreau. 

( Voir l'art. 7.) 

Les tribunaux d'Anvers, de Bruxellcs , de Huy, de Dickirch , de Dinant, de Tournay, tic Bruges, de Mons et de 
Hasselt proposent le même mode de nomination des commis-grelliers que la cour de Liège. Il y aurait trop de rigueur 
;, rendre le grcflicr responsable des actes de personnes à la nomination desquelles il n'a point concouru. 
Quelques-uns de ces tribunaux pensent même que dans le cas où la nomination serait attribuée au gouvernement, il 

Lrudruit laisser au greJlier le droit de présenter des candidats. 
Le tribunal de Nivelles demande que la nomination des commis-greffiers se fasse par le gouvernement, sur la 

rréscntation du tribunal. 
Le tribunal de Courtrai pense qu'il conviendrait que le tribunal, sur la prcsentation du greffier, nomme les 

commis-grcfliers et soumette celle nomination au rni , avant qu'elle puisse avoir son effet. 
Le tribunal d'Anvers voudrait que la loi fixât le nombre <les commis-grellicrs. 
Le tribunal de Bruges désire que la loi fixe au moins le maximum et le minimum de ce nombre (voir son observation 

sur l'art. 4)- 
Le tribunal ,le Louvain dit qu'il faut au moins deux commis-greffiers, salariés par l'État, pour chaque tribunal 

,·umposé d'une seule chambre e,t qu'il serait même convenable de laisser la faculté d'en adjoindre un plus grand nombre, 
sur la présentation et aux frais du grcllier. 
Le barreau de Liégc est d'a,·i, que le greflier a droit à ce que ses attributions principales soient réglées par la loi 

qui régit l'organisation judiciaire et qu'ainsi celle loi devrait s'expliquer sur les points suivans : 
1, Le grcllie1· en chef sera tenu de présenter et de faire admettre an serment, devant la cour ou le tribunal, le 

nombre des commis-grcfliers necessuire pour le service <le la cour 011 du tribunal. ( 18 août 1810.) 
2• Les commis assermentés seront avertis ou réprimandés, s'il y a lieu, pat· le premier président de la cour ou 

du tri!rnna! ou par le procureur-genéral. Après une seconde réprimande, la cour ou le tribunal peut, sur la réquisition 
,lu ministère public et après avoir entendu le commis-grcflicr inculpé, 011 lui dûment appelé, ordonner qu'il cessera 
ses fonctions sur-le-champ et le grcllier en chef sera tenu de le faire remplacer dans le délai CJUi aura été fixé 
par la cour. (6 juillet 1810.) 

3" Le grcllier est solidairement responsable des amendes, restitutions, dépens, dommages-intérêts résultant des 
contruventions, délits ou crimes dont ses commis se seraient rendus coupables dans l'exercice de leurs fonctions, sauf 
son r ecours contre cux , ainsi que de droit. { 18 août 1810.) 

4° La cour ou le tribunal peut, sur la réquisition du procureur-général, ou du procureur du roi, après avoir entendu 
le grellicr inculpé, prononcer contre lui uue r cpriman.le ou dcmanclcr au roi la révocation. 
Si ou ne juge pas convenable de rappeler toutes ces dispositions dans la loi nouvelle, il faut au moins en faire 

disparaitre le droit , que l'on accorde au gouverncment , de déterminer le mode de nomination des commis-grefliers , 
parce ,pic cette énonciation reproduite à trois reprises dans le projet semblerait abroger les régies tracées dans 
1;1 l<·gislation antérieure et ci-dessus reprises en partie. 

Ces observations portent rgalcmcnt sur les art. 29, !i4, :;4, 84, et 85 clu projet. 
L'art. 94 détermine l'âge requis pour être grrllicr, mais ni cet article ni l'art. 14, ne parlent de l'âge requis pour 

,··Ire commis-grcflicr. [Trrbunaux ,le l\lalines et d'Anvers.) 
:; 1. Le tribunal de Namur croit qu'il conviendrait de laisser au tribunal, le droit de présenter au roi une liste 

triple de candidats pour la nomination des greffiers. 

ART. 15. 

Lorsqu'une place de président ou de vice-président sera vacante dans un tribunal de 
première instance , le procureur du Roi en avertira le procureur-général. 

Le président de la cour d'appel convoquera, sur le réquisitoire du procureur-général, 
une assemblée générale, à l'effet <le procéder à la formation de la liste double, confor 
mément à l'art, 99 de la constitution. 

Cour do Brueellee, 

Nous remarquerons sur cet article qu'il con 
viendrait d'ajouter que le président du tribunal ou 

Cour de Liège. 

Les convenances exigent que le tribunal où la 
place vient à vaquer en donne connaissance à la 
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celui qui en remplira les fonctions, s'il s'agit de la 
vacnture d'une place de 11résidcnt, doit, de son 
coté, prévenir le président clc la Cour d'appel. 
En effet, d'après les ri·gles existantes, la con 

vocation d'une assemblée générale n'est point ex 
clusivement subordonnée à un réquisitoire du pro 
cureur-général. 
Le président peut, s'il y a lieu, la convoquer 

de lui-même , ou ù la demande des membres de la 
Cour. Pm- celle même raison, il parnitrnit couve 
uahle de supprimer les mots : sur le réquisitoire 
du procureur-qé néral, 

Cour ; et que Je président ait la faculté de convo 
quer le corps d'office, sans attendre Je réquisitoire 
du procureur-général , sous la dépendance duquel 
la Cour ne doit pas être placée. L'article devrait 
donc , pensons-nous, être redigé en ces termes : 

" Lorsqu'une place de président ou de vice-pré 
" siclent ( président de Chambre), sera vacante dans 
" un tribunal de première instance, ce tribunal en 
" donnera connaissance à la C01.ir, et le procureur 
" du roi en informera le procureur-général. -Le 
" président de la Cour, soit d'oflice, soit sur le 
" réquisitoire du procureur-général, convoquera 
" une assemblée générale,:\ l'effet de procéder à Ir, 
" formation de la liste double, prescrite par l'ar 
" ticle 99 de la constitution, " 

Übseroation s des tribunaux .,t dn barreau. 

Les tribunaux de Luxembourg et de Huy pensent que les t-ribunaux <le 1re instance devraient avoir le droit de 
présentation pour toutes les places ,Tfi l'ordre judiciaire vacantes dans leur arrondissement. Il trouve dans cette 
présentation une garantie que la religion du souverain serait chaque fois bien éclairée sur le choix qu'il aurait à faire. 
Le Roi ne serait pas astreint pour cela à choisir parmi les candidats présentés. 

Si l'art. 99 de la constitution, dit le tribunal cle Bruges, ne permet pas que les tribunaux présentent une liste de candidats 
pour les places de président vacantes daus leur sein, quoiqu'ils eussent été mieux en état de le faire que les cours 
d'appel, du moins cet article ne defcnd pas qu'on consulte ces tribunaux. Ainsi, pour que la conscience des conseillers 
soit mieux écl.rirée , on prupose de dire que "la cour rl'appel et le conseil provincial devront prendre au préalable 
l'avis d,. tri!mnal près lequel la nomination d'un président ou d'un vice-presideut doit avoir lieu." 

Le tribunal tic Nivelles propose de commencer le '..!' § par ces mots : Huit jours au moins ava11t la plus prochaine 
réunion du conseil provincial. 
Le projet ne dit rien des places de juge vacantes près les tribunaux. Il n'est pas dit dans la constitution que les 

nominations à ces places auront lieu après ou sans présentation préalable. La loi judiciairedevrait combler cette lacune. 
( Tribunal de Hasselt. ) 

ART. 16. 

Il sera procédé séparément à la présentation de chaque candidat, par bulletins signés, 
et à la majorité absolue des suffrages. 

Si, au second tour de scrutin, personne n'a obtenu la majorité absolue, il sera procédé 
à un scrutin de ballottage entre les deux personnes qui auront réuni le plus de voix. 
En cas de parité de suffrages, le sort en décidera. 
La séance sera publique. 

Cour de Bru rellos, 

S'il fallait une séance publique pour procéder 
aux nominations et présentations, les bulletins se 
raient tout-à-fait inutiles; il suffirait d'émettre sim 
plement son vote, à haute voix, coram populo; 

Cour de Liége. 

La signature du bulletin entraînera de graves 
inconvéniens et n'atteindra pas le but qu'on s'est 
proposé. Le magistrat dont le vote doit être connu, 
sera plus ou moins exposé à subir des influences 
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mais cette publicité serait sans utilité quelconque; 
puisque d'après l'article 99 de la constitution , les 
listes doivent ètre rendues publiques, quinze jours 
avant la nomination, et elle entraînerait des in- 
1•,mvéniens que tout le monde sentira. 

C'est ainsi que dans les premiers temps de la 
révolution française et dans la première organisa 
tion des tribunaux, on avait assujetti les juges , .'t 
opiner en publie, et à haute voix , dans les affaires 
qui leur étaient soumises; l'expérience fit de suite 
sentir le vice d'un mode semblable , qui fut bientôt 
abandonné comme impraticable. 
Il en est de même des hulletins ,,.~'Inés. Ils équi 

va lent à un vote public, et les grnvcs ineonvéniens 
de cc mode. lorsqu'il s'agit d'élections et de nomi 
nations, l'ont génémlement fait exclure, dans les 
lois électornles et par les cm·ps déliliérnns et as 
semblées législatives. 

C'est ainsi que l'article m:, de la constitution, 
bien qu'il prescrive le vote à haute voix, sur les 
matières soumises ù la délibération du sénat, en 
excepte néanmoins les élections et présentations 
de candidats qui doivent se faire au scrutïn secret; 
- C'est ainsi que les élections de présidons et vice 
présirlens ont également lieu au scrutin secret, 
d'après le réglement de la Chambre tics représen 
rnns. C'est encore de la mèmc manière 'lue sont 
nommés, d'après le réglernent du sénat, les secré 
taires et les membres des commissions. Enfin, c'est 
ainsi que l'on procède dans les Chambres Iran 
«:aises et dans les autres pays constitutionnels. 
Et il a fallu un décret spécial du congrès pour 

r-xccptcr de ce mode généralement adopté, et cela 
par des raisons politiques toutes particulières , ln 
nomination du régent, et ensuite celle du Roi. Cc 
mocle de voter ù hante voix ou par bulletins signés, 
lorsqu'il s'agit tic faire un choix entre plusieurs 
personnes, gènernit de plus d'une mnuière la li 
berté tics suffrnges ; il pourrait de plus devenir 
1111c source féconde de désnocords , et peut-être de 
haines scr:T,~lcs, entre les membres d'un même 
corps qui doivent se compléter au moyen de pré 
sr-ntntiuus et nommer leurs chefs par élection; il 
est fueile ile saisir que le vote concernera toujours 
l'un d'cutr'eux , soit ceux qui composeront ln Cour 
au moment du vote, soit celui qui entrern par suite 
de la présentation. Cependant, ces hommes sont, 
par la nature de leurs fonctions, destinés à être 

étrangères; tandis que le secret du vote lui con 
serverait son indépendance et l'impartialité néces 
saire pour faire un choix conforme aux inspira 
tions de sa conscience. Le législateur a tellement 
reconnu le vice d'un bulletin signé, et le mal qui 
en résulte, qu'il l'a frappé de nullité par l'arti 
cle 31 de la loi électorale. La mesure proposée 
sera d'ailleurs illusoire: les magistrats sentant tout 
ce que leur position aura de pénible dans une foule 
de circonstances, seront entrainés à procéder à 
un scrutin préparatoire secret, et à s'entendre en 
tr'eux pour donner leurs votes à la séance pu 
bliquo , ù ceux des candidats qui auront réuni le 
plus grand nombre de suffrages. Ces considéra 
tions militent sufiisumment pour déterminer à re 
trancher de l'article le mot signés et à y substituer 
le mot secrets, 
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continuellement réunis et ù opérer ensemble; on 
sent que pour le bien du service, il est indispen 
sable qu'une parfaite harmonie règne entre eux et 
qu'il est extrêmement essentiel de prévenir tout ce 
qui pourrait y porter atteinte. 

Le principe de l'article 39 de la constitution, 
bien qu'il ne semble s'appliquer directement qu'au 
sénat, parait d'ailleurs devoir s'étendre par analo 
gie et d'après l'esprit de la constitution aux autres 
cas semblables, et il y aurait par exemple une vé 
ritable anomalie, lorsqu'il s'agira de présenter des 
candidats pour une place vacante à la Cour de 
cassation, que cette Cour fit cle son coté ses pré 
sentations llill' Lulletins signés et votes publics, 
tandis 11uc celles du sénat devraient avoir lieu au 
scrutin secret. 

Nous estimons donc que les élections et présen 
tations de candidats quelconques , attribuées par 
I'article 99 de la constitution à la Cour de cassa 
tion et aux Cours d'appels, doivent se faire par 
scrutin secrei et sans publicité de séances , et que, 
pour éviter des repétitions inutiles dans la loi, 
il conviendrait de resserrer en quelques articles 
communs et faisant suite les uns aux antres , tout 
cc qui fait l'objet des articles Ili, 16, 17, 18, I 9, 
20, 31. 32, 33, 34, 3a, 36, 06, 157, 08, 159 et 60 
du projet de loi. 

La Cour de Bruxelles avait adopté, il y a quel 
ques mois, un réglcment pour ses élections et pré 
sentations que nous joignons à notre travail. 

Observations des trihu naua et du barreau. 

( Add. art. 32, 3(1, 56 et 60 ci-après.) 

~ 1. Plusieurs tribunaux et notamment ceux de Maeslricht, de Liege, ainsi que le barreau de Liége et la majorité d,· 
celui de Bruxcllcs , réclament ,:gaiement contre la signature des bulletins pour l'élection des présidens et vice-présidens ; 
cette élection ayant pour résultat de créer une prééminence et même une autorité intérieure, il est contraire à l'indé 
pendance des votes d'exiger une manifestation personnelle devant laquelle pourraient reculer les consciences timides , 
et qui engendrer-ait peut-être des divisions funestes au service. Mais, quant aux élections des candidats-conseillérs, le 
Lullctin signé a paru à la minorité du barreau de Liége et à la minorité de celui de Bruxelles, présenter quelques 
avantages dont plusieurs membres ont vivement réclamé Je maintien. A leur avis, la médiocrité d'un candidat n'a pas 
de plus sûr élément de succès que le secret des voles: que chacun au contraire soit appelé à signer son choix et nul 
n'osera repousser la c!ndidalul'c d'un homme de mérite, au bénéfice d'un concurrent moins digne. L'intrigue perd 
toute chance; la voix et l'estime publiques prennent sur les élections l'influence qu'elles doivent exercer. 
D'autre part on à pensé, et c'est l'opinion de la majorité de ces barreaux, qu'il y aurait de graves inconvéniens à 

mettre le nouvel élu en face de ceux de ses collègues qu'il saurait lui avoir refusé leurs suffrages; que la liberté des 
consciences pourrait étre gênée par la voix publique elle-même, dans le cas d'un scrutin signé; que ce qu'il faut 
avant tout, c'est l'indepcndunce absolue du vote. 
Le barreau de Liegc , croit en outre qu'il serait bon <le faire annoncer quelque temps d'avance, par affiches ou 

par la voie des journaux, le joui· et l'heure de la séance électorale. 
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S 2. Deux membres du barreau de Bruxelles, de même que les tribunaux de Huy et de Mons, estiment qu'en 

cas de parité des suffrages, il serait plus conforme à la dignité de la magistrature que l'âge décidât. Le sort est 
toujours aveugle : l'expérience est le résultat du temps, 

ART, 17. 

Le procureur-général assistera à l'assemblée géné1·ale de la cour d'appel; mais il n'y 
aura pas droit de suffrage. 

Cour de Bru.1:elles. 

Inutile. Non-seulement le procureur-général, 
mais tout le parquet peut, d'après les lois existan 
tes , assister aux assemblées générales, sans voix 
délibérative. ( art. 66 du décret du 6juillet 1810.) 

Cour de Liéqe, 

Pas d'observations. 

Observations dee tribunaux et du ba1•reau. 

Cet article n'a donne lieu à aucune observation. 

ART. 18. 

Il transmettra immédiatement une expédition de la liste de présentation au commissaire 
du gouvernement près le conseil de la province dans laquelle se trouve le siége du tribunal 
où lu place est vacante. 

Ce commissaire communiquera la liste de présentation de la cour au conseil provincial, 
qui procédera à la présentation d'une liste double de candidats, dans les formes prescrites 
par l'art. 16. 

Cour de Bruxelles. 

Pas d'observations, sauf ce qui a été dit à la fin 
de nos observations sur l'article 16. 

Cour de Liége. 

La liste des candidats étant arrêtée par la Cour, 
il serait convenable que celle-ci fût admise à faire 
directement l'envoi de cette liste à l'autorité com 
pétente. Dans ce cas, l'article _pourrait êtr~ rédigé 
de la manière suivante : 

" La Cour transmettra immédiatement une ex 
" pédition de la liste de présentation au gouver 
" nement et au conseil de la province, dans laquelle 
" se trouve le siége du tribunal où la place est 
» vacante. ' 

" Le procureur - général Adressera également 
" cette liste au commissaire du gouvernement près 
" le même conseil. Ce commissaire communiquera 
11 la liste de présentation de la Cour, au conseil 
" provincial qui procédera à la présentation d'une 
11 liste double de candidats dans les formes pr'3- 
" scrites par l'article 16. ,, 
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Observations des trthun an» et du barreau, 

Le tribunal de Bruges et celui de Louvain demandent que la liste formée par la cour d'appel soit directement 
adressée au gouvernement et qu'aucune expédition n'en soit envoyée au conseil de la province. Ils craignent 
•1ne cet envoi n'exerce une influence sur le choix des conseils provinciaux, tandis que chaque corps délibérant de 
son côté sans connaitre k trnvail cle l'autre, ira puiser à d'autres sources; cette marche en augmentant le nombre 
des candidats, mettra le gouvernement mieux en etut de counaitie ceux qu,i clans l'opinion des corps constitués ont 
le plus de titres i, la place vacante. 
Le lrihunal de Bruges ajoute 'lue le procureur-génciral ne concourant pas i, la formation de la liste de présentation, 

il semble plus couvenuhle que le prcsident de la cour soit chargé d'adresser cette liste au gouvernement. Enfin, si 
l'on voulait absolument faire d,'iibi,rer l'un des deux corps sur le travail de l'autre, le méme tribunal e:t d'avis qu'il 
conviendrnit de faire délibercr d'abord le conseil provincial et puis la cour : parce qu'il ne faut pas qne ce conseil 
soit placé en quelque sorte au-dessus de la Cour. 
Le t riLunal de Mous demande qu'on exprime si par les mols, conseil provincial, employés dans cet article et quelques 

au Ires articles du projet, l'on entend le corps entier du conseil provincial ou bien la députation permanente de ce 
conseil , et qu'on dise aussi quelle espèce de mujorité il faudra pour être élu et en quei nombre les membres ùe 
ce conseil pourront procrrlerà l'élection. 
Le tribunal d'Anvers trouve les expressions de commissaire du goui•erriement près du conseil de la province, 

pour désigner le gow•1•1·11ew·, trop vagues. Cette dernière dénomination, consacrée par l'usage, lui parait plusclaire 
et plus convenable. 

ART, 19. 

Le commissaire près le conseil provincial transmettra au procureur-général une expé 
dition de la liste de présentation <le ce conseil. 
L'un et l'autre transmettront également au gouvernement les deux listes de présentation. 

Cour dl' .Bruxelles. 

Pas d'observations, sauf cc qui a été dit à la fin 
de nos observations sur l'article 16. 

Cour de Liéqe, 

Pas d'observations. 

Observations des triburutuœ el du barreau. 

( Voir l'art. precédcnt.] 

Le tribunal de Louvain considère cet article comme inutile, parce que la communication qu'il veut faire donner 
par le conseil provincial à la cour d'appel, ne peut avoir lieu qu'après que la cour aura déjà arrêté elle-même sa 
liste cl l'aura communiquée au conseil provincial. 

ART. 20. 

Les présentations seront rendues publiques par leur insertion dans l'un des journaux 
qui s'impriment dans la capitale du royaume. 
La nomination ne pourra a voir lieu avant l'expiration de quinze jours, à dater de celui 

où les présentations auront été insérées dans ce journal. 

Cour de Bruxelles. 

Pas d'observations , sauf ce qui a été dit à la fin 
<le nos observations sur l'article 16. 

Com· de Liége. 

Pas d'observations. 

5 
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Oôseruations des trihunaui· el clu ùarreuu . 

Le tribunal de Huy trouve cet article dangereux. Pourquoi , ditil , les journaux auraient-ils le droit de contrôler 
les Cours cl les conseils provinciaux? On ne 1wut assigner d'aut re but i, cette mesure que celui de provorp1er la critique 
"" la louange des journalistes el ile gnirkr le choix du !loi. !\lais qui peut répoudrc que les journalistes se montreront 
t oujours impartiaux el qu'ils seront i, l'ulu-i tic toute séduction? 
La justice i:;11i,lcra-t-cllc toujours leur plume? 
Le tribunal de llrug,·s demande qui sera chargé du soin de cette insertion'! La loi devrait s'expliquer à cc sujet. 
Le tribunal de Ncufchâtcuu pe11sc qu'il convicnrlrait <JUC l'insertion fut également faite dans un journal de la 

l'ro1·iucc tians laquelle se trouve le sicge du tribunal où la place est vacante. 

Il y aura 1111 juge d'instruction près chaque 'tribunal de première instance, Il sera pris 
dans le nombre lies juges qui le composent. 

A Bruxelles et à Gand, il pourra être nommé deux i-s= d'instruction. 

Cour rie Hru.celles, 

A supprimer la première partie comme entière 
ment intrtilc , et résultant des lois existantes. 

Conserver le pa rngraphc. 

Cour de Liége. 

L'observation faite ù l'article 11, qu'il est. inutile 
de reproduire ici, exige que la faculté de nommer 
deux juges <l'instruction, réservée pour Je tribunal 
de Bruxelles et Gand, soit commune au tribunal 
de Liégc. 

Ohservations des trilncnau» el da barreau, 

Le tribunal de Bruges trouverait cet article mieux pincé après l'art. 11 qui désigne les divers fonctionnaires du 
t r-ibunul , t.uul is que les :irt iclcs subsèquens ne traitent plus que <lu mode des nomiu at ions. ct d,) l'ordre du service. 
L'1111 des membres du tribuual d,~ Tournay demande la suppression ,lt•s juges d'instruction et propose de répartir 

les causes i, insl ru ire, entre les ju;;cs. JI croit 'l"c par-li, on uccclèrcrai; la marche des affaire'. et que l'on ne priverait 
pas le tribunal d'un de ses mcuihrcs ; le juge d'instruction ct ant souvent trop occupé pour pouvoir siéger, 

$ 1. l';,r 'l"i et pour comhicu tic temps le juge cl'inslruction serait-il choisi? (Tribunal de Mons). Il est vrai que 
le rapport 1!11 miuist re dit qu'il n'est point dérogé i, l'art. 55 du code d'instruction criminelle. Mais cc rapport ne fait 
pas partie i11tigra11te avec la lui ; on propose donc d'ajouter , Il sera nommé pour trois ans cl il pou,-ra être continué 
dans ce,· mimes ji,11r:tù!l1s. ( Trihuuul ,l,! Luxembourg.] 

Cc m èrnc r:opporl bisa11t u.rit rc l'idée que le juge d'instruction serait révocable môme avant l'expiration du terme 
pour l<''(""' il est nomme, on demande comme garantie de la liberté individuelle, que son indépendance soit assurée, 
1·n ,lùlarnnt qu'il IH' p<J111Ta i·trc révoqué pendant tout le temps pour lequel il est nommé. (Tribunal d'Anvers.) 
Le p1ùidc11l ay.111I. toujours plus d'occupation 11ue les autres jn;;es, il ne devrait pas pouvoir être appelé il remplir 

les tonciions de juge ,l'instructiou. (Tribunal de Diek irch.) 
La loi orga11i,1'1,; tkHait encore d<'termincr la manière de pourvoir au remplacement du juge d'instruction , en cas 

d'cmp,;cl1cmc11l, cl d'assurer le service si ses occupations se trouvent momentanément trop nombreuses. On propose 
,le cliaq;cr le tribunal de tl,;signer daus le premier cas l'un des autres juges pour le remplacer et dans le second de 
lui "" ,,.ljoi11tlre un pom· u11 Lemps déterminé. ( Art. 58 , C. I. Cri m.) ( Tribunal de Luxembourg.) 

~ 2. i'ar I'exccprion faite ici pour Bruxelles et Gand, on se trouvera dans l'impossibilité de nommer encore un 
,leuxièmc jngc diustructiou ailleurs, si plus tard, à raison de l'urgence du travail, le besoin s'en faisait sentir. Il 
vuurlruit mieux laisser au gouvernement la faculté de nommer aussi dans d'autres localités un deuxième juge 
d'rusuuct ion , si le besoin clu service venait à le réclamer, ( Tribunaux d'Anvers et de Bruges.) 
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ART ~H . --· 
Les tribunaux de pre1mere instance, qui auront leur siége dans les chefs-lieux de 

province, se diviseront en deux chambres. 
Dans les chefs-lieux des provinces où il n'y a pas de Cour d'appel, ils formercnt , en 

outre, une chambre des appels de police correctionnelle , suivant qu'il sera déterminé 
par un réglement d'administration publique. 

Cour d,. .llru.i:elles. 

Nous nous référons , quant ù cet article, ù ce 1pw 
nous avons dit sur l'article 11. Nous re11rnr1p1crons 
toutcl'uis qu'il n'est pas néecssaire , qu'il y nit , 
dam les tribunaux tic chefs-lieux. de provinces, une 
Cha111Lre spéciale chargée exclusivement des ap 
pels eorrcctionncls. li suffit que les membres du 
tribunal se rassemblent ù certains jours et au 
nombre fi'-l' par la loi, pour juger ces sortes d';1(fai 
rcs , c11 réunissant cc11:1: qui peuvent I'ètre le plus 
facilemen t selon le besoin du scrvicc ; la marche 
contraire pourrait cutrnver le uihuual , ou néces 
siter, sans Lut utile, une nugmcntution du pcrson- 
111'1 ; ù notre sens, il 11e faut, pom· cet objct , point 
de n\;·ll'Jilt.'lll d"nd111i11islrntio11 puLli11'1C, il suflit 
simplement de s'en référer ù cc qui existe. 

Cour ile Li/,ge, 

Il serait à désirer que les Cours de justice crimi 
nelle fussent chargées de l'attribution de juger les 
appels de police correctionnelle, qu'elles expédie 
raient charpie mois, après avoir terminé les affaires 
soumises au jury, Cette mesure indispensable pour 
les Cours d'appel, ainsi qu'il sera démontré à l'ar 
ticle 30, aurait l'avautagc <l'offrir une base uni 
Iorruo dans l'administration de la justice et d'in 
troduire un ordre régulier dans celle partie du 
service ; clic couvrirait en m1~111e lems le vice du 
système qui érine en juges les uns des autres des 
tribunaux. placés SUI' la même ligne dans l'ordre 
de la hiérarchie. Désormais, les appels de police 
coi-rcctionncllo seraient jugés par des Cours où st• 
débattent les intérêts les plus chers de la société : 
l'Iionueur et ln vie des hommes. 

Si celle mesure, que nous recommandons spé 
cialement ù l'attention de la Chambre, était adop 
tée, il deviendrait nécessaire de retrancher des 
articles 2'2, 2i et 24 du projet les dispositions re 
latives aux appels rle police correctionnelle. Ces 
dispositions trouveraient alors naturellement lem· 
place au titre concernant les Cours de justice cri 
minelle. 

01,serrnlious des tribunau» et du barreau. 

( \' uir l'art. 39. ) 

Le système dcvcloppé par la Cour de Liège est aussi celui que propose le tribunal de Luxembourg. 
Le sy,ti,nw du projet, <lit-il, présente cette bizarrerie que les hahit ans de telles provinces et dans les autres 

provinces les hahituns tic tel urroudisserncnt , ont en matière correctionnelle pour juges d'appel des membres des 
Cours , tandis c1ue ceux des autre, ai-rondissemcns sont jugés en dernier ressort par des membres de tribunaux 
d'urr-ondissemeus. Cc système parait même inoonslitutionncl, l'art. 6 de la constitution porte en effet que les Belge, 
sont egau:r devant la loi; et n'est-cc point enfreindre cette sage disposition que d'accorder aux habitans de quelques 
provinces et <le quelques arroudisscmcus le privilegc 11\':tre jugés en dernier ressort, par des juges d'un rang plus élevé'! 
Les prévenus n'auraient certes pas i1 se plaindre, si on leur assignait pour juges d'appel les magistrats de la Conr 

criminelle qui sonl charges de juger, en dernier ressort, en matière criminelle, politique el <le presse. 
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Le t rihuuul ,le Bruxelles (clans ,e, ub,·r,,alious gént'.·ralcs), appuie ,·gaiement sur la uccessitc de rendre la proccdure 

n·i1ui11d!1• Li ml.'1111: pnur tous. 
li 11c faut pas, ,lit-il. clalilir une espi•ce de pr ivilége en faveur <les justiciables des provinces du Brabant, <li! la 

F'lundrc oricnt.clc et de Li,:;!<.', en leur donnant, quant [aux appels correctionnels, rlcs juges rl'un ordre supérieur. Ce 
Tribun.il en d,\,!uit la cuuscqucru-c, que la connaissance des appels correctionnels, doit être déférée à tous les tribunaux 
des ,:hcf,-lieux clc pr oviuces . sans .listincriou aucune. 

Enfin, un troisième système est proposé par les tribunaux de Mons, <le Hasselt et de Tournay. Il consiste i, faire 
jug<'I' par les Cours, les appels correctionnels de tous les trilrnnaux de leur ressort. C'est un abus, disent les tribunaux 
<le Hasselt et de Tournny de faire confirmer 011 reformer en matière correctionnelle les jugemens rendus par un 
iufil' dont la compét.-nc« et les attribut ious sont en tout uut re point les nièmes que ceux du juge d'appel et dans l1·s 
,1u,:I on doit par conséquent supposer la même capacité, les uièmes lumières. Cc droit. ne peut appartenir qu'à 
des juges ,1'1111 rang suppéricur , L'honneur cl la liberté tics citoyens exigent qu'on suive les mêmes règJcq, qu'on 
emplo ic les mêmes précautions )'Our les appels correctionnels que lorsqu'il s'agit d'une affaire civile. 
Le systi,me c-taLli par les art. 200 cl 201 C. 1. Crim. est. fondé, dit le tribunal de Mons, s111· le grand éloignement 

de· ccrt.,ins chefs-lieux des cours .l'uppel en France, et présente entre antres inconvêniens célui ,Jr rompre l'unité 
de jurisprn<.le11c~ dans le ressort d'une même Cour, sans qu'il soit possible de ramener il celte uniformité, si cc n'est 
par des pourvois en cassal ion 'l''i soul fort rares en celte matière. 
La chambre des appels correctionnels clc la Cour, continue le tribunal de Mons, ne sera pas pour cela surchargée. 

La province tic Hainaut ne fournil, année commune, que 36 appels: en supposant donc que la province d'Anvers 
et celle de Brabant en fournissent chacune un nombre égal, il n'en résulterait qu'un total de 108 appels qui 
n'occuperaient pas une audience par semaine. 
Le tribunal cle Namur trouve les expressions de l'art. un peu vagues. Il se demande aussi quel est cc réglement 

cl'a<lministration publique dont il est encore fait mention dans d'autres articles du projet. ( 3o, 54, 106.) 
Le barreau de Bruxelles rcgurde le r~glement d'administration dont parle cc§ comme inutile et propose de dire: 

,, La chambre des appels en matière correctionnelle sera formée au commencement de chaque année judiciaire et 
:, présidée habituellement par le président du ll·ibunal." 
Il faudrait, dit le tribunal d'Anvers, jusqu'à ce que le règlement dont parle l'article, soit mis en vigueur , proposer 

ici un mode transitoire pour la formation de la chambre des appels correctionnels, sans cr.la, ces affaires resteraient 
en souffrance. On pourrait laisser au président le soin de former provisoirement cette chambre. 

ART. 23. 

Les tribunaux de première instance continueront de connaître des matières civiles et 
(le police, conformément aux lois. 

Ceux des chefs-lieux de province où il n'y a pas de cour d'appel, connaîtront, en outre, 
des appels des jugemens rendus, en matière de police correctionnelle, par les autres 
tribunaux. de la province, 

Cour de Br:uelles. 

Superflu; cela résulte des lois existantes en 
ngucur. 

Cour de Liéqe, 

(Voir l'article précédent.) 

Ûbseruation s des ti-ibunaux et du barreau. 

Le tribunal de l\lacstricht demande la suppression de cet articlc , d'après ce qui a été dit i, l'art. 9 ci-dessus. 

ART, 24. 

Les jnges des tribunaux de première instance ne pourront rendre aucun jugement, s'ils 
ne sont au nombre de trois au moins, y compris Je président; sur l'appel en matière 
correctionnelle, ils seront au nombre de cinq. 
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La chambre des appels en matière correctionnelle sera présidée habituellement par le 
président. du tribunal. 

Cour de Bruxelloe, 

Par la raison alléguée à l'art. précédent, suppri 
mer la première partie de cet article. Quant au nom 
bre de juges requis pour les appels correctionnels, 
110us pensons qu'il est préférable de le fixer à sir ; 
nous nous référons, quant aux motifs de cette opi 
nion, à nos observations sur l'article 27. 

Cour de Lz'ége. 

( Vofr l'article 22.) 

Oùseroatione des triburuucx et du. barreau, 

Ne vaudrait-il pas mieux, demande le tribunal de Maestricht , que le nombre des juges fût toujours cle trois et qu'il 
ne pût être porté à quatre que dans les affaires civiles et lorsque les trois juges seraient entièrement divisés d'opinion? 
Si trois juges donnent les garanties desirnbles , pourquoi alors augmenter les chances d'un partage de voix qui au 

civil retardera le jugement et augmentera les frais. ( Art. 118 cod. de procéd.) D'ailleurs, dans les arrondissemens 
non chefs-Iieux , on ne pourra avoir que trois juges; pourquoi donc établir une différence entre les justiciables des 
tribunaux. chefs-lieux et ceux des autres tribunaux? 
A ces mots : Y compris le président, le tribunal de Hasselt propose d'ajouter: Ou celui qui le remplace. 
Le barreau de Bruxelles voudrait que le nombre des juges sur l'appel en matière correctionnelle fùt de six. En cas de 

partage, l'avis le plus favoruhle au prévenu l'emporte. C'est pour celui-ci une garantie cle plus. On ne doit pas perdre 
de vue que, dans beaucoup de cas, une sentence correctionnelle entraîne pour celui qui en est frappé, <le graves et 
irréparables conséquences. 
En6•1 le ~ribunal de Courtrai désire une disposition portant que" dans les tribunaux de première instance la majorité 

des membres nécessaires pour rendre un jugement, devra être composé de juges et juges suppléans en titre et que la 
minorité pourra l'être d'avocats ou à leur défaut d'avoués." (Voir les notes sur l'art. 12.) 

TITRE III. 

Des tribunaux de commerce. 

ART, 25. · 

Il y aura des tribunaux de commerce dans les villes de Bruxelles, Anvers, Ostende, 
Gand, Saint-Nicolas, Liége, Namur, Verviers, Tournai, Mons et Louvain. 
Jusqu'à ce qu'il en ait été autrement disposé, l'on continuera d'observer les lois et 

réglernens relatifs aux tribunaux de commerce. 

Cour de Brucelles, 

A supprimer comme superflu. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Observations de« triburuui» et du barreau, 

Malgré quelque divergence d'opinions entre les jurisconsultes sur l'utilité de cette juridiction exceptionnelle, le 
barreau de Liégea été unanimement d'avis que celte institution dont le temps a démontré le mérite, doit être maintenue. 

, 6 
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§ 1. Le tribunal de Malines pense que l'article n'est pas limitatif, mais désire cependant qu'on ajoute au § 1er : et 
autres ( villes) où la nécessité d'en établir sera reconnue. 
Le tribunal de Bruges entre clans de longs ciéveloppemens, pour prouver qu'à raison des affaires que présentent 

l'industrie et le négoce de son ressort, la ville de Bruges a autant et plus de droit à posséder un tribunal de commerce 
que la plupart des villes designécs dans l'art. 25. 

S 2. Le même tribunal, ainsi que ceux de Bruxelles, de Mons et de Louvain voudraient que tout en maintenant les lois 
et rcglemcns en vigueur, on adoptut dès à présent une modification dans la composition des tribunaux. de commerce, no 
tamment celle de faire sieger reusemble des juges du tribunal de première instance et des négocians. C'était le système de la loi 
du 18 avril 1827. Il est certain, dit le tribunal de Bruges , que les tribunaux de commerce laissent généralement beaucoup 
à désirer. Des jugcs-nègoc1ans, non versés dans le droit, ont bien des fois, faute de connaissances, abandonné la solu 
tion d'une importante question an grcllier ou à un avocat initié dans l'affaire. D'un autre côté, on prétend que les 
juges civils, non au fait des operatious commerciales, ne peuvent bien juger un procès.dont la décision dépend de l'appré 
ciation de faits de commerce. De part et d'autre on a allégué des critiques justifiées par l'expérience et auxquelles la 
fusion des deux systèmes ne donnerait probablement pas lieu. 
Le tribunal de Mons composerait les tribunaux. de commerce en degré d'appel de trois conseillers de la Cour, de deux 

commerçans et d'un commis-greffier de la Cour. Celle combinaison permettrait peut-être de diminuer le personnel des 
Cours. Cette composition, ajoute le même tribunal, n'est pas contraire à la constitution qui se contente de dire que 
l'organisation, les attributions et le mode de nomination des membres des tribunaux de commerce feront l'objet d'une 
loi. ( Art. 105 de la constit.) 
Le projet ne dit pas devant quel tribnnal les contestations commerciales seront portées dans les villes ou arrondis 

semens où il n'y a point de tribunal de commerce. Il est vrai, que ce point est réglé par l'art. 640 du cod. de commerce. 
Mais ne serait-il pas convenable d'insérer la disposition de cet article dans la loi d'organisation? ( Tribunal de Malines 
sur l'art. 23. Tribunal d'Audenaerde et tribunal de Courtrai.) 

TITRE IV. 

Des cours d'appel. 

AllT. 26. 

Il sera établi trois Cours d'appel dans les lieux et pour les provinces ci-après : 
A Bruxelles, pour les provinces d'Anvers, de Brabant et de Hainaut; 
A Gand, pour les provinces de la Flandre occidentale et de la Flandre orientale; 
A Liége, pour les provinces de Liége, de Limbourg, de Luxembourg et de Namur. 

Cour de Bruxelles. Cour àe Liége. 

Pas d'autres observations, si ce n'est qu'il faut Pas d'observations. 
faire sentir par la rédaction de cet article la dis- 
tinction entre les deux Cours d'appels de Bruxelles 
et de Liége , qui existent déjà , et celle de Gand, 
qui seule doit être établie. Nous nous référons , sur 
ce point à nos observations générales. 

Observations des tribune et du barreau. 

Le tribunal de Bruges propose que la Cour d'appel pour les deux Flandres soit établie à Bruges. Plusieurs considérations 
militent, dit-il, pour cc changement. La Flandre orientale ne comprend que les ressorts de trois tribunaux, la Flandre 
occidentale en comprend quatre. Peu de provinces offrent et offriront plus d'affaires concernant le fisc et les impôts de 
l'État que la Flandre occidentale, pai- suite de la fraude active, tant par terre, que par mer, exercée sur la triple 
frontière qui entoure cette province à-peu-près de tous les-côtés; frontière de mer, frontière française et frontière 
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hollandaise, Elle comprend trois ports de mer, Bruges, Ostende et Nieuport , dont l'importance ne peut qu'accroitre 
de jour en jour; Ostende déjà fait un commerce des plus actifs et ces trois ports donneront lieu dans la suite à de 
nombreuses et importantes contestations. D'un autre côté le plat-pays de l'ancienne l/7est-Flandre offre peu <le corn 
munications et peu de routes praticables, dans la mauvaise saison, et ses habitans fort éloignés de la ville de Gand, 
Jcvront , surtout en hiver, faire des dépenses considérables pour se transporter dans cette ville, tandis que les habitans 
de la Flandre orientale, les plus éloignes de Bruges pourront se rendre en tout lems par des voies commodes, par des 
voitures publiques et à moins de frais, il cette dernière ville, dont en tout cas ils seront moins éloignés que ceux qui 
habitent à l'extrémité de la Flandre occidentale, ne le sont de la ville de Gand. Ajoutez i, cela que la ville de Gand a 
eté dotée sous l'ancien gouvernement de toute sorte d'étahlissemens publics, tels que I'universite , tandis que la ville 
de Bruges n'a jamais pu obtenir les mêmes faveurs. 
A la suite de ses observations sur le projet d'organisation judiciaire, le tribunal de liions réclame pour la province de 

Hainaut l'établissement d'une Cour d'appel. Voici en résumé les motifs qu'il allègue. 
Il n'est ignoré de personne que depuis le xu• siècle , la province de Hainaut a toujours été en possession d'une Cour· 

souveraine: Jamais elle n'en a été clépouillée, ni sous les ducs de Bourgogne, ni sous l'empire des maisons d'Espagne 
et d'Autriche , ni sous Joseph II, ni même sous Louis XIV, qui institua à Tournay le parlement souverain transféré plus 
tard à Douai. Pour quelle raison le Hainaut pourrait-il perdre aujourd'hui une institution semblable? 
La population de cette province est de 5Go,ooo habitans ; les procès y sont nombreux , tant à cause de cette grande 

population que des charbonnages immenses qui couvrent presque les deux tiers de son sol; de ces deux chefs seuls on 
peul inférer avec fondement, qu'une Cour d'appel, n'eut-elle d'autre ressort que le Hainaut, aurait une tâche aussi 
étendue, aussi multipliée qu'aucune des autres. 
L'ancienne Cour, qui en dernier lieu, avait trois Chambres, avait une besogne régulière, qui l'occupait constamment. 
Il est notoire que la troisième Chambre de la cour de Bruxelles qui ne jugeait guères que des causes venant du Hainaut, 

n'a jamais pu, quoiqu'elle fit, se tenir au courant des affaires qui lui étaient dévolues; et qu'en ce moment elle a un 
arrière tellement considérable, qu'elle n'entrevoit pas elle-même le terme où elle le couvrira. Ainsi, lorsque tout appelle 
à rendre au Hainaut le principe de force; et de vie qu'il rcdemande , l'impossibilité de lui rendre bonne cl briève justice 
en appel à Ilruxellcs , se fait sentir jusqu'à l'évidence. 
La disposition portée à la constitution, qu'il n'y aura que trois Cours d'appel pour le royaume, n'est pas un obstacle 

,lircct, puisque la fixation de ces Cours n'y est pas détnrminée. 
Gand, ville de commerce et de manufactures, qui n'a jamais eu qu'un conseil provincial, ressortissant du grand conseil 

de Malnes , qui jouit de tant d'avantages par sn position, doit-elle l'emporter sui· le Hainaut î 
Bruxelles mème , siege du gouvernement, des Chambres représentatives, de la Cour de cassation, de la haute Cour 

militaire, de la Chambre des comptes, devrait-elle être préférée dans ce cas-ci, lorsqu'elle est déjà comblée de tant de 
bienfaits? 
Enfin quel plus beau, quel plus juste motif de rectifier, s'il le fallait en ce point la constitution? Une province fesant 

le septième du royaume. réclame un acte de justice , d'intérêt général, de convenance pclitlque et sociale; Jans un 
semblable cas, la constilution, faite pour le bonheur de tous, ne peut être inflexible. 

ART. 27. 

La Cour d'appel sera composée 
A Bruxelles, d'un président, de trois vice-présidens et de dix-huit conseillers; 
A Gand , d'un président, de deux vice-présidens et de quatorze conseillers; 
A Liége, d'un président, de trois vice-présidens et de dix-huit conseillers. 

Cour de Bru.1:ellss. 

D'après les articles 30 et 40 du projet, chaque 
Cour d'appel devrait former une Chambre civile , 
une Chambre de mise en accusation, une Chambre 
des appels de police correctionnelle, une Cour de 
justice criminelle, et s'il y a lieu, une seconde 
Chambre civile, et cela 

I 
d'après le rapport de 

monsieur le ministre, sans qu'il puisse y avoir 
lieu d'augmenter le nombre des juges, fixé à vingt 
deux pour les Cours de Bruxelles et de Liége , 
et à dix-sept pour celle de Gand ; les Juges doivent, 
dit-il, pourvoir au besoin du service. - Mais le 
peuvent-ils? évidemment non, cela est impossible 



;1n•r nn personnel aussi restreint, dût-on même 
ne former qu'une seule Ch.uubre civile. 

Rarement une Chambre pourrait siéger sans 
rl1•111ir emprunter un ou plusieurs conseillers aux 
autres Chnmbres. Une lonrruc expérience nous a 
démontré que rien n'est plus contraire ù la prompte 
l'X)'t;dition des affaires, que rien n'est plus nuisible 
a11 bien dn service que de distraire des conseillers 
dune Chambre pou1· les foire si1;gc1· ù une autre, 
011 de prendre. dans les diverses Chambres, un 
,·,·rtain nombre de juges. pour en former une 
Clwmhre extraordinaire, oit pour les constituer en 
C:1111r d'assises vu criminelle, ou pour les envoyer 
1•n mission. Par lù, les plaidoiries suut , ù tout mo- 
111P11t. scindées , les délibérés sont entravés et sou 
veut ajournés. 
Dans ces cas, les avocats sont obligés ou au 

111oi11s se croient autorisés ù répéter, lors des con 
tinuations des plaidoiries, cc qu'ils ont dit anté 
rieurement; r-es répétitions souvent nécessaires', 
et presque toujours inévitables. font perdre un 
temps précieux. -· Il en est de même des délihé 
rntions , lorsqu'elles ne peuvent avoir lieu de suite 
ou qu'elles ont étri cntravées ; le fruit des plaidoi 
ries est bien souvent perdu; le magistrat chargé 
de faire le r:ipport se trouve obligé de rappeler 
une foule de détails et de circonstances, dans les 
•(11Clles il n'aurait pas du entrer, si le rapport et la 
11.:libérntion avaient eu lieu lorsque les plaidoiries 
,;tail.'nt encore présentes à l'esprit des magistrats. 
Ceux-ci ne peuvent plus rectifier avec la même fa 
cilité. les erreurs ou les inexactitudes que le rap 
porteur le plus impartial peut commettre, et les 
garanties que la loi a voulu donner aux justicia 
_lJIPs se trouvent ainsi cunsidérnblcment affaiblies. 
--- li nous parait donc de la plus haute importance 
ponr la bonne ndministrntion de la justice, de ré 
gler l'organisation des Cours d'appel et le service 
des diverses Chambres qui les composent, de telle 
manière rp1c des conseillers en nombre fixe et suf' 
Iisnnt soient et demeurent constamment et exclu 
-ivcrucnt uuachés au serricc de chaque Chambre, 
'(U'aucun d'eux ne puisse être distrait de la Cham 
lw<: :'t l.11111cllc il appartient, si ce n'est très-rare 
ment et clans des circonstances extraordinaires et 
•1mi toutes les affoires portées ù la connaissance 
rles Cours d'appel soient réparties d'après des 
ri•glcs fixes, entre les <li verses Chambres. 

Le mode tracé par l'article 40 du projet pom· 
la formation de la Cour de justice criminelle et 
par l'article 30 pom la formation d'une seconde 
Chambre civile. nous paraît tout-û-fait nuisible à 
la prompte expédition des affaires et même impra 
ticnble, 

La nécessité de former deux Chambres civiles 
dans chaque Cour d'appel est dès-à-présent re 
connue et incontestable. 

La Cour de Liégc qui conserve son ressort ac 
tuel a, depuis sa formation, deux Chambres ci 
viles; et l'expérience y a plutôt démontré l'insufli 
sance que l'inutilité d'une seconde Chambre. 
Lri Cour de Bruxelles conserve dans son ressort 

les provinces d'Anvers, de Brabant et de Hainaut; 
il est évident qu'une seule Chambre civile ne peut 
suffire pour cette Cour. Depuis neuf ans, les affaires 
provenant de la province de Hainaut et de l'arron 
dissement de Nivelles, les seules qui pouvaient 
encore être plaidées en français, ont été exclusi 
vement portées devant la t-oisième Chambre de 
la Cour; cette Chambre quoiqu'occupée exclusive 
ment de ces causes pendant toute l'année, n'a 
jamais pu se mettre au courant et son arriéré est 
tellement considérable qu'en général les causes 
n'y reçoivent une décision définitive que deux ou 
trois ans après lem· introduction. li est même à 
remarquer qu'une grande partie des causes som 
maires provenant de la province et de l'arrondis 
sement prémcntionnés ont été expédiées par la 
Chambre des appels de police correctionnelle. 

Il arrive du Hainaut, province populeuse et in 
dustrieuse , un grand nombre d'affaires, mais de 
plus une espèce particulière d'affaires, c'est-à-dire 
les procès de charbonnage qui, par leur nature, 
entraînent de longues plaidoiries, souvent de plu 
sieurs audiences et donnent lieu à de nombreux 
interlocutoires. 

Il est donc, dès-à-présent, démontré qu'une 
seule Chambre civile pourra à peine suffire, pour 
expédier les affaires provenant du Hainaut et de 
l'arrondissement de Nivelles. De là, la nécessité ac 
tuelle et peut-être même l'insuffisance d'une se 
conde Chambre civile à Bruxelles, pour connaître 
des appels des jugemens rendus par les tribunaux 
civils et de commerce de Bruxelles, de Louvain , 
d'Anvers, de Malines et de Turnhout. 

La population nombreuse des deux Flandres , fa 



;irande division des propri,:t,:, dans f'f'S provinces, 
IC' grand nombre de procès qu'elles fournisscut , 
démontrent t;1pleme11l la nécessité <le former deux 
(.hambrcs civiles dans la Cour de (.imul, surtout 
~i 1'011 r-ousiderc que le rnpproehcmeut <le cette 
Cuut' des justieinhlcs nugmentcrn néccssairemcut 
le nombre des 111·oci.·s. 

Au surplus. un relevé statistique «les causcs , 
que présente, année com1t11111c, chacune de, pro 
vinces <lu roynumc , donnera 1111 dernier degré 
d'évidence , ù la nécessiu: de former deux Cham 
brcs civiles clans chacune des trois Cours d'appel. 

D'un autre 1·ùtl;, les appels de police correc 
tionnelle, ne seront. pas assez no11tlJ1'PII:\ dans chu- 
1:u11e des trois Cours, pour oc,·upcr exclusivement 
une Chambrc , si, oouforménu-ut :'t l'nrticlo 4H du 
projet, les assises s'ouvrent tous les mois, dans 
chaque province; clics ne dureront guèrcs plus de 
(i, 8 ou 10 jours. 

D'après cela, nous pensons qn'une troisième 
Charnbre , rcuouvelce chaque nnnéc , conformé 
ment ù cc qui est prescrit pnr les dispositions nc 
tuellement cxistantcs , pourrait, sous le titre <le 
Cliaml,re crinuncl]o , i•tre exclusivement chargée 
dP la tenue des assises, tous les mois, dans la pro 
viuee où sil:g-e la Cout' <l'app<'I, el cunuuitrc en 
nutrc des appels de police corrcctionnello , pro 
venant des tribunaux de cette même province, et 
de~ tribunnu x des chefs-lieux <les autres provinces 
du ressort. 

Restent h-s mises en accusation , qui ne seront 
jamais assez nombreuses et qui ne donneront ja 
mais lieu ù un trnvuil assez étendu pour nécessiter, 
dans chnqur- Cour cl'appc~. la formation d'une 
Cluuulu-c ,,péciale pont' en eounaitre ; nous propo 
sons cl'c11 nurihucr la conuaissanr-o . pat' semestre 
et ù tour ile rùle , ù l'une des Chambres civiles. 

De cette 111a11i<'.·re, il ne sera il formé •rue trois 
C/1111111,rf'S, dans chuque Cour; u11 nmnbre fixe de 
conseillers serait , Pl demeurerait aunché ù chaque 
Cl1:1111bre, sauf les ruulemens annuels prescrit, par 
l.1 loi. Le nombre de consr-illers attachés ù chaque 
Chambrc . devrait être tel, 11ue jamais l'une des 
( .luuubrcs IIP <lùt emprunter drs r-onscillcrs ù une 
autre. tel, Pli un mut , que les truis Chambres pus 
Sl'lll toujuur» sié~cr ou délibérer simultanément; 
ce •ruine pourrait jamais avoir lieu, si des conseil 
lers étaient ohli1.1·és de foire le service dans plu 
-ieurs Cluuubres, 

Nous n'hésitons pas à affirmer CfUC le nombre 
<le conseillers fixé, y compris les président et vice 
président, à 22 pour les Cours de Bruxelles et dn 
Liége, et à 17 poul' la Cour <le Gand, est absolu 
ment insuffisant pour atteindre cc but. D'abord , 
beaucoup de jurisconsultes so_nt d'opinion de réta 
blir la reglc antérieure au régime hollandais, et 
suivie en Prusse, en France, etc., etc., de juger c11 
appel, au nombre <le sept au moins, nombre qui 
n'avait été restreint ù cinq, que pr-wisoirement , et. 
i1 cause du surcroit d'occupations, occasioné par 
le service de la Cour de cassation. 
Il est peu de magistrats , ayant siégé quelque) 

temps daus une Cour d'appel, qui ne partagent cette 
opinion. l\I, Kockaert , jurisconsulte profond cl 
éclairé, était de cet avis. A peine nommé premier 
président , il avait voulu que les Chambres siégeas 
sent autant que possible au nom lire de sept. 

Les Cours jugent en dernier ressort. Si un 
moindre nombre de juges peut suffire en 1 ,.. in 
stance, c'est que leurs jugemens sont soumis à une 
deuxième éprcuve , et que leurs erreurs peuvent 
ètro réparées. La faculté de se pourvoit· en cassa 
tion contre les nrrèts des Cours, ne peut y ètrc assi 
milée. Tout ce qui est jugé en fait par la Cour 
d'appel, est irrévocnble , et d'ailleurs les :llTt•ls 

s'exécutent nonobstant le pourvoi en cassation. 
Il faut donc une bien plus grande garnntic aux 

intéressés, et la délibératiou de sept magistrats eu 
offre incomparablement davantage. 

D'ailleurs, les jugemens de première instance. 
peuvent être rendus par quatre et même par cinq 
juges; il n'y aurait dune plus de proportion, si les 
appels de ces jugemens pouvaient être jugés par 
cinq conseillers seulement.' 

Quant à la Chambre criminelle, soit qu'elle con 
naisse des appels de police correctionnelle, soit 
1m\111c qu'elle tienne les assises avec le juré, nous 
pensons qu'elle doit siéger en nombre pair, et de 
six au moins, afin qu'en cas de partage, l'opinion 
la plus favoruhle â l'accusé prévaille.s--Vainemcnt 
objecterait-on que, dans les matières.soumises aux 
assises, l'accusé trouve une garantie suffisante dans 
le juré; car, lorsque le juré a prononcé la culpabi 
lité, la Cour doit appliquer la peine d'après une 
échelle étrès-tendue. Il reste à décider, s'il y a on 
s'il n'y a pas de circonstances atténuantes , si la 
peine peut ou ne peut pas être correctionalisée ; 
questions, dont la solution peut exercer une grande 
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1 nfluence sur le sort de l'accusé, et qui peuvent 
présenter assez de diflicultés , pour lui donner la 
<'lrnnce d'un partnp;e qui a pour résultat <le foire 
prévaloir l'opinion qui lui est la plus favorable. 
En partant de la r1\;le 11uc les doux Chamlircs 

»iviles ne peuvent si1;gcr, ù moins de sept, et la 
Chambre criminelle à moins de six juges, nous pcn 
sons 1pie chaque Chambre civile doit. se composer 
de neuf conseillers et la Cha111IJ1·e criminelle de 
huit, y compris les vice-pn'sidcns , de sorte que 
«hnque Cour serait composée <le, un président, 
1 rois vir-e-présidcns , d vingt-trois conseillers , en 
tout vingt-sPpt membres , et qu'il n'y a à cet 
,;gard aucune distinction à foire entre les Cours de 
llruxelles cl Liége , et celle rie Gand. 

Ce uombre est riguureusemcnt nécessaire, pour 
•1ue le service ne soit 1rns entravé. - Il faut parer 
aux maladies, aux réousations , aux abstentions, 
aux absences lér;itimes, aux empèchemens résul 
tant Je nominations aux Chambres législatives, et 
aux vacatures par décès ou autrement, lesquelles 

seront de longue durée, par suite du mode établi 
pour les nominations de conseillers. 

Par exemple la Cour de Bruxelles, qui est com 
posée de .40 membres pour former cinq Chambres, 
se trouve en ce moment, privée des services de 
seize conseillers; deux sont morts, deux sont griè 
vement malades, un siége au sénat, six siégent à 
la Chambre des représentans, et cinq tiennent les 
assises du Brabant. 

Il suffit d'avoir siégé comme magistrat pendant 
quelque mois, pour sentir les embarras, les entra 
ves, les retards dans le service et l'expédition des 
affaires qu'entrainent un personnel trop peu nom 
breux, et la nécessité d'appeler à tous momens des 
membres d'une Chambre, pour en completter une 
autre; il en résulte, outre un travail au-dessus des 
forces des conseillers , la perte d'une bonne partie 
du temps consacré aux audiences et des embarras 
souvent inextricables pour rassembler de nouveau, 
afin de délibérer et de prononcer, ceux qui se sont 
trouvés momentanément réunis. 

Observations des trihunaux et du barreau; 

( Adtl. art. 3o et 37, ) 

Le tribunal de Nivelles croit que le nombre des conseillers fixi, par l'article, sera insuffisant, puisque dej:i aujourd'hui 
le, trois Chambres civiles de la Cour de Bruxelles ne suffisent pas, et qu'aux termes du projet, cinq conseillers devront 
faire. chaque uiois , le sen ice de la Cour criminelle. Le tribunal finit par proposer la nomination de quelques conseillers 
audi+curs. 

S , . Le barreau de Bruxelles parlant du principe qu'il est dcsirublc que les arrêts soient toujours rendus p::11· sept 
ju~e, en matière civile et par six eu matière correctionnelle, estime que le nombre des conseillers à la Cour de Bruxelles 
ne pl'ul i:l.re au dessous <k 21. JI croit nccessuire qu'il y ait deux Chambres civiles qui soient chargées de connaitre 
tour-à-tour des mises en accusai ion, que huit membres au moins soient attachés à chacune pour que le service soit 
toujours assuré. La Chambre des appels correctionnels, faisant les [fonctions de Cour d'assises, aurait aussi besoin 
,l'un ou dl'11X memhrr-s de plus que le nombre rigoureusement prescrit pom· n'être pas souvent dans la nécessité de 
c hôrner. Ainsi, pour les trois Chambres un personnel de 25 membres, en comptant le président et les trois vice-présidens, 
scrnit requis. Enfin pour mieux assurer le service contre tous retards forcés et rendre encore plus étroits les rapports 
•l'IÎ art achent le barreau il la magistral ure, la commission pense qu'il serait avantageux que les avocats qui auraient 
plus tic dix ans d'inscription au tahleau et seraient en même tems membres du conseil de l'ordre, pussent être éventuel 
kmenl nppelés i, couipleter la Cour, conformément it la loi du 29 août 1792 et à celle du 3o germinal an V, 

~ ·.,. Les l rihun.urx dAuvcrs , <le Gand, ,le Bruges et d'Audenarde réclament pour la Cour d'appel des Flandres, 
i.n pcrsonn«! aussi num l.rcux •1uc celui de la Cour de Bruxelles, 
L,· nombre il,:s conseillers ,1 une Cour d'appel, doit être en raison du nombre des causes et de la population du 

ressort ,le la Cour; on pourruit .Y ajouter la grande division des propriétés, Or, sous ces trois rapports, les Flandres 
ne le codent en rien aux ressorts des Cours de Bruxelles et de Liége. Les deux Flandres comptent une population 
.lc ,,31lu,ooo umes , ce qui excède h: tiers d,~ la population ,Ir. tout le royaume, Un relevé fait en 1826, des causes 
anuucllemcnt introduites à la Cour de Bruxclles , porte 725 à 740 causes par an et sur ce nombre la Flandre 
orientale en fournit . . . ,44. 
La Flandre occirlen ta le 1 38, 
Le, Brnhant mèridional 1:17. 

Le Hainaut , , .. , 126. 

La province d'Anvers , 87. 



LC' tribunal de Bruges pense cependant que si son système concernant les Cours criminelles , proposé à l'art. .... 
ci-après, était adopté , on pourrait réduire le nombre des membres de chaque Cour à celui fixé par le projet, pour 
la Cour des Flandres. 

ART, 28. 

Il y aura, près de chaque cour d'appel, un procureur-général. 
A Bruxelles, il y aura quatre substituts, dont deux prendront le titre d'avocats 

généraux. 
A Gand, il y aura trois substituts, dont un prendra le titre d'avocat-général. 
A Liége, il y aura quatre substituts, dont deux prendront le titre cl'ayocats-généraux. 

Cour de Bruselie«. 

Pour que le service de deux Chambres civiles, 
tics appels de police correctionnelle, des mises en 
accusation et des assises, puisse marcher régulière 
ment, nous pensons qu'il est nécessaire d'établir 
près de chaque Cour, un procureur-général, trois 
avocats-généraux et deux substituts. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des trihunau a: et du barreau. 

Voyez à l'article précèdent les observations des tribunaux d'Anvers, Gand', etc., qui s'appliquent également à 
l'art icle 2f!. 
Le tribunal de Huy demande la suppression de la dénomination d'avocat-genéral, dont se sert l'article, comme 

ne présentant aucun sens. Un avocat-gënéral n'est jamais qu'un substitut. 

ART. 29. 

Il y aura, près de chaque cour d'appel, un greffier nommé directement par le Roi. 
Le nombre des commis-greffiers sera fixé, d'après le besoin du service, par le gouver- 

nement, qui déterminera également le mode de leur nomination. · 

Cour de Bruxelles, 

D'après cc que nous avons dit sur l'article 14, et 
les motifs que nous déduirons ci-après, dans nos 
observations sur l'article ü4, nous 11ensons que les 
~refficrs devraient ètre nommés et révocables par 
les Cours , cl les commis-greffiers présentés par les 
greffiers agrées par les Cours et révocables par 
elles. 

Cour de Lié92, 

L'observation faite à l'article 14, sur le mode 
de nomination des commis- greffiers, reçoit ici son 
application. 

Observations des tribunaux et du, barreau, 

Voyez l'article 14. Les observations des tribunaux qui s'y trouvent, s'appliquent aussi à cet article. Voyez aussi 
l'ohserv. du trib. tic Bruges sur l'art. 4, · 



ART. 30. 

Chaque Cour d'appel se divisera en trois chambres au moins, dont une connaîtra des 
affaires ci viles, une connaîtra des mises en accusation, et une connaîtra des appels c11 
matière correctionnelle. 

Il sera pourvu, par un réglement d'administration publique, à la formation d'une 
seconde Chambre civile , s'il y a lieu. 

Cow· de Bruxelles, 

Voyez ce qui vient d'être dit sur l'article 27. 

Cour de Liége, 

La division établie par cet article nuirait essen 
tiellement au bien du service. D'abord les affaires 
civiles étant partout fort nombreuses, exigeront 
indispensnhlement le concours de deux Chambres. 
Quelle que soit son activité, une seule Chambre 
ne pourra se tenir au courant; l'arrièré déjà si 
considérable, qui a résisté aux travaux de si» 
Chambres civiles, dont les deux Cours faisaient le 

. service, ira chaque année en augmentant , et la 
marche de la justice, qu'on accusait avec raison de 
lenteurs, éprouvera un nouveau ralentissement, 
qui excitera généralement de nouvelles plaintes : 
d'un autre côté, il n'y a aucune nécessité de former 
deux Chambres permanentes pour les mises en ac 
cusation et les appels de police correctionnelle. 
Ces deux genres d'affaires, qui ne seront pas plus 
nombreux dans les autres ressorts que dans celui 
de cette Cour, n'exigent respectivement pour leur 
expédition qu'une ou deux audiences par semaine. 
Ainsi, ee mode de division établirait entre les 
membres des Cours d'appel une distribution de 
travail fort inégale; ceux qui siégeraient dans la 
Chambre civile seraient toute l'année fort occu 
pés , tandis qu'il n'y aurait que peu de chose li 
faire dans les deux autres Chambres. 

La division que nous proposons en deux Cham 
bres , obviera à ces inconvéniens. Occupées l'une 
et l'autre du soin d'expédier les affaires civiles, 
les deux Chambres imprimeront à cet égard le 
mouvement désirable au cours de la justice. La 
loi elle-même, pour plus de gar~ntie1 devrait fixer 
les audiences qui seront consacrées à cet objet. 
Quant aux appels de police correctionnelle, ils 
seraient jugés par ]a Cour criminelle, ainsi qu'il 
a été dit aux articles 22, 23 et 24. En conséquence 
l'article 30 'du projet serait remplacé par la dis 
position suivante: 
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" Chaque Cour d'appel Sel divisera 'en deux 

" Chambres, qui connaîtront concurremment des 
,, affaires civiles et feront alternativement, cha 
ll cunc pendant un an, le service <les mises en ac 
li cusation, li 

Observations des Iribunau:x cl du barreau. 

Le barreau de Liége , les tribunaux de Namur, Je Hasselt et de Huy font la même observation ,pie la Cour 
.te Liége. 
Le barreau de Liège demande en outre que la loi ne laisse subsister à cet égard aucune· éventualité : la voie 

des reglcmens administratifs, auxquels l'article se réfère, a toujours entraîné, ou peut toujours entrainer des inconvéniens 
ou des abus . 
Le tribunal de Bruges voudrait conserver les trois Chambres dans chaque Cour, mais de telle manière que deux 

Chambres seraient chargées des causes civiles et la troisième de I'cxpédition des affaires de mises en accusation et 
des appels correctionol«. Une seule Chambre civilc , dit-il, n~ pourrait jamais suŒre à la besogne, tandis que les 
autres Chambres seraient souvent sans travail; tout au moins fuudruit-il que ces deux dernières Chambres pussent 
t'.·tre chargées du jugement <les uffuircs civiles. 
Le tribunal de Maestricht demande la suppression des Chambres de mises en accusation. Les procédures, dit-il, 

y sont souvent moins bien approfondies que dans les Chambres de conseil. 
Les mises en accusation n'ont, dans beaucoup de cas, que l'effet de retarder inutilement le jugement des affaires 

et de prolonger la détention des prévenus : c'est une garantie qu'on a voulu donner aux prévenus, afin de n'être 
P"s trop li·gèrcment mis en jugement, sous le poids d'une accusation criminelle, On peut donc avancer que celle 
garantie est pr incipalcment dans I'interèt privé des prévenus. Ne satisferait-on pas à cet intérêt et à toutes les 
exigences en statuant que la mise en jugement pow· les offoires criminelles serait la suite immédiate de la décision. 
de la Chambre de conseil? En réservant toutefois au ministère public et au prévenu le droit de se pourvoir contre 
la décision ,le cette Chambre, s'ils le jugent convenable. Par-li, la chambre du conseil examinerait les alf,,ires avec 
encore plus d'attention. Toutefois il faudrait statuer en même tems, par dérogation à l'art. :.i41 du C. J. Cri m., que 
toute ,1,:~isivn de renvoi serait prise i, la majoritc ,les voix. Il faudrait aussi charger le procureur du roi de la rédaction 
Je l'acte d'accusation, puisque c'est lui qui se trouve chargé de la soutenir. 
li est à remarquer, dit encore le tribunal de Bruges , que le projet ne parle pas des appels tic commerce, dont la 

connaissance est dévolue i, la Cour. li semble guc l'art. 3o devrait aussi faire mention de ces appels. 

ART, 31.. 

En exécution de l'art. 99 de la constitution, l'ordre des présentations des conseils 
provinciaux aux places de conseillers qui deviendront vacantes, est réglé comme il suit : 
Pour .la Cout· d'appel de Bruxelles, le conseil provincial d'Anvers présentera à six 

places; celui du Brabant, à huit places; celui du Hainaut, à huit places. La présentation 
;1 la première place qui deviendra vacante, appartiendra à la province du Hainaut; la 
seconde, à celle du Brabant; la troisième, à celle d'Anvers, et ainsi alternativement 
[usqu'ù la présentation à la 18c place de conseiller. Les présentations pour les quatre 
vacances de place suivantes appartiendront ensuite alternativement aux provinces du 
Hainaut et du Brabant. 
Pour la Cour d'appel de Gand, le conseil provincial de la Flandre occidentale pré 

sentera à sept places; celui <le la Flandre orientale, à dix places. La présentation à la 
première place vacante appartiendra à la province de la Flandre orientale; la seconde, 
;1 celle de la Flandre occidentale, et ainsi alternativement jusqu'à la présentation à 
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la place du quatorzième conseiller inclusivement. Les trois présentations ultérieures, pom 
compléter le nombre de dix-sept, appartiendront à la Flandre orientale. 
Pour la Cour d'appel de Liége, le conseil provincial de Liége présentera à sept 

places ; celui du Limbourg, ~t six. places; celui du Luxembourg, à cinq places, et celui 
de l\amur, à quatre places. La présentation à la première place vacante appartiendra 
à la province de Liège; la seconde, à celle de Limbourg; la troisième, à celle de 
Luxembourg, et la quatrième à celle <le Namur, et ainsi alternativement jusqu'à la 
présentation à la seizième place vacante. Les trois premières provinces présenteront 
ulternntivement jusqu'à la dix-neuvième place vacante; les provinces de Liége et de 
Limbourg présenteront aux deux places vacantes qui suivront; la province de Liége 
présentera 11 la vingt-deuxième place vacante. 
Le même ordre sera observé pour les présentations ultérieures aux places vacantes. 

Cou» de Hruxelles, 

Le nornln-e des conseillers ;\ présenter pm' cha- 
11uc conseil provincial devrait être augmenté, si 
l'on adopte nos propositions <le fixer le personnel 
des Cours, ù '27 111e111hrL's au lieu <le '.22. 
\ous ne nous permettrons aucune ohscrvation 

.ur les répartitions propusécs p:ir le projet; les 
Chnmbrcs en jugeront dans lem· sa[;cssc, et les 
rep-ésentnns et sénateurs sont seuls à iuèmc pa1· 
leurs connais -auces des loca lités respcctives , <le 
fixer cetto répartition d'après une proportion équi 
table. 
\ous pensous . au surplus, qu'il fout s'attacher 

uun-seulcmcnt ù la population, mais encore et sur 
tout au nombre des affaires que fournissent les 
différentes provinces. 

Pas d'observations, 

Uôserrations des tribnnau» el dit barreau. 

En supposant, dit le tribunal de Crngcs, que le nombre des conseillers reste tel qu'il se trouve fixé par le projet, 
11 doit paraitre injuste d'accorder i1 la Flandre orientale, dix nominations, et sept à la Flandre occidentale. En 
prenant pour hase la population des deux provinces qui est de ,20,000 pour la première et de Goo,jDO pl'ur la seconde, 
la proportion n'est pas de dix i1 scpt , mais plutôt de neuf à huit. Et quand il y aurait à ce compte quelque léger 
avantage pour la Flandre occidentale, c'est un faible dédommagement qui ne peut entrer en compensation avec la 
perte clu siége de la Cour d'appel , ni avec les autres avantages que la Flandre orientale doit retirer de la constante 
majorité des membres <le sa province dans la Cour. En effet comme les hommes sont naturellement et souvent san 
savoir, dominés par l'esprit de loculitc , on ne verra jamais nommer que des présidens et vice-présidens , appartenant 
:1 la prcvince de Gand, puisque cc choix est entièrement abandonné à la Cour, Le même inconvénient ne peut se 
rencontrer là, où le ressort est composé de trois provinces; l'influence des deux provinces inférieures en nombre, 
paralysera utilement celle de lu province la mieux partagée. · 

Si la loi disait que pour clw,1ue nomination de conseiller, il sera fait simultanément une présentation de candidats 
par 1,-s conseils provinciaux ile l'une et de l'autre Flandre, le gouvernement pourrait toujours, en choisissant ii 
volonté parmi cc, prcseutatious balancer utilement les avantages entre les deux provinces, et empêcher ainsi que de 
vieilles rivalités entre Ics deux Flandres ne se réveillent. 

Il sr-ruit a désirer, dit le tribunal de-Namur. que les présentations portassent au moins pour deux tiers sur des 
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membres <les tribunaux de l" instance de la province à laquelle la présentation est attribuée. Le gouvernement déchu 
a fait un ahus scandaleux de la faveur, dans les nominations aux Cours. 
On doit faire remarquer, par exemple, que pendant un laps de quinze années, un seul magistrat de la province de 

Namur, a été appelé à la Cour de Liège , quoique des nominations y aient été faites parfournées, Un tel système 
est. décourngeant pour la magistrature inférieure. · 

ART. 32. 

Lorsqu'une place de conseiller deviendra vacante, le président, sur le réquisitoire 
du procureur-général, convoquera une assemblée générale <le la Cour d'appel, à l'effet 
de procéder à la formation de la liste double, conformément à l'art. 99 de la constitution. 
Pour les présentations de la Cour et du conseil provincial, on observera les dispositions 

des articles 16, 17, 18, 19 et 20. 

Cour de Hruselles, 

\-oyez nos observations sur les articles la et 16. 

Cour de Liége. 

Mêmes observations qu'aux articles 15 et 16 ((UÏ 
ne sont pas reproduites ici pour abréger. 

ART. 33. 

Lorsqu'une place de président ou <le vice-président deviendra vacante dans une Cour 
d'appel, il sera d'abord procédé à la nomination d'un conseiller dans la forme ci-dessus 
prescrite. Ensuite, la Cour choisira dans son sein le président ou vice-président, en 
exécution de l'art. 99 de la constitution. 

Cour de Bruxelles, 

V oyez nos observations sur les articles la et 16. 

Cour rle Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des triiucnau» et du barreau. 

( Voyez les observations faites sur les articles 15 à 20.) 
Le tribunal <le Bruges pense qne le mode de procéder au choix des candidats, pour les places de président et 

vice-président des tribunaux de 1re instance (voir les art. 18 et 19),. est également applicable aux nominations <le 
conseillers de la Cour d'appel. 

ART. 34. 

La Cour procédera à ce choix dans une assemblée générale convoquée, sur le réquisitoire 
du procureur-général, par le président ou celui qui en remplira les fonctions. 
L'élection se fera par bulletins signés. 
La séance sera publique. 
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Cour de Bruxelles. 

Voyez. nos observations sur les articles 1!.S et 16. 

Cour de Liége. 

( Voir article 32.) 

Observations des tribunaux et du barreau, 

( Voir l'art. 16.) 

Le tribunal de Gand estime que l'élection des présidens et vice-présidens des Cours, par bulletins sigoés, oûrc 
des inconvéniens. Les préférences cles uns à l'égard des autres, deviendront une source de mésintelligence et <le 
haines qui tourneront infailliblement au préjudice de la bonne administration de la justice. 
Le tribunal de Huy partage celte opinion, tout en approuvant le mode <l'élection pour les présidons et vice-présidens 

des tribunaux de ire i nstance, 

ART. 35. 

La nomination du président ou du vice-président aura lieu à la majorité absolue des 
suffrages. Si, au second tour de scrutin, il n'y a pas majorité absolue, il sera procédé à un 
scrutin de ballottage entre les deux candidats qui ont réuni le plus de voix. 

Cour de Bruxelles. 

Voyez nos observations sur les articles la_et 16. 

Cour de Liége. 

Cet article ne prévoit pas le cas de parité des 
suffrages: cette lacune sera remplie par l'addition 
suivante : 

" En cas de parité des suffrages, le sort en dé 
li cidera, li 

Observations des tribunaux et d1L barreau. 

( Voir l'art. 16.) 

Le barreau <le Liege , les tribunaux d'Anvers, de Maestricht et de Namur proposent la même addition que la 
Cour de Liége. 
Les tribunaux de Neufchâteau, de Mons et de Huy, voudraient qu'en cas de parité des suffrages, ;1e plus ancien 

d'après l'ordre de nomination à la Cour obtînt la préférence. 
Le tribunal de Namur croit qu'il conviendrait, pour éviter toute surprise, de décider quel est le nombre de 

conseillers requis pour procéder à la nomination d'un président ou d'un vice-président. 

ART, 36. 

Le procureur-général assistera à l'assemblée de la Cour; mais il n'y aura pas le droit 
de suffrage. 

Cour de Bruxelles. 

Voyez nos observations sur les articles llS et 16. 

Cour de Lirge. 

Pas d'observations. 



( 33) 

ART. 37. 

Les nrrèts <les Cours d'appel ne pourront être rendus par moins de cinq conseillers, 
j compris Je président. 

Y oyez <'l' qui a l:lé dit sur l'article '2.7. 

Cour de Liégr•. 

Pas d'observations. 

Oôscruations de« lrihu1wu.1· el dit barreau, 

(Voir l'article 2ft.) 

Un membre de la commrssron du Larreau <le Lii·gc demandait '}UC le nombre des conseillers ftit porte à sept, 
11n autre ,, six, Cc .lcmicr, auquel on objectait ln possibilité de fréquens partages d'opinions, a répondu, que scion 
lui cc, partages sont fort rares; qu'j ls n'arriveraient que dans les causes difficiles; qu'un nouvel examen était dans 
c:: cas un Licnfait , el <Jue cc 1<:gc1· inconvénient était bien balancé par J'avantage de ne voir prononcer les décisions 
•111a m::: majorité certaine ,k, quatre voix. 
Le 111.:-mc ha rrcuu trouve rluns I'url iclc 37 un inconvénient grave, en ce qu'il laisse aux Cours la latitude de se 

réunir en nombre inclctiui. L'ussistunce hénévole lui semble ne devuir pas étre t-Jlérce plus <pie la 11égligcnce. 
Si une Chambre de la Cour siégeant au nombre de cinq, réforme à la simple majorité une sentence rendue i, 

l'unanimité par les trois juges de première instance, il arrivera CJIIC l'opinion de ci1111 magistrats sera iuflrmce par 
celle de trois aut res , et que le résultat mèmc comprorncttr.r I'uutoritc de la juridiction supérieure, En conséquence 
il 11·:1 pas semblé possible d'admettre l'article. 011 a pensé <JUC les conseillers doivent siéger au moins an nombre 
de six; mais, co1m111! ccrl aiues considérations puisées dans la répugnance que manifestent les Cours à courir les 
chances d'un partage d'opinions, et clans les retards qu'entrainent ces partages, ont paru mériter qu'on en t ini 
comptc , le barreau s'est prononcé po111· la disposition legislutivc <Jui autoriserait les Cours à siéger au nombre rie 
sept conseillers. On propose doue la réduction suivante : " les arrêts des Cours d'appel, devront étrc rendus par 
six conseillers au moins, et par sept au pins. y compris le président. ,. 
L,; tribunal de Charleroi, en s'appuyant. s111· les mêmes motifs, émet aussi le vœu que les arrèts des Cours 

duppcl ne puissent i:tre reurlus par moins de sept conseillers. Il prie le li,gislateur tic ne p1s perdre de vue, que 
la Cour d'appel prononce c11 dernier ressort; que de son arrêt dépend souvent la fortune <le Ioule une famille cl 
'luïl n'y a pas toujours ouverturc en cassation. 
Le tribunal de l\lacstrid,t, au contraire, ne pense pas qu'il faille permettre de siéger à plu, de cinq, si ce n'est 

,·11 cas de p;;rtagc. Dans tonl autre cas, permettre de sicgcr à six, c'est augmenter les chances d'un partage de voix. 
Observez aussi 11u·11n appel correctionnel porte devant un tribunal de chef-lieu, ne peut être vide par plus de 
cinq juges, ( art. '.a!4 du projct) , tandis que parlé devant une Cour d'appcl , il pourrait être jugé par six conseillers. 
l'uurquoi celle dillercncc cuire les divers justiciables! 

ART, 38. 

Les Cours dappel connaîtront des matières civiles et .des matières criminelles, con 
formément aux lois. 
Elles statueront sur les appels des jugemens rendus, en matière de police correctionelle, 

par les tribunaux de première instance de la province où elles ont leur siége, et par 
les tribunaux de première instance des chefs-lieux des provinces de leur ressort. 
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' 

Cour de llrueeilcs, 

Superflu. Cela résulte des lois en vigueur. 

Cour de Lz'ége. 

Si la mesure tendante à attribuer les appels de 
police correctionnelle aux Cours criminelles était 
adoptée, le second paragraphe de cet article de 
nait être retranché comme inutile. Les attribu 
tions de ces Cours seront en ce cas réglées par 
l'article '•0 du projet, et par une disposition addi 
tionnelle qui sera proposée à cet article. 

Aucune atteinte portée à l'ordre sociaJ ne doit 
échapper à l'action de la justice : si le ministère 
public gardait le silence sur quelque crime ou dé 
lit, l'article 11 de la loi organique du 20 avril 1810 
autorisait les Cours impériales à ordonner les 
poursuites nécessaires à cet égard. Le pouvoir ju 
diciaire, qui est aujourd'hui entièrement indé 
pendant, ne doit pas avoir moins de garantie que 
sous l'empire. Nous proposons donc d'insérer 
cet article dans la loi, après l'article 38, en ces 
termes : 

" la Cour d'appel pourra, en assemblée géné 
" raie, entendre les dénonciations qui lui seraient 
" faites par un de ses membres , de crimes et de 
li délits : elle pourra mander le procureur-général 
" pour lui enjoindre de poursuivre à raison de ces 
li faits ou pour entendre le compte que le procureur 
" géuéral lui rendra des poursuites qui seraient 
" commencées. " 

Übsertations des tribuuau» et du barreau, 

( Voir les articles 9 et 23.) 

Le tribunal de Maeslricht propose aussi la suppression de cet article, comme inutile. 
§ 1. Si l'article, dit le tribunal de Dinant, a voulu conserver aux Cours d'appel la connaissance des matières 

qui leur est dévolue par les lois cxistantes , il fallait ajouter : et des matières correctionnelles, puisqu'il en est de cette 
dernière catégorie, qui sont exclusivement placées clans les attributions des Cours d'appel. ( Art. 479 et 483 C. I. Crim.) 

C: 2. Les tribunaux d'Anvers, de Malines, tic Hasselt et de Bruges, font remarquer que le projet ne parle pas 
des afluircs commerciales, dont les Cours d'appel connaissent en deuxième ressort. La loi ne doit laisser aucune 
l.1c1111e dans une matière aussi importante. 

TITRE V. 

Des Cours de Ju,stice criminelle. 

ART. 39. 

Il y aura, dans chaque province, une Cour de justice criminelle, pour juger les 
individus que la Cour d'appel y aura renvoyés. 
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Co1,;' de Brucelles, 

Cet article est inutile, si l'on adopte les observa 
rions sur l'article 27. 

Cour de Liége. 

Par suite de l'observation relative aux appels 
<le police correctionnelle, il y aurait à faire à cet 
article l'addition ci-après : 

" .... Et pour statuer sur les appels de police 
" correctionnelle, ainsi qu'il sera déterminé ci 
" après.» 

Observations des tribunaux et du barreau. 

( \' oir les art, 22, 49 et l'observation du tribunal de Tournay sur l'art. 11. ) 

Pourquoi, demandent les tribunaux de Maestricht et de Bruges, ne pas désigner ces Cours sous le noms de tribu,zaux 
criminels , lorsque <l'après le système du projet, cc ne sont en général que des membres de tribunaux de 1re instance 
•1ui les composent. 
Plusieurs tribunaux font 1·cmarquer quccet article, ainsi que les suivans, devront subir des changemens, si l'on 

adopte l'un des systèmes proposés à l'article 22. 
Ils renouvellent ici, poul' ramener à l'uniformité la composition t!;;s Cours criminelles, la plupart des argumens qu'ils 

ont fait valoir i, I'art, 22 pout· établie l'égalité dans le mode de juger les appels correctionnels. Comme tous les 
Belges sont égaux devant la loi, il faut que les Cours criminelles soient formées partout de juges du même rang. 
Il est absurde de v oir juger le même crime par des juges d'un ordre inférieur à Bruges qu'à Gand, et de donner 
ainsi plus rie garanties à tel citoyen , qu'à tel autre. Si de ce système d'uniformité résulte la nécessité d'aug 
menter de quelques membres le personnel des tribunaux des chefs-lieux de province, on pourra d'un autre côté 
diminuer le nombre des conseillers des Cours d'appel. ( Tribunaux de Luxembourg, <le Bruges, de Maestricht.) 
On pourrait aussi, dit le tribunal de Hasselt, composer la Cour criminelle dans chaque province de trois conseillers 
des Cours d'appel, dont l'un ferait les fonctions de président : Sans cela il serait trop bizarre de voir une Chambre 
de la Cour d'appel décréter l'accusatiou, et une chambre d'un tribunal inférieur juger et cette accusation et l'accusé. 
Le tribunal de Mons pense que si l'on supprimait le mode actuel de procéder à l'égard des contumaces, comme il le 

propose dans ses observations géneralcs , il faudrait dire ici: pour juger les affaires soumises au jury gue la Cour 
d'tippel y attl'a re11voyé~s, et que dès-lors l'article 4G serait inutile. 
Le tribunal de Hasselt proposerait cette rédaction-ci: Les individus _décrélés d'accusation ou les individus renvoyés 

par la Chambre de mises en accusation. 

ART. 40. 

Dans la province où siége la Cour d'appel, la Cour de justice criminelle sera composée 
de cinq conseillers, y compris le président. 

Chaque année, l'un des vice-présidens fera le service de la Cour de justice criminelle, 
en commmençant par le plus ancien dans l'ordre des nominations. 
Les conseillers y feront le service, chacun à son tour pendant six mois, dans l'ordre 

des nominations. 
En cas d'empêchement du président, il est remplacé par le plus ancien des conseillers. 

Cour de Bruxolle», 

Cet article est également inutile, si l'on adopte 
les observations sur l'art, 27. 

Cour de Liége. 

Afin de ne pas interrompre sans raison le ser 
vice des audiences civiles, nous proposons de mo 
difier et <le rédiger les deux derniers paragraphes 
de cet article ainsi qu'il suit : 
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" Les conseillers y feront le service chacun à 

" son tom· , pendant le même temps, dans l'ordre 
" des nominations. 

" En cas d'empôchement du président, il est 
,. remplacé par le plus ancien des conseillers pré 
" sens. 11 

Cette dernière disposition résoudra en même 
tcms le doute sur l'ordre à observer pour le rem 
placement du président : il y a un ordre du service 
et un ordre des nominations. 

Observa/ions des tribunaua et du barreau, 

Par le plus ancien des conseillers, Est-ce le plus ancien de la Cour crimlncllc ou !c plus ancien de toute la Cour 
d"appel? { Tribunal de Louvain. ) 
Quelques membres ,le la commission du barreau de Liége prétendaient que le nombre des conseillers pouvait être 

réduit à trois. Mais la majorité a trouve dans le système du projet une garantie pour la société et pour l'accusé; 
die a d'ailleurs remarqué que les Cours criminelles peuvent être saisies de demandes 11 fins civiles d'une grande 
importance et qu'elles jugent en dernier ressort. 
La commission a été unanimement d'avis que le renouvellement des Cours, comme il est réglé par l'art. 4o, entravera 

constamment la marche des affaires civiles. 
Les tribunaux de Mons, de Bruges , de Maestricht et de Hasselt proposent de ne foire siéger la Cour criminelle 

qu'au nombre de trois juges. li est vrai, comme le dit l'exposé des motifs, quii se présente sou,,,ent des questions 
de droit fort importantes, mais ces questions quclqu'épineuses qu'elles puissent être, ne présentent pas (le plus 
grandes dilliculti:s que les hautes et profondes questions qu'enfante le droit civil et. qui pourront néanmoins être 
jugées par trois juges. ( Art. 24-) 
D'ailleurs, dit le tribunal de Maestricht , on pourrait aussi abroger les articles 358 et 359 du C. I. Cl'Îm., relatifs à 

l.1 partie civile. Les d.spositions de ces articles offrent de si grands ioconvéniens que la loi d'organisation de 1827 les 
«vait abrog,'c3. Euûn le projet organique présenté an congrès le t!) mai 1831, ne composait également les Cours 
.l'assises que de trois juges. 
Le tribunal de Bruges propose, en conséquence de ces observations, et de celles faites à l'article précédent, de 

remplacer les articles 39 jusques et y compris 47 du projet par les quatre qui suivent: 
1 ., Il y aura dans chaque chef-lieu de province un tribunal de justice criminelle pour toute la province qui 

, onnaitra de toutes les affaires soumises au jury. 
Néanmoins la Cour d'apl'cl pourra en assemblée générale désigner un autre lieu, soit à la requisition du procureur 

;;,:111:•ral, soit it la demande de l'accusé (1), soit d'office pour y être procédé au jugement d'une affaire . 
:i0 Les fonctions de ministère public près le tribunal criminel seront remplies par le procureur du roi prés le 

uibunul Je I"' instance, ou en cas d'empêchement, par un de ses substituts. 
J.; Les fonctions de greflier seront exercées par le greflier du tribunal de 1" instance ou par un de ses couimis-grefliers. 
. 'f" Le tribunal criminel ne pourra rendre jugement qu'au nombre de trois juges y compris le président. 
Le trihuual criminel sera préside par le président du tribunal de 1'• instance du chef-lieu de la province, en cas 

dcmpèchcment lcgitime par le vice-président, cl il defaut de l'un et <le l'autre, par le plus ancien juge (2) clans l'ordre 
,les nominations ou par celui désigné de la part du président. 

{_1J L ,Ltt::l!it:.ù,,it ovotr Je mème droit CJU(' ]a purtic publique. li peut arrwcr 11uc l'accusé ail Je plus sraoJ. intérêt ù être jugé dans un 
beu l'lut.",t 1;:n- 1:.ins uu autre. ( 'I'ribu nal de Drugt·s.) -. 
(:i.) P11i, ,;,1·f•11 ,jn;:c les membres <lu triLunul opttis .i cocnaiu-e <les affaires cr_imincllcs, il s'en trouvera Lien aussi clans le nombre qui soient 

•·.111:•1:l,:s di; 1:1i•~:cr uue uudreucc dans les cas rares où Je président tl le v.cc-présidcnt seraient cmpechés. (Trihunal de Bruges. Voir Li~gc , 
.'1 ! · .ut . 1

11 ; 



ART. 41. 

Dans les autres provinces, la Cour de justice criminelle sera présidée par le président 
du tribunal de première instance du chef-lieu de la province. En cas d'empêchement 
légitime, il sera remplacé par le vice- président. Si Je président et le vice -président 
sont légitimement empêchés, le président de la Cour d'appel désignera l'un des con 
seillers à l'effet de présider la Cour de justice criminelle. 
Les juges du tribunal du chef-lieu de la province y feront le service, chacun à son 

tour, dans l'ordre des nominations. 
La Cour de justice criminelle sera également composée de cinq juges, y compris le 

président. 

Cour de Bruxeilos, 

Le cas d'empêchement à la fois du président et 
du vice-président du tribunal, sera rnre ; il ne pa 
raît pas que, pour ce cas pnrticnlil'I'. il soit néces 
saire de recourir ù un conseiller de la Cour d'ap 
pel; c'est, pour ce cas prévu , perdre tous les avan 
t:iges du changement que l'on propose d'introduire 
dans la composition des Chambres d'assises , Pt 
qui consistent i, ne plus déranger, à tout mornent , 
le service des Cours d'appels, par les délégutions 
de conseillers, pour présider les assises. Cela oc 
r-nsiouncrait <l'ailleurs des retards dans le juge 
ment des accusés , en ce qu'en cas d'empêchement 
semhlahlc , il faudrait suspendre ln session, recou 
r ir au président de la Cour d'appel, et attendre 
l'envoi d'un conseiller délégué. 

D'ailleurs, il y n quelque chose d'étrange, à en 
vorer nn conseiller dans un trihuunl , uniquement 
pour remplacer le président ou même le vice-pré 
sident de ce trihunal , dans une partie de ses fonc 
tions. Il nous paraitrnit donc qu'il sernit par ces 
motifs, préférnblc de sui ne, à cet égard, ln règle 
ordinaire, et de faire remplacer les président et 
vice-président , par le plus ancien des juges. 

Les juges des tribunaux, quoique nommés par le 
gouvcrncmcnt , le sont ù vie, le jury est rétabli ; 
l'inconvénient que semble avoir prévu le rédacteur 
du projet, et que scmblcut indiquer les motifs 
donnés ù celte disposition dans le rapport, est donc 
peu réel, et la susceptibilité la plus ombrageuse 
sur le sort de l'accusé, peut se rassurer à cet 
é1~ard. 

Cour de Liége. 

La délégation mentionnée dans cet article, éta 
blit un degré d'infériorité trop sensible entre les 
membres d'un même tribunal ; elle blessera l'a 
mour-propre ou la délicatesse des juges, et fera 
naître entre eux et le conseiller délégué une riva 
lité fùcheuse pour les intérêts de la justice. Si 
l'empêchement a lieu à l'ouverture ou dans le 
cours d'une session, :'t une distance plus ou moins 
grande du lieu où réside la Cour d'appel, les jurés 
seront interrompus dans leurs travaux; il faudra 
les retenir en attendant que la Cour soit informée 
et que le président arrive. On éviterait ces incon 
véniens en appelant le plus ancien des juges à 
présider. Ce cas arrivera sans doute bien rare 
ment; mais c'est un motif de plus de ne pas faire 
d'exception à la règle, et d'abandonner les choses 
à leur cours naturel. Nous proposons donc de sup 
primer ln disposition relative à la délégation, et 
de la remplacer par celle-ci : 

" Si le président et le vice-président (président 
" de Chambre) sont légalement empêchés, ils se 
" ront remplacés par le juge le plus ancien dam, 
,, l'ordre des nominatious.» 

10 
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Supprimez. les deux pnragrnphes <le cet article; 

ta composition des Cours d'assises dans les pro 
vinces est réglée par le code d'instruction crirni 
uelle. 

Yoyez quant au second paragraphe, nos oh 
scrvntions s111· l'article 27 .. 

{)/,servalions des trilncn au»: et du barreau. 

l.cs barreaux de Licgc et de Bruxelles, les tribunaux d'Anvers, de Mons, de Die kirch, de Neufchâteau et de 
Louvain font les mêmes observations que les Cours de Bruxelles et de Liége, sur le mode de remplacer le président et 
le vice-president légitimement empêchés. 

Le tribunal de Gand croit, au contraire, qu'il conviendrait de conserver le mode actuel et de confier à un conseiller 
,te la Cour la présids,nce des Cours criminelles, dans les chefs-lieux de province où ne siégcnt pas les Cours d'appel; sans 
,:ria, dit r-e tribunal, la composition de ces Cours criminelles serait exactement la même que celle de la Chambre 
-orrcctiounollc , et dès-lors ces Cours ne seraient pas en lourées d'une plus grande considération. Quant aux frais de 
.lcplaccment qui peuvent en rcsulter , on pourrait à l'avenir les régler <le manière qu'ils seraient considérés plutôt 
comme une juste indemnité q11e comme un surcroit de traitement. 

·, 

ART. 4'2. 

Les fonctions du ministère public près la Cour de justice criminelle ile la province où 
siége la Cour d'appel, seront remplies par le procureur-général ou par l'avocat-général 
qu'il aura désigné. 

Le procureur-général pourra également désigner l'un des autres substituts. 

Cour de Bruxelles. 

Superflu; tout cela résulte des lois existantes. 

Cour· de Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des tribunau» et du barreau, 

Point d'observations. Voir cependant les notes sur l'art. 40. 

ART. 43. 

Dans les autres provinces , les fonctions du ministère public près la Cour de justice 
criminelle, seront remplies par le procureur du roi près le tribunal de première instance 
du chef-lieu. 
E~ cas d'empêchement légitime, il sera remplacé par un de ses substituts. 
Dans tous les cas, le procureur-général pourra y exercer ces fonctions, soit par lui 

même, soit par l'un de ses substituts près la cour d'appel. 

Cour de Brueelles, 

~11pc•rl111; c1•l;1 résulte des lois existantes. 

Cour de Liéqe. 

Pas d'observations. 
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Observations des tribunaux et du barreau. 

Si l'on admet que le substitut remplace le procureur du roi, comme le commis-greffier remplace le greflier, sans 
d,qèl!ation speciale , il parait inutile de l'exprimer ici. Cet. article dit trop ou le suivant dit trop peu. ( Tribunal 
de Diekirch. ) 

ART, 44. 

Les fonctions de greffier seront exercées, à la Cour de justice criminelle, par le greffier 
de la Cour d'appel, dans la province où elle a son siége, et, dans les autres provinces, 
par le greffier du tribunal de première instance du chef-lieu. 

Cour de Brueelles, 

Superflu ; cela résulte des lois existantes. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des tribunau« Et du barreau. 

En cas d'empèchcmeut 1:igitime du greffier, qui le remplacera? Rien ne semble s'opposer à cc que ce soit le 
cornmis-greflier : le service du greflier ou du commis-grellier devrait être entièrement facultatif; car il arrive souvent 
,p1'u11 commis-greffier est plus apte que le greffier lui-même pour le service de la Cour criminelle. ( Barreau de Liege , 
tribunaux rie Maestricht, de Namur et de Huy. Voir l'art. précédent.} 

ART. 45. 

Les Cours de justice criminelle ne pourront rendre arrêt qu'au nombre complet de 
cinq juges, y compris le président. 

Cour de Bruxelles, 

Voyez nos observations sur l'article 27. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

-,Ohserl'alions des tribunaux et du barreau. 

( Voir les notes sur l'art. fio.) 

ART. 46. 

Les Cours de justice criminelle connaîtront de toutes les affaires qui devront être . . soumises au Jt1ry. 

Cour de Bruxelles. 

Inutile ; cela résulte <les attributions iles Cours 

Cour de Liéqe, 

Si les appels correctionnels sont attribués aux 
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.I'assisos , d'après l'article 98 de la constitution, et 
les lois existantes. Cela va sans dire. 

Cours de justice criminelle, ainsi que cela a été 
proposé aux articles 22, 23 et 24 , l'article 46 sera 
rédigé de la manière suivante: 

" Les Cours de justice criminelle connaîtront de 
li toutes les affaires soumises au jury. 

,, Elles connaîtront aussi chacune des appels 
li des jugemens rendus en matière de police cor 
li rectionnelle, par les tribunaux de première in 
li stance de la province, autres que celui du chef 
,, lieu. 

li La Cour de justice criminelle de la province où 
" siége une Cour d'appel, connaitra en outre des 
" appels des mêmes jugemens rendus par les tri 
li bunaux de première instance des chefs-lieux des 
,, provinces , <lu ressort de la Cour d'appel.» 

ART. 47. 

Elles siégeront dans les chefs-lieux des provinces. 
Néanmoins, la Cour d'appel pourra) en assemblée générale, désigner un autre lieu, 

~• le procureur-général le requiert. 

Cour de Brucelles, 

Supprimer la première partie de l'article, comme 
superflue. 

Conserver le paragraphe qui a pour but utile, 
de faire disparaitre un doute que présentent, à cet 
1;gm·d, le code d'instruction criminelle, et les dé 
crets d'organisation judiciaire, - Nous pensons 
qu'il faudrait ajouter cependant : " pour motifs 
qrares d'ordre et rlïméret pub/il'. :• 

Cour de Liége. 

Dans le système proposé, il sera nécessaire de 
faire quelques changemens à ces articles ( 47, 
48, 4!) ). 

Le 2'' :i de l'article 47 commencera par ces mots: 
" Néanmoins dans les affaires soumises au jury, 

,, la Cour d'appel. ..•. :. 

Obserrations des trihunau» et du barreau. 

Le tribunal d'Anvers propose d'ajouter à cet article un § final, ainsi conçu : "Di:ns ce cas l'arrêt de la Cour sera 
public par affiches clans les chefslieux d'arrondissemcns , huit jours au moins avant la séance. Autrefois, que les séances 
des Cours d'assises ne s'ouvraient point à jour fixe, il fallait avertir le public par affiches du jour de cette ouverture. 
Au1our<l'hui, que, d'après le projet, les séances s'ouvriront toujours le premier lundi de chaque mois, les citoyens sont 
«vertis par la loi même, que chacun est censé connaitre. Mnis il est évident que cette râison ne s'applique pas au cas, 
011, clans le cours d'une session, la Cour criminelle se transportedans un autre lieu. Le public n'est instruit ni du jour 
roi du lieu de celte séance extraordinaire. La publicité exige donc que ce déplacement soit porte à la connaissance 
des citoyens. 



ART. 48. 

Chaque Cour de justice criminelle tiendra ses séances tous les mois. 
Les séances seront ouvertes le premier lundi de chaque mois. 
Elles ne seront closes qu'après que toutes les affaires, qui étaient en état lors de leur 

ouverture , y auront été portées. 

Cour de Ïlruxelles, 

A maintenir, sauf it le refondre dans des arti 
clos conçus d'après les idées énoncées dans nos 
remar<1ues sur l'article 27, si clics sont adoptées 
pm· les Chambres. 

Cour de Liége. 

(Voit· l'art. 47.) 
Le 2• § de l'art. 48 sera conçu ainsi : 
" Les séances seront ou vertes le premier lundi 

" de chaque mois; la Cour s'occupera d'abord des 
" affaires soumises au jury, ensuite elle statuera 
" sur les appels de police correctionnelle." 

Le dernier § du même article 48 portera : 
" Les séances ne seront closes qu'après., .. " 

Üùseruations des trilucnausc et du barreau. 

Les trihunaux Je Gand, de Tournay, de Namur, de Neufchâteau et de Diekirch demandent que les sessions aient 
lieu de deux en deux mois. Les auteurs du projet n'ont peut.-ètre par réfléchi aux difficultés nombreuses qu'on 
rencontrera pour la réunion des jurés, si les sessions avaient lieu à des époques plus rapprochées; d'ailleurs, une session 
sera ,, peine commencée que les gouverneurs devront s'occuper de la formation de la liste des jurés pour la session 
suivante. La notification à faire tant aux jurés qu'aux accusés entraînera des frais considérables; enfin il arrivera 
que les jurés seront souvent appelés inutilement faute d'affaires, surtout après la révision du code pénal. 
Les mêmes considèrurions engagent le tribunal de Mons à demander quah·e sessions par année, en les mettant à jour 

fixe, par exemple an 1" lundi du 3< mois de chaque trimestre. 
Au reste, ajoute le tribunal de Gand, pou1· atteindre le but que s'est proposé l'auteur du projet, on pourrait y insérer 

la disposition de l'art. 259 du C. 1. Cl'im., qui porte : Les assises pourront se tenir plus souvent si le besoin l'exige. 
Qui étaient en état lors de l'ouverture, dit l'article; ne conviendrait-il pas de dire, pour plus de clarté, que les séances 

ne seront closes qu'après qu'elle aura connu de toutes les affaires dont elle était saisie? (Tribunal de Neufchâteau.) 
Il paraît esseuticl , dit le barreau de Liège, d'expliquer la durée des sessions criminelles en rapport avec la faculté 

<le remettre les causes. Il peut arriver en effet que sur la demande du procureur du rui ou des accusés, plusieurs causes 
soient reportées il la session suivante : Dans ce cas, qu'adviendrait-il, si l'accusé dont la cause doit ouvrir cette dernière 
session, refusait de perdre son droit acquis à jugement à jour fixe? Ferait-on descendre à la suite des affaires portées 
il celte session, celles qui auraient ete écartées de la précédente? Ou forcerait-on le ministère public à demander la 
remise <le h cause dans laquelle un accuse s'obstinerait à conserver son rang. Ce serait également méconnaître le 
principe de prompte expédition que la loi a voulu consacrer. Sans doute, une semblable circonstance se présentera 
rarement : mais est-ce nne raison pour ne pas la prévoir? Le remède sera peut-être dans la bonne direction du travail 
du parquet. : mais encore peut-il se faire qu'une session soit encombrée et que la remise ne se demande que pour 
une affaire fixée aux derniers jours. Toutefois le barreau pense qu'il convient de mainteuir les sessions mensuelles. 

ART. 49. 

Néanmoins, la Cour poul'ra remettre l'affaire au mois suivant, -soit à la demande de 
l'accusé, soit à la demande du ministère public. 

La Cour ne pourra accorder une remise ultérieure que sur la demande de l'accusé. 
II 
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Cour de Bruxelles, 

Voir article /18. 

Cour de Liége. 

( Voir l'article 47 .) 
Le premier paragraphe de l'article 119 énoncera: 
« Néanmoins la Cour pourra remettra l'affaire 

" au mois suivant, soit à la demande de l'accusé, 
li ou du prévenu, soit .• ·••" 
Enfin, le deuxième paragraphe du même article 

se terminera par les mots : 
« Que sur la demande de l'accusé ou du pré- 

" venu ....• n 
Cette dernière disposition paraît n'avoir en vue 

que la remise demandée avant la mise en juge 
ment , que le président pouvait accorder aux 
termes de l'article 306 du code d'instruction cri 
minelle. Mais l'article 3154 du même code prévoit 
une autre cause de remise, celle de l'absence d'un 
ou plusieurs des témoins cités par le ministère pu 
blic. La Cour d'assises pouvait e!l ce cas renvoyer 
l'affaire à une autre session; il doit en être de 
même après la loi proposée; lorsque le ministère 
public a fait ses diligences, il n'y a pas de reproche 
à lui faire; dès-lors l'intérêt de la société ne peut 
être sacrifié à celui de l'accusé; il importerait donc 
d'ajouter au paragraphe 2 de l'article cette dispo 
sition : 

" A moins que cette remise ne soit demandée 
" par défaut de comparution d'un ou plusieurs 
" des témoins cités à la requête du ministère 
11 public." 

Observations des tribunaux et du barreau. 

( Voir l'observation du barreau de Liége à l'article précédent.) 

Les tribunaux d'Am·crs, de Gand et de Louvain font à-peu-près les mêmes observations sur le 5 2 de l'article, 
'lue la Cour de Liége. 
Le ministère public peut se trouver, tout comme l'accusé , clans le cas d'avoir nécessairement besoin d'une seconde 

remise : Par exemple, en cas de maladie des principaux témoins. Il faut au moins empêcher qu'un malfaiteur, dont la 
procédure écrite prouverait à l'évidence la culpabilité, ne puisse s'échapper. Il pourrait encore arriver qu'un ou 
plusieurs des principaux témoins ne comparussent point et que l'affaire ayant été remise, ils ne comparussent pas non 
plus sur la seconde citation, soit de concert avec l'accusé, soit parceque un huissier négligent aura omis de faire les 
citations. Les tribunuux de Gand et Je Louvain en concluent que ce paragraphe doit être retranché, et celui d'Anvers 
<fUÏI fouirait bisser la Cour juge d_cs motifs qui font demander le renvoi par le ministère public. 

ART, 50. 
Les Cours spéciales sont abolies. 
Les affaires qui étaient de leur compétence seront soumises au jury; et la Conr de 

justice criminelle appliquera les peines prononcées par la loi. 
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Cour de Bruxelles. 

Cet article est utile, en cc qu'il consacre en loi, 
les conséquences implicites de l'article 98 de la 
constitution; nous estimons toute fois qu'il faut 
rappeler en tète de l'article, que c'est en exécution 
de l'article 98 de la constitution, que les Cours 
spéciales sont abolies, et les affaires de lem· com 
pétence soumises au jury, et qu'il faut encore pour 
lever tout doute sur une conséquence ultérieure 
du renvoi de ces affaires aux assises, par jury, et 
prévenir des débats judiciaires à cet égard , com 
pleuer l'article, en ojoutant e «sauf le« recours en 
cassation comme en toutes autres qffaires soumises 
aujury." 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Üôsernatlons des tribunaux et du barreau. 

Il est sans doute dans l'esprit de la rédaction du projet, dit le tribunal d'Anvers, que l'abolition des Cours spéciales 
soit entendue du titre entier qui en traite dans Je code d'instruction criminelle. Cette abolition entraîne en conséquence 
celle de l'exécution dans les 24 heures des coupables d'un crime jugé par ces Cours. Mais ne vaudrait-il pas mieux 
abolir expressément la disposition de l'article 598 du C. I. Crim. ou plutôt le titre entier, car on pourrait dire que 
les accusés de semblables crimes sont enlevés à cette juridiction extraordinaire; mais que tout ce qui lni était dévolu 
tombant dans la compétence des Cours d'assises ordinaires, celles-ci doivent appliquer les dispositions relatives à Ja· 
judicature qu'elles remplacent clans les cas donnés. 

Pour mieux rendre l'idée de la loi, le tribunal de Bruges propose de substituer à ces mots: soumise, au jury, ceux-ci: 
Et jugées de la même manière qr,e les autres offaires criminelles : Cal' voilà, à cc qu'on suppose, l'intention du 
législateur. 

TITRE VI. 

De la Cour de cassation. 

ART. 51. 

La Cour de cassation siégera à Bruxelles, dans le local qui sera déterminé par le 
gouvernement. 

Cour de Bruxelles, 

Il nous semble que la loi ne doit pas s'occuper 
du local de la Cour de cassation. C'est là une pure 
mesure d'exécution. II doit suffire de dire: "que la 
Cour de cassation siége à Brueelles,» 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Übsernations des tribunaua et du barreau. 

Les tribunaux de Gand et de Bruges demandent aussi Ja suppression de la :i• partie de la phrase. 
Le siège de la Cour de cassation, fixé par le projet, a été considéré par cinq membres de la commission du barreau 

de Liége comme mal choisi : A leur avis, Bruxelles n'est pas un point central et le séjour ~u gouvernement y place 
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b Cour sous l'influence directe ou pouvoir, influence dont les résultats peuvent être funestes dans le débat des 
causes relatives à la responsabilité ministérielle. Un membre de la commission a pensé au contraire que Hruxelles 
est un point central, en cc que c'est le lieu vers lequel les affaires et les intérêts convergent le plus naturellement. 
Si dan, les cas d'accusation contre les ministres ( cas bien rares), il y a d'ailleurs danger à rapprocher du pouvoir le 
tribunal qui juge, n'y aurait-il pas danger égal i1 éloigner du pouvoir qui accuse les hommes charges de poursuivre la 
punition du crime. L'intérêt pécuniaire <les justiciables exige en outre que la Cour de cassation soit placée à côté d'une 
Cour royale dans la même ville où se juge le plus grand nombre de procès. Pour ceux-là du moins, on économisera 
des frais de déplacement et autres dont tous les plaideurs seraient accables. 
Enfin sans parler du besoin de créer des foyers de lumières et de mettre en contact tous les hommes d'élite, il existe 

une raison puissante pour fixer la Cout· de cassation 1t Bruxelles: c'est qu'il faut y attacher comme conseillers les hommes 
les plus honorables du pays, ceux d'un mérite éminent ... Or, aucun de ces hommes dont l'existence est nécessairement 
Iort belle dans les villes où ils sont établis, ne couscntirnit à aller vivre dans uue petite ville pour y subir unr- sorte de 
st:questr~ lion perpétuelle. 

ART. 52. 

La Cour de cassa lion sera composée d'un président, de deux vice-présidens et de 
quatorze consei llers. 

Cour de Bru.i·clleo·. Cuur de Liége. 

f..!uoiquc nous considérions l'établissement d'une 
Chambre des requêtes, non-seulement comme inu 
tile, mais encore comme nuisible et contraire au 
but que le législateur se propose, en instituant une 
Cour de cassation , nous pensons fJUe le nombre 
de conseillers, fixé par le projet à dix-sept, r corn· 
pris les présidens , est insuflisant pour constituer 
une Cour de cassation, 

Le lmt de l'institution de cette Cour, est de ren 
dre uniforme l'npplication de la loi. Les décisions 
<loi vent ètro régulatrices, pour les Cours et tribu 
naux inférieurs; mais comme elles n'établissent 
poul' ceux-ci qu'un lien moral, et qu'ils ne sont 
pas strictement obligés de s'y conformer, il faut, 
pour qu'elles atteignent le but proposé, qu'elles 
inspirent le respect, non-seulement par la solidité 
des motifs qui leur servent de base, mais encore 
comme étant l'œuvre d'un nombre suffisant de ma 
:-;istrats éclairés et profondément versés dans la 
co11naissancc des lois. Si la Cour jugeant en cassa 
tion, n'est composée que de sept conseillers ( arti 
cle fil), les arrêts qu'elle prononcera sur des 
questions douteuses n'auront, quels que soient 
leurs motifs, guère plus d'autorité, que des arrêts 
rendus par des Cours d'appel; ils ne serviront, Je 
pins souvent, que de passeport aux parties pour 
venir plaider par des pétitions, des questions de 

Le personnel de la Cour <le cassation, que ce 
article fixe à 17 membres, paraît manifestement 
insullisant pour é'valucr le nombre d'affaires que 
cette Cour aura à juger; on s'était arrêté dans un 
premier projet d'organisation judiciaire, au relevé 
des arrêts rendus en cassation pendant les cinq 
dernières années par les Cours supérieures de 
Liége et de Bruxelles ; mais il faut tenir compte 
d'une foule d'affaires que cette Cour aura à juger 
par suite d'attributions nouvelles; entre autres , 
les pourvois contre les arrêts de la Cour des 
Comptes, les recours contre les décisions des con 
seils provinciaux en matière électorale, et des 
conseils de discipline de la garde civique, les con 
flits d'attribution, l'accusation des ministres, etc. 
Comme on n'arrivera guères à la Cour suprême 
qu'après une longue expérience et dans un âge 
avancé, il y aura plus souvent que dans les autres 
corps de judicature, des absences pour cause de 
maladie , ou des vacances oeeasionées par le décès 
ou la retraite des conseillers; et ces magistrats ne 
pourront être remplacés qu'après que le sénat, 
chargé de concourir à la présentation, aura été 
réuni. Il faut encore ajouter les cas de récusation, 
la nécessité de juger au nombre de neuf les pour 
vois admis par la section des requêtes, ainsi qu'il 
sera démontré à l'article 61 , et l'on restera con- 
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droit, devant les Chambres législatives, chargées 
d'interpréter les lois par voie d'autorité. 
En France, la section civile juge au nombre 

de 011:e j119,.s, et la section criminelle au nombre 
de neuf: 

En Belgique, depuis la séparntion de la France, 
les pourvois en cnssation en matière civile, ont 
constamment été jugés par deux Chambres civiles, 
cl les allaircs pénales, ]llll' une Chambre rcn 
forcée pat· deux conseillers , pris dans une autre 
Chambre. 

Monsieur Bnrtbclemy, ancien ministre de la jus 
tice, dans le projet <le lui sui· l'institution de la 
Cuur de cassation, r:u'il avait présenté au congrès 
nationul , avait proposé de foire jun·cr [es pourvois 
en mutièrc civile , au nombre de onze juges , et 
les pourvois en matière criminelle, au nombre de 
neuf juges ; nous pensons 11u'il y a lieu d'en reve 
nir sur cc point au système de cet. ancien ministre, 
comme étant le seul propre à atteindre le Lut que 
l'on a en vue , en instituant une Cour de cassation. 

Sans soumettre les ~·1'1111ètes en cassation en ma 
tière civile, ù un arrêt prénlable d'admission, l'in 
stitution de deux Chambres dans la Cour de cas 
sation n'est pas moins nécessaire. - Le projet 
présenté au congrès national, reconnaissait cette 
nécessité ; cll« résulte d'ailleurs, non-seulement de 
la multiplicité des nttributious qui lui sont don 
nées, mais encore de la constitution elle-même, 
qui, ù l'article 90, suppose nécessairement la di 
vision de la Cour <le cassation, en plusieurs Cham 
bres. li serait au surplus impossible qu'une seule 
Chambre pùt expédier toutes les affaires dont 
ccuc Cour sera chnrgéc. 
En effet, la constitution et les lois publiées depuis 

la révolution confèrent ù la Cour de cassai ion une 
foule d'attributious nouvelles, telles que le juge 
mout des ministres, la connaissance <les pourvois 
dirig-,:s contre les arrêts des Cours des Comptes, 
contre les décisions des conseils pruvinciaux en 
matière clcctornlo , coutre les jugcmens des nom 
breux «onseils de discipline <le la ga!'de civique , 
la solution des conflits d'nttrilnuions , matière fé 
conde en «ontcstntions el hérissée de dillicul 
lt'S , etc. , etc. Toutes ces attributions nouvelles, 
jointes à celles déjù si nombreuses qui étaient con 
fiées ù celle Cour par la législation préexistante. 
suffiront pour occuper constamment deux Cham- 

vaincu que la Cour de eassation , avec le person 
nel proposé, sera contrainte de mettre une lenteur 
très-préjudiciable dans J'expéclition des affaires. 
Nous croyons donc qu'il est nécessaire d' augmen 
ter ce personnel de deux conseillers au moins. 
Nous ne reproduirons pas ici l'observation qui a 
été faite précédemment pour substituer le titre de 
président de Chambre à celui de vice-préside nt. 

12 
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hres, surtout si l'on considère que les journées 
qui ne seront pas consacrées à entendre à l'au 
dience, les rapports des conseillers, les plaidoiries 
des parties et les réquisitoires <lu ministère public, 
seront absorbées par les délibérations en discus 
sion sur les affaires plaidécs , et par le travail de 
cabinet que nécessitent. l'élaboration <les rapports 
écrits qui <loi vent être faits dans toutes les affaires, 
l'étude des questions ù décider et la rédaction des 
arrêts. 

Pour fournir au service de deux Chambres, ju 
i~eant l'une à neuf et l'autre à onze juges, le nombre 
de vingt juges toujours présens , toujours dispo 
nibles, serait impérieusement nécessaire pour que 
les deux Chambres pussent siéger, et pour que la 
Cour pût juger, Chambres réunies. 

C'était ù cc nombre de vingt, strictement néces 
saire, que le projet de loi présenté au congrès, 
avait limité les conseillers de la Cour de cassation. 

Mais ce nombre était évidemment insuffisant, 
En dl~-t, une longue expérience démontre com 
bien il est rare, pour ne pas dire impossible, que 
parmi vingt.juges, il ne s'en trouve pas qui doivent 
s'abstenir de siéger, pour cause de maladie, d'ab 
sence motivée, de récusation ou de tout autre 
cmpè-hcment léaitime, tel que l'élection probable 
do quelques mernln es de cette Cour aux Chambres 
législatives; des places de conseillers peuvent d'ail 
leurs. devenir vacantes, soit par le décès, soit par 
la démission <les titulaires, et demeurer plusieurs 
mois clans cet état, vu que, pour procéder à de 
nouvelles nominations , le concours <lu sénat est 
nécessaire; que cc corps n'est pas constamment 
réuni, et qu'il n'est pas ù présumer qu'il sera ja 
mais convuqué uniquement pour user de son droit 
ile présentation. 

Le nombre de vingt-cinq juges, y compris le pré 
sident et cieux vice-présidcns , nous paraît absolu 
ment nécessaire, pour que le service de deux 
Chambres siégeant séparément ou réunies puisse 
marcher régulièrement et sans entraves. 

Cc nombre n'offre qu'un excédent de cinq juges 
pour· remplacer, dans les deux Chambres, ceux 
qui pourraient y manquer. li est de moitié moindre 
1p1e celui 11ue présente la composition de la Cour 
rie eassntion de France, qui divisée en trois sec 
tions, pouvant respectivement siéger au nombre 
fi., onze juges , est composée de -48 conseillers. 
( Art. :rn. HO et 63 <le la loi <lu 27 ventôse au 8.) 
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Oùserocùons des triùunau» et du barreau. 

( Voir les observations sur l'art. 55. Voir aussi l'art. 61.) 

ART. 53. 

II y aura, près de la Cour cle cassation, un procureur-général et deux avocats-généraux. 

Cour ile Bruxelles, 

Le nombre des officiers du parquet, borné à trois 
par le projet, nous paraît insuffisant pour faire le 
service devant les deux Chambres de la Cour, at 
tendu que les devoirs de leur charge leur imposent 
l'obligation, non-seulement d'assister à toutes les 
audiences, mais encore d'y porter 1a parole dans 
toutes les affaires sans exception, ce qui nécessite 
de leur part un travail de cabinet très-long et 
très-pénible, 

A la Cour de cassation de France, le nombre 
des officiers du parquet est de sept pour trois sec 
tions ( art. 67 de la loi du 27 ventôse an VIII); on 
resterait donc en-dessous de cc nombre en le por 
tant à quatre, y compris le procureur-général pour 
la Cour de cassation de Bruxelles. 

f'our ile Lirgl'. 

Pas d'observations. 

ART- 54. 

Il y aura un greffier, nommé directement par le Roi. 
Il y aura, en outre, deux commis-greffiers, dont le mode de nomination sera déterminé 

par un réglement d'administration publique. 

Cour de Ïir-uxelles, 

L'article 7 de la loi du 2 brumaire an IV portait : 
" Le tribunal de cassation aura son greffier en chef 
" qu'il nommera et pow·ra révoquer. 11 Cette dispo 
sition nous paraît plus conforme à cc qu'exige la 
nature des choses que celle du projet, qui attribue 
au Roi la nomination du greffier. 

Le greffier remplit en effet des fonctions qui se 
lient de la manière la plus étroite aux devoirs que 
la Cour clic-même a à remplir; elle doit avoir en 
lui une confiance illimitée; il lui importe donc qu'il 
soit et qu'il reste toujours digne de cette confiance; 
il est essentiel pour l'indépendance de tout corps 

Cour de Liége. 

Ici s'applique l'observation faite à l'article 14, 
sur le mode de nomination des commis-greffiers. 
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judiciaire, et surtout de celui qui, par la nature 
de ses fonctions, est appelé à réprimer les empié 
temens du pouvoir et à juger les ministres , de 
prévenir que plus tard le gouvernement, guidé par 
des motifs moins purs que ceux: qui animent au 
jourd'hui le ministère, ne place près de la Cour de 
cassation et <le tous les corps judiciaires, des es 
pèces de surveillans en permanence, sous le titre 
de gretlicrs. 

Nous rcnw1·quons que cc ne fut que sous le con 
sulat 11ue la disposition de l'nrtielc .7 de la loi du 
'.2 hrumairo an IV fut chnngée , et que la nomina 
tion du grcllil'r de la Cour de cassation fut attribuée 
au chef de l'l::,at. Mais on ne doit pas perdre de vue 
que cc changement et une foule d'autres qui curent 
lieu ù la mèiuo époque dans le mème sens, con 
duisircnt au despotisme. L'esprit dans lequel la 
constitution belge a été ré1lit:•;e, exige donc que 
l'on en revienne ù cc qui existait primitivement 
d'après la lui du :? brumaire an IV. -Ce qui nous 
parnir le prou\e1· invinciblemcut , c'est que le p1·0- 
je, de constitution qui a été soumis au congrès, 
renfermait une disposition pat· laquelle le droit de 
nonuuer les !ii·cflicrs tics Cours el tribunaux était 
attribué au chef cle l'Ünt, et que le congrès n'a · 
pas trouvé convenir <l'insérer cette disposition 
dans la constitution. 
Le projet de lui propose d'attribuer au Roi la 

nomination des (l'l'efficrs, parce que le pouvoir 
exécut if est essentiellement intéressé à la conser 
Yati1111 des actes dont il doit surveiller l'exécution. 
::\fois la nomination faite pat' le corps près duquel 
le grcflicr nonuué exerce son ministère, sous les 
~-eux et sous la surveillance de cc même corps et 
des olliciers du ministère public, n'offre-t-elle pas 
ù cet é,:pnl toute la (Fll'antie désirable? Nous osons 
ullirmer •1'11'clle en offre davantage que celle qui, 
confumuinu-nt au pl'Ojet, sernit réservée au mi 
nistr.-, lequel. dans l,i,·11 des circonstances, pourra 
ètrc circuuvcnuc et trompé. 

()uanl :111x conuuis-grcllier-s , nous pcusons qu'ils 
duivvut 1:0trc 11u111més par la Cour sur l_a présentation 
du r,rcllir•r, de telle sorte 11ue la Cour ne nomme 
pas de •·m11111is-r,rl'llicrs qui ne conviendraient pas 
au i;r1•1lie1·, 'fllÎ l'Sl seul responsnhle , et que celui-ci 
ne puisse eu foire 110111rncr qui ne conviendraient 
pns ù la Cour. Le droit <le révoquer les coinmis 
:;rdlil'r's doit appartenir ù la Cour. 
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Observations des tribunau» et du barreau, 

Voir les observations sur l'art. 14. Elles s'appliquent aussi au présent article. 

ART. 55. 

La Cour de cassation se divisera en deux chambres, dont l'une portera le titre de 
chambre des requétes , et l'autre de chambre civile et criminelle. 

Cour de Bruxelles. 

Nous pensons aussi que la Cour de cassation doit 
se diviser en deux Chambres, savoir : en une 
Chambre civile et en une Chambre criminelle à 
laquelle seraient exclusivement déférés tous les 
pourvois en matière pénale, et qui, s'il y a lieu, 
pourrait être chargée de certaines autres attribu 
tions <le la Cour de cassation. 

Quant à l'institution d'une section ou Chambre 
des requêtes, elle ne ponrrait, selon nous, avoir 
qu'un seul but utile, celui d'éviter, à ceux_ qui ont 
obtenu des arrêts favorables, les soins et les frais 
que nécessiterait leur défense, s'ils étaient obligés 
de venir répondre à des pourvois évidemment mal 
fondés. 

].\fais ::e faible avantage que pourrait procurür 
une Chambre des requêtes, ne serait-il pas acheté 
par trop de sacrifices et d'inconvéniens ? 

La section des requêtes, en France, juge sur 
le mémoire de la partie demanderesse, sans discus 
sion publique et sans communication au défendeur i 
il paraît que cette marche n'est pas compatible avec 
l'article 96 de notre constitution : notre Chambre 
des requêtes entrainerait donc beaucoup plus de 
perte de temps et de frais que celle qui existe en 
France. 

Si l'affaire soumise à la Cour de cassation doit 
être écartée par une fin de non-recevoir, par une 
nullité dans le pourvoi, si les moyens sont évi 
demment mal fondés, une Chambre jugeant défi 
nitivement, écartera de prime-abord et sans lon 
gues discussions, un semblable pourvoi, aussi bien 
que peut le faire une Chambre des requêtes; et une 
amende que l'on pourrait graduer à titre de dom 
mages et intérêts au profit du défendeur, préviendra 
des pourvois téméraires, sans inconvénient et aussi 
bien que l'institution d'une Chambre des requêtes. 

Cour de Liege. 

Pour établir une distinction plus égale dans le 
travail et pourvoir dans toutes les hypothèses aux 
besoins du service , il serait utile de réserver aux 
deux Chambres ]a faculté de concourir au juge 
ment des affaires criminelles; en ce cas, il faudrait. 
retrancher ces mots : et criminelle, ajoutés au titre 
de Chamhre civile. · 
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Si, au contraire, la question est douteuse et 
susceptible d'une discussion sérieuse, pourquoi la 
faire examiner d'abord par une section des re 
quêtes? Pourquoi, dans ce cas, un arrêt préalable 
d'admission, qui, quoi qu'un en dise, préjuge 
contre le défendeur qui n'a pas été entendu, cc 
qui peut de prime-abord être examiné contradic 
toirement et résolu définitivement avec toutes les 
trarnnties possibles, par une seule Chambre '? La 
marche contraire, sans utilité réelle, prolonge les 
111·ocès en cassation, les soumet à doubles frais, 
doubles honoraires d'avocats, et à un retard con 
sidérable, préjudiciable aux intéressés. 

Entre-temps , croit-on que la partie qui a obtenu 
1 'arrèt vicieux, néglige de l'exécuter et de se sous 
traire d'avance aux chances de la cassation, en 
dissipant ou détournant les capitaux. Un grand 
nombre d'arrêts échappent à la cassation; on pré 
fère les exécuter plutôt que d'exercer un recours 
inutile. " Il n'y a, disait un savant jurisconsulte 
:, Iranç.ris , l\I. Isumbert , qu'un remède à cet abus 
" qui tend à priver l'immense majorité des citoyens 
·, du bénéfice du recours en cassation, c'est de 
• supprimer la section des requêtes et de la trans 
., former en section civile, en réduisant la com- 
muncatinn ii ce qu'elle doit être, une simple 

" formalité. " 
Comme la Chambre des rcquètes ne pourrait se 

dispenser de motiver ses arrêts ( art. 97 de la con 
stitution), elle pourrait se créer une jurisprudence 
distincte de celle de la Chambre civile, et contra 
rier ainsi, d'une manière scandaleuse, le but de 
l'institution de la Cour Je cassation, qui est de 
rendre uniforme l'application de la loi. 

En effet, la Chambre des requêtes, en motivant 
l'nrrèt d'admission, devrait interpréter, dans le 
sens du demandeur, la disposition de la loi que 
celui-ci prétend avoir été violée, et la Chambre 
civilo , en motivant l'arrêt de rejet, devrait inter 
préter la même disposition eu sens contraire ; de 
sorte que les arrêts de la Cour de cassation , au 
lieu de maintenir l'unité de jurisprudence et d'être 
régulateurs pour les Cours et tribunaux inférieurs, 
ne feraient que jeter la confusion et le doute, ex 
citer les procès et les rendre interminables. Cet 
inconvénient serait d'autant plus sensible dans le 
système du projet, que dans aucun cas, la Cour de 
ntssation en jugeant, Chambres réunies, en ma- 
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tière civile, il serait impossible de connaître l'opi • 
nion dominante dans cette Cour. 
En Francc , des jurisconsultes du premier ordre 

signalent les inconvéniens de la section des re 
quêtes; ils en provoquent la suppression. ( Voyez 
les lois de l'organisai ion judiciaire, par M. Carré, 
2• partie, liv. 3 , titre 7, chap. 2, sect. '2.) 

La multiplicité et l'importance des attributions 
c1ue la constitution et nos lois ont données à la Cour 
de cassation, démontrent l'impossibilité de ne com 
poser cette Cour que d'une seule Chambre civile 
et criminelle , outre la Chambre des requêtes; la 
suppression de celle dernière Chambre a donc l'a 
vantnge de ne pas augmenter le personnel sans 
nécessité absolue. 

Observations des tribunaus: et dit barreau. 

Deux membres de la commission du barreau <le Liége ont également contesté l'utilité d'une Chambre des requêtes et 
demandé, que puisqu'il faut se conformer à la constitution qui parle des Chambres réunies de la Cour de cassation, on 
créât plutôt deux Chambres civiles. Mais la major ité de la commission a repoussé cette opinion. 
Le barreau de Bruxelles et le tribunal de Huy s'élèvent aussi contre l'établissement d'une Chambre des requêtes. La 

Cour de cassation de Bruxelles siégeant en cassation, porte la délibération de ce barreau, n'a reçu depuis 1814 jusqu'en 
1830 que Goo pourvois, donc moins de qo par an. La Cour de Liege depuis 1815 n'en a reçu que 301; ainsi vingt par 
année. La nouvelle Cour n'aurait donc à juger par année que So pourvois à peu près, lesquels seraient examinés à fond 
et juges en aussi peu de temps par une Chambre composée <le onze membres qu'avec le concours d'une Chambre des 
requêtes <lont l'examen ne serait que préalable. On pourrait alors supprimer un tics vice- prcsideus et un des avocats 
généraux. Tl suOirait aussi <l'un seul commis- greHier et sur le mode cle sa nomination on se réfère à ce qui a été dit aux 
articles 14 et 29. L'article !)O cle la constitution ne semble pas faire obstacle à ce projet: Chambres-réunies veut dire le 
corps entier, et si les renseignemens recueillis établissent qu'il n'y aura de besogne que pour une seule Chambre, 
croira- t • on que la constitution ait décidé sans examen qu'une seconde Chambre inutile sera créée pour n'être occupée 
qu'au jour du jugement des ministres? 
Le Tribunal de Bruges qui partage l'avis du barreau de Bruxelles sur l'inutilité de la Chambre des requêtes, fait encore 

valoir les motifs sui vans : "Le défendeur en cassation, partie gagnante sur l'appel, doit trouver assez de garantie dans 
les lumières des membres de la Chambre civile ou criminelle , pour croire qu'ils ne détruiront pas légèrement un arrêt 
d'une Cour d'appel, en faveur duquel s'élèvent les plus fortes présomptions; et s'il était destiné à succomber sur Ja 
cassation, mieux vaut pour lui de n'être pas assujetti aux doubles frais d'une instance par devant deux Chambres. 
La Chambre des requêtes n'existe plus en Belgique depuis 1814 et, si l'on a regretté depuis lors, à juste titre, 

l'existence d'une Cour de cassation indépendante et séparée de la Cour d'appel, ce n'est, ce semble, pas sous le 
rapport du besoin d'une Chambre des requêtes, qu'on a déploré l'absence de celte institution. 
Cc tribunal propose en conséquence la division de la Cour en deux Chambres, l'une civile, l'autre criminelle. 

AnT. 56. 

Lorsqu'une place de conseiller à la Cour de cassation deviendra vacante, le président, 
sur le réquisitoire du procureur-général, convoquera une assemblée générale de la cour, 
à l'effet de procéder à la formation de la liste double, conformément à l'art. 99 de la 
constitution. 
La Cour de cassation observera , pour la présentation de la liste double, les dispositions 

<les art. 16 et 1 7 ci-dessus. 



Cour de Bruxelles, 

Voyez nos observations sur les articles 16 et 17. 

Cour de Liége. 

Même observation qu'à l'article 15. 

Übserndions des tribunaux et du barreau. 

Le tribunal de Bruges ren voie aux observations faites sur les art. 18, , 9, 32 et 33, relativement aux choix des conseillers, 
présidens et vice-prèsidens. 
Les tribunaux de Mons et de Namur, émettent le vœu que la Cour de cassation soit toujours composée d'un certain 

nombre de magistrats de chaque proviuce. 

ART. 57. 

Le procureur - général transmettra une expédition de cette liste au sénat, lequel 
procédera, suivant le mode à déterminer par lui, à la formation de la liste double qu'il 
doit présenter en exécution de l'ut. 99 de la constitution. · 

Cour de Bruxelles. 

V oyez nos observations sur les articles 16 et 17. 

Cour de Liége. 

Même observation qu'à l'article I. 

ART, 58. 

Une expédition de la liste double, présentée par Je sénat, sera transmise au procureur 
général près la Cour de cassation. 
· Les deux listes de présentation seront transmises au gouvernement, tant par le 
procureur-général que de la part du sénat. 

On observera, en outre, la disposition de l'art. 20. 

Cour de Bruxelles, 

V oyez nos observations sur les articles 16 et 17. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

ART, 59. 

En cas de vacance d'une place de président ou de vice~ président, il sera d'abord 
procédé à la nomination d'un conseiller, d'après le mode ci-dessus prescrit. \ 
La cour choisira ensuite dans son sein le président ou le vice-président, en exécution 

de l'art. 99 de la constitution. 
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Cour de Bruxelles, 

Yurcz nos observations sur les articles 16 et 17. 

Cour de Li/,ge. 

Pas d'observations. 

Observations des triùunau» et du barreau. 

( \"oir l'art. 3:i.) 

ART. 60. 

La Cour procédera à ce choix dans une assemblée générale, convoquée, sur le 
réquisitoire du procureur-général, par le président ou celui qui en remplira les fonctions. 
L'élection se fera par bulletins signés, en séance publique. 
On observera, au surplus , les dispositions des art. 35 et 36. 

Cou» de Bruxelles, 

Voyez nos observations sur les articles 16 et 17. 

Cour de Liéqe, 

Même observation qu'à l'article 16. 

Observations des trilnoiau» el du barreau. 

( Yoir les art. 3.j, 3:i cl 3G.) 

ART. 61. 

Les arrêts de la Cour de cassation ne pourront être rendus qu'au nombre de sept 
consei11ers, y compris le président. 

Cour de Brueelles, Cour de Liége. 

D'après cc rp1e nous avons dit sur les articles 1>2 
et oo, nous pensons que les affaires civiles doivent 
être jugées par 011:eju9f'1,• nu moins, et les affaires 
péna les, c'est-ri-cl ire les affaires criminelles, cor 
rcctionnclles , de police et de discipline, par neuf 
juges nu moins. - Il importe de plus que les 
Chambres civile et criminelle, jugeant séparément 
ou Chambres réunics , siégcnt toujours en nombre 
impair, pour éviter les partnges et prévenir ainsi 
les difllcultés qu'il y aurait à les vider. Cependant • 
Jiour le jugement des ministres, les Chambres 
réunies devraient siéger en nombre pair, afin qu'en 
cas <le partage, l'opinion la plus favorable au pré 
venu pût prévaloir. 

La jurisprudence de la Chambre civile peut être 
différente sur quelques points de celle' de la 
Chambre des requêtes. Les arrêts de la première, 
qui doivent particulièrement influer clans l'entente 
de la loi civile, auraient un caractère plus impo 
sant pour les justiciables et les tribunaux, s'ils 
étaient l'œuvre d'un concours de magistrats plus 
nombreux. En admettant cette manière de voir, 
Je paragraphe suivant serait ajouté à l'article : 

" Néanmoins, en matière civile la Chambre ci 
" vile ne pourra juger qu'au nombre de neuf." 
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Observations des tribunaux et du barreau. 

Le tribunal <le Charleroi et celui <le Huy proposent la même addition. Le barreau <le Liége demande même que la 
Chambre civile soit composée de!) ou 11 juges. On a pensé que la jurisprudence de la Cour gagnerait en considération 
:i l'adoption de l'un ou de l'autre de ces nombres. 

AnT. 62. 

La Cour tle cassation prononcera : 
1° Sur les demandes en cassation contre les arrêts et jugemens rendus en dernier 

ressort par les Cours et tribunaux; 
2° Sur les demandes en renvoi d'une Cour ou d'un tribunal à un autre, pour cause 

.lc suspicion légitime ou de sûreté publique; 
3° Sur les réglemens de juges, dans les cas où ils ne doivent pas être portés devant 

une autre Cout· outribunal ; 
4° Sur les prises à partie contre une Cour ou un tribunal entier, ou contre l'une de 

leurs chambres, ou contre les membres de la Cour de cassation; 
5° Sur les conflits d'attribution, en exécution de l'art. 106 de la constitution; 
6° Sur les accusations formées contre les ministres par la chambre des représentans, 

conformément à l'art. go de la constitution. 

Cour de Br,aelleJ·, 

1 nu/ile. Toutes les attributions de la Cour de 
cassation sont suffisamment déterminées par les 
lois el la constitution. 
Dangereux : en cc que d'autres attnibutions peu 

vent encore être conférées 11 cette Cour, par la 
suite; en cc qu'une omission dans une nomencla 
ture semblable peut donner lieu à des difficultés 
judiciaires. 

Or, il existe d'autres attributions que celles in 
diquées particulièrement dans le projet; les pour 
\'O;s coutre les décisions des conseils de discipline 
ile la garde civique, contre les décisions de la 
la Cour <les Comptes , contre les décisions des dé 
putations permanentes des conseils provinciaux, 
en matière électorale. Ceci fait sentir le danger de 
semhlables désignations; nous pensons qu'il serait 
préférable de supprimer tout l'article. 

Cour de Liége. 

La nomenclature des attributions que renferme 
l'article paraît être incomplète; la disposition sui 
vante pourvoirait à toute espèce d'omission : 

"7° Et généralement sur toutes les matières qui 
" lui sont attribuées par la loi. ,, 

Obseroations des tribunaux et du barreau. 

Le tribunal de Maestricht pl'Opose aussi le retranchement de cet article comme inutile, de même que des art. 
G'.I, r,4 et G:;, ( Voir ses observations sur l'art. 9 du projet.} Le législateur, dit ce tribunal, approfondira mieux cette 
matière lorsqu'il n'aura qu'à s'occuper exclusivement des attributions des différens corps judiciaires. 
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Les tribunaux d'Anvers et de Mons signalent comme une lacune les po~rvois contre Les décisions de la députation du 

conseil provincial. en matière d'élection ( art. , 4 de la loi électorale) et proposent d'en faire uu nouveau paragraphe. 
Le tribunal de Gand fait remarquer que l'article a omis de parler des demandes en révision ( art. q43 du C. I. Crim.). 
Enfin le t rihunul de Bruges pense qur l'article devrait comprcn<lrc dans sa nomenclature: les rëglemens de ju5es 

c'ltre les Cours civiles et militaires et même entre deux tribunaux mil itaires , comme l'avait prévu l'art. 90 de la loi du 
18 avril 182;. Les premiers surtout semblent nécessairement devoir être déférés à la Cour de cassation. Ceux des Com·5 
militaires entr'elles, peuvent ëtre régies par des lois spéciales, mais toujours faudra-t-il revenir à la Cour de cassation 
quand il s'agira d'un rcglcment entre les tribunaux militaires et la ihaute Cour militaire; cette dernière ne pouvant 
dans cc cas se 1·égler elle-même. 

ART. 63. 

Il n'y a point ouverture à cassation contre les jugemens en dernier ressort des juges 
de-paix, si cc n'est pour cause d'excès de pouvoir ç.ou d'absence de publicité, ou 
défaut de motifs. 

Cour de Bruxelles. 

Inutile, prit·cc que cela est prévu par les lois en 
vigueur. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Übseruations des tribu.nau» et- du barreau, 

Cet article, dit le tribunal de Gand, établit un droit nouveau, qui peut avoir pour inconvénient d'introduire une 
jurisprudence évidemment crroucc , sans moyen de réforme. 
Le tribunal de Bruges el celui de Nivelles croient qu'il serait utile d'ajouter à l'art. 63, qu'il y a également ouverture 

i1 cassation, poul' violation c.rpresse de la loi. Les questions tic droit décidées par les juges-de-paix sont quelquefois 
aussi importantes, aussi intéressantes que celles soumises à la décision des autres tribunaux. D'ailleurs, dans les petites 
comme dans les grandes causes, il faut pouvoir attaquer la violation de la loi, partout où elle se rencontre, et cc 
,!'autant plus i1 l'égard des jugcmens des juges-de-paix, que ces jugemens étant rendus par un seul individu, sont plus 
sujets à l'erreur que tous autres. Qu'importe la modicité de l'objet, quand la partie, forte de son droit veut faire les 
frais de la poursuite? Au premier abord, dit le tribunal de Maestricht, on croirait que par excès de pouvoir on a 
entendu l'incompétence, mais en lisant l'exposé des motifs (pag. 17 et 18) on remarque que l'auteur du projet ,,n'a pas 
voulu reproduire le motif d'incompétence, parce qu'aujourd'hui I'incompétence donne lieu ù appel et que lorsqu'il s'agit 
d'incompétence le j11gement n'est pas e11 dernier ressort. ,, C'est en effet ce que porte l'art. 454 du code de procédure 
civile, mais il n'existe pas de disposition analogue dans le code d'instruction criminelle. En matière de simple contra 
vention de police l'on ne trouve pas que l'incompétence soit un motif d'appel coutre les jugemens des juges-de-paix 
( vid. art. 72. Cod. 1. Crim.) tandis qu'aux termes de cc même code l'incompétence est toujours un moyen de cassation 
( art. 4oi, 408, 5 2 cl 413 ). D'ailleurs de cc que l'incompétence serait aussi en toute matière un motif et moyen d'appel 
contre les jugemens des juges-tic-paix, cc n'est pas une raison pou1· ne pas reproduire l'incompétence au nombre des 
ouvertures de cassation. Au reste, il nous a toujours paru qu'un juge-de-paix, qui décide une affaire pour laquelle il 
n'est pas compètent , commet un véritable excès de pouvoir; aussi si l'on recherche dans les auteurs la définition des 
mots excès de pouvoir on les trouve ainsi définis:" ily a excès de pouvoir da11S un jugement lorsque le ;a5e est sorti du 
cercle de ses attributions et afait ce que la Loi lui difend ou ne lui permet pas,,, ( V. Berria.t de St. Prix tome 1•r, page 
'li7, édition tic Bruxelles 1823 ). Nous croyons donc qu'il est de toute nécessité de faire mention expresse de l'incom 
pétence comme moyen de cassation, pour éviter la fausse interprétation qu'on pourrait donner au silence du législateur. 
- Enfin une dcruiere observation à faire sur cet article c'est que, reconnût-il aussi l'impérieuse nécessité de limiter 
les ouvertures de cassation contre les jugemens en dernier ressort des juges-de-paix à cause de la modicité des objets 
sur lesquels ils ont à prononce1·, cette limitation devrait être restreinte aux parties, mais non pas au ministère public 
qui doit toujours pouvoir recourir en cassation dans l'intérêt de la loi. Cela ne résulte pas assez clairement de l'art. 74 ', 
surtout si on le combine avec l'article qui nous occupe. Cette dernière observation est également fait.e par Je tribunal 
de Gand qui propose en conséquence d'ajouter à l'art. u Néanmoins le ministère public pourra toujours dans l'intérêt 
n de la loi dénoncer à la Cour de cassation les jugemens en dernier ressort, rendus par les [uges-de-paix. ,, ( Voir art. 62.) 
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ART, 64. 

Les lois qui régleront l'organisation des tribunaux militaires, détermineront les cas 
où il y aura ouverture à cassation contre les jugemens <le ces tribunaux. 
Il en sera de même relativement à la Cour des comptes, et aux autorités qui, en vertu 

<les exceptions permises par l'art. 93 de la constitution, connaîtront des contestations 
qui ont pour objet des droits politiques. 

Cour de Bruxelles, 

Égnlement à supprimer d'après nos observa 
tions aénérales et celles que nous avons faites sur 
l'article G:2. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

ART. 65. 

La Cour de cassation ne connaît pas du fond des affaires, sauf le jugement des ministres 
( art. 95 de la constitution). Mais elle casse les arrêts et jugemens rendus sur des 
procédures dans lesquelles les formes ont été violées, ou qui contiennent quelque 
contravention expresse ?1 la loi; et elle renvoie le fond du procès devant la Cour ou Je 
tribunal qui doit en connaître. 

Cour do.Bru xolles, 

Inutile, puisque les pouvoirs de la Cour de cas 
sation et les causes des pourvois sont expressément 
detenuinés pat· la constitution, dans son art. 9/i 
et par les lois existantes. 
Dangereu:i:, en ce que les causes qui donnent 

ouverture à cassation étant fixées par les lois et 
une longue jurisprudence , il ne faut pas légère 
meut et à l'occasion d'une loi d'urgence et de pure 
organisation matérielle, telle que celle-ci, en l'ab 
sence <l'un examen approfondi de toutes les lois 
en matière <le cassation, risquer , par une modi 
fieation quelconque , de donner ouverture à de 
nomlneuses difficultés et s'exposer imprudemment 
à bouleverser les idées reçues et recommencer 
toute la jurisprudence. Par exemple l'article dit : 
" Que la Cour casse les arrêts et jugemens rendus, 
" sui· les procédures dans leequelles les formes ont 
" été »ioleos, 11 

Or , il est reconnu r1ue pour qu'une violation de 
forme entraine la cassation d'une décision judi 
«iaire , il faut que les formes qui ont été mécon- 

Cour de Liége. 

La violation des formes n'entraîne de nullité 
qu'autant qu'elles sont prescrites à peine de nul 
lité, art. 7 de la loi du 20 avril 1810, et art. 408 
du code d'instruction criminelle. Au lieu de ces 
mots de l'article: dans lesquelles les formes ont été 
violées, il faudrait employer ceux-ci : 

" Dans lesquelles les formes prescrites à peine 
" de nullité ont été violées. 11 



nues soient réglées p;,r une loi expresse et que 
leur observation soit ordonnée pat· la loi, à peine 
de nulùt«, ou qu'au moins elles soient essentielles 
et tiennent ù la substance <le l'acte. 
Si l'article ne veut rien dire de plus que ce qui 

est devenu constant ù cet égard , il est parfaite 
ment inutile de l'insérer dans la loi. - S'il veut 
quelque chose de plus, quelles difficultés ne va 
pas soulever la manière dont il est conçu, et quels 
motifs raisonnables donner ù une innovation? Et en 
effet, l'article 66 de la constitution de l'an Vlll 
contenait , en termes à-peu-près i<lentiques, la 
disposition de l'article du projet. 

Ta11Jis que l'article 7 de la loi du '.20 avril 1810 
portait que, " lorsque les formes prescrites, à 
" peine de nullité, nnruicnt été observées, on ne 
" pourrait se pourvoir en cassation que pour vio 
" lntion de ln loi. " On dira , et avec plausibilité, 
que le projet, s'il est converti en loi, a voulu mo 
difier, ù l'égard desf,wmes »ialéos , l'article 7 de la 
loi <lu 20 avril 1810, et en revenir ù la disposition 
pure et simple de la constitution de l'an VIII. 

Dans tous les cas, les motifs du rapport sur cet 
article, font voir que l'on a voulu modifier et tran 
cher une question relativement à la fausse appli 
cation <le la loi; l'argumentation s'emparera de 
ces motifs pour interpréter dans un sens littéral 
ce qui est relatif aux formes violées, et en induire 
que l'on a érralement voulu trancher à cet égard; 
de là discussions et procès. 

Il est bien difficile de se rendre une juste raison 
de la différence que l'on suppose exister entre la 
violation d'une loi et sa fausse application. D'ail 
leurs la ligne de démarcation entre ce que l'on 
appellera fausse application et violation de la loi, 
sera souvent hien délicate et difficile à saisir; 
n'est-il pas bien dangereux d'aller, à propos de la 
loi actuelle, décider <le semblables points de doc 
trine et des questions de droit aussi délicates? 
Pourquoi, jusqu'à une révision rrénérale, si on la 
juge utile, ne pas les laisser à la jurisprudence el 
:\ l'appréciation des magistrats; outre que l'on s'é 
carte, comme nous l'avons dit dans nos observa 
tions générales , du but de la loi, on s'expose à 
susciter une foule de nouveaux procès, sur des 
questions décidées ou assoupies? 

Xuus penso11S donc que Fnrticlc entier doit être 
,11pp1·i111é. 
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Obseroations des triùunau» et du ùarreuu, 

Le tribunal de Maestricht et le barreau de Bruxelles sont aussi d'opinion qu'il faut dire . dans lesquelles les formes 
substantielles, ou bien, dans lesquelles tes fu1·mes prescrites à peine de nullité ont été violées. Sans cela on pourrait 
croire ,,ue l'article déroge sur cc point aux dispositions antérieures. 
Q11oi,p1c le tribunal de Liégc ne pense pas que la fausse application de la loi doive être un moyen de cassation, et 

«111ïl partage à cet égard l'opinion de Merlin, cité dans l'exposé des motifs, il croit cependant utile d'insérer dans la 
loi une disposition conçue à-peu-près dans ces termes : "La fausse application d'une loi n'est pas un moyen de cassation, 

,, moins que l'arrêt ou le jugement attaqué ne contienne en même temps une contravention expresse à la loi fausse ment 
,, appliquée ou toute autre loi." Celle disposition, en évitant toutes les difficultés, ne serait au fond que la sanction de 
l'opinion de Merlin et d'une foule d'arrêts de la Cour de cassation de France. 
L'expose des motifs du projet, ( page 17), dit le même tribunal, fait bien voir que dans l'intention des rédacteurs 

lcxcès de pouvoir est un moyen de cassation, mais il conviendrait de s'en expliquer d'une manière formelle dans le 
projet mèrnc , d'autant plus <JUC l'on y considère l'excès de pouvoir comme un moyen de cassation contre le jugement 
,·n dernier ressort <les juges-de-paix, et qu'on pourrait prétendre que la loi a voulu borner à cette sorte de jugemens 
cc moyen de cassation. 

Qu,: contiennent quelque contrai.oention expresse à la loi, porte l'article. - Si l'on prend ces mots dans toute leur 
gt'.•néralité, dit le tribunal cle Mucstricht , il est clair qu'ils comprennent l'incompétence, l'excès de pouvoù-; la fausse 
application de la loi et méme la violation de la moindre forme prescrite par la loi, et alors l'article serait d'un vague 
extrême. Si au contraire on entend ces mots dans le sens des auteurs qui disent qu'il y a contravention expresse à la 
lui II lorsque la disposition d'un jugement se trouve en opposition formelie avec la disposition textuelle d'une loi « 
( llerriat de St. prix, pag. t,;li) alors l'incompétence et l'excès de pouvoir ne s'y trouvent pas compris cl l'article est 
incomplet. . 
L'art. 101 de la loi <lu 18 avril 18?.7 faisait une distinction entre l'excès de pouvoir et les deux autres cas spécifies 

dans le présent article. Le tribunal de Bruges demande s'il ne conviendrait pas que la même distinction fût admise. 
Le but du législateur, <lit le tribunal <le l\amur, n'a pas sans doute été de déterminer les cas où la Cour de 

cassation casse, mais seulement de lui imposer en cas de cassation, l'obligation de l'envoyer pool' le jugement du fond. 
La rédaction de l'article lui parait en conséquence vicieuse. 
La commission du barreau de Bruxelles est d'avis que la rédaction de l'article, mise en l'apport avec l'exposé des 

motits, ne peut que jeter beaucoup d'incertitude sur les attributions de la Cour et faire naître de nombreuses difficultés. 
f.a fliusse application de la loi et l'excès de pouvoir, dit clic, ont toujours été considérés comme des causes de 
cassation , car la Cour <le cassation est instituée pour contenir dans leurs limites les pouvoirs qui lui sont subordonnés 
dam la hiérarchie judiciaire et pour maintenir à la fois la juste application et l'interprétation uniforme des lois. On 
, peine i, concevoir un cas où la fausse application d'une loi, n'emporte pas en même temps la violation de cette loi 
.,11 tout au moins de celle qui aurait dù être appliquée et ne l'a-pas été. En conséquence la même commission demande 
,111c la Cour de cassation puisse casser les arrêts el les jugcmens rendus en dernier ressort, qui contiennent, soit w1 

e.ccès de pouvoir, soit wze contravention à la loi, soit une fausse interprétation , soit une fausse application de la 
loi , soit enjùi une violation. 

ART. 66. 

La Chambre des requêtes statuera sur l'admission ou le rejet des requêtes en cassation, 
oit en prise [l partie, et définitivement sur les demandes, soit en réglement de juges, soit 
eu renvoi d'une Cour ou d'un tribunal à un autre, et sur les conflits d'attribution. 

La Chambre civile et criminelle prononcera sur les demandes en cassation ou en prise 
i1 partie, lorsque les requêtes auront été admises. Elle prononcera, en outre, sur les 
demandes en cassation en matière criminelle, correctionnelle et de police, sans qu'il 
soit besoin d'arrêt préalable d'admission, 

Cour r/f' Bri.xelles. 

Cet article <lévra être supprimé si l'on adopte 
les ohservations que nous avons faites sur les ar- 
1 ici es :r2 et :5li. 

Cour de Liége. 

Si l'observation présentée à l'article !S!S est ac 
cueillie, les mots et criminelle qui se trouvent 
dans la première partie du dernier paragraphe de 
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l'article , devront être retranchés , et la seconde 
partie de ce même paragraphe sera rédigée ainsi : 

" Les Chambres prononceront en outre sur les 
11 demandes en cassation en matière criminelle •. ·" 

Observations des tributuuca: et du barreau. 

Plusieurs tribunaux font remarquer que cet article disparalt , si la suppression de la Chambre des requêtes est admise. 
Si le systèmc , que nous proposons ( art. 55) est adopté, dit le tribunal de Bruges , il suffirait d'attribuer à la 

Chambre civile la connaissance des pourvois ou des réglemens en matière civile et à la Chambre criminelle celle des 
pourvois on réglemens en matière pénale, en laissant néanmoins la faculté à la Cour de renvoyer les affaires de l'une 
Chambre il l'autre, lorsque, comme cela pourrait arriver, l'une Chambre se trouverait surchargée et l'autre sans besogne. 

AnT. 67. 

Les arrêts qui prononceront la cassation contiendront, outre les motifs, le texte de 
la loi ou des lois sur lesquelles la décision sera appuyée. 

Cour de Bruaelies, 

La violation de la loi qui détermine l'arrêt de 
cassation est suffisamment indiquée par les moyens 
de la requête et par les considérans de la Cour. Il 
est tout-à-fuit superflu d'ordonner l'insertion du 
texte, que tout le monde peut examiner en ouvrant 
un code ou recourant à la loi; ceci est une inno 
vation à la rédaction génémle des jugemens et 
arrêts en matière civile, qui n'aurait guère d'autre 
résultat que de foire payer aux parties quelques 
rôles d'expédition de plus : il n'y a pas plus de 
raisons pour ordonner cette insertion dans les 

arrêts de cassation , qu'il n'y en aurait pour l'or 
donner dans tous les jugemens et arrêts des tri 
bunaux et Cours. 

Cette insertion a pu paraître avoir un but au 
criminel, pour rappeler au public des assises les 
peines que la loi commine contre les différens 
crimes et lui montrer que la Cour applique la peine 
légale; cela ne peut en avoir aucun en matière 
civile; cet article nous paraît donc devoir être 
supprimé. 

Obseroations des tribunau» et clu barreau. 

La commissron du barreau de Bruxelles et le tribunal de Huy ne trouvent non plus aucun motif d'utilité générale 
ou même particulière pour lequel les arrêts de cassation devraient contênir le texte des lois. Cette insertion ne 
peut qu'augmenter sans Lut les rôles .l'urrét déjà si couteux. Il suffit que les articles soient indiqués. 

ART. 68. 

Lorsqu'il y aura lieu à renvoi, la Cour ou le tribunal auquel l'affaire sera renvoyée, 
sera indiqué dans le dispositif de l'arrêt. · 
En cas de renvoi devant une Cour d'appel, en matière civile, l'affaire sera jugée par 

deux chambres réunies. 
Cour de Bruxelles. 

Article inutile; cela va sans dire et ne peut souf 
frir de doute.-· Quant au paragraphe, si nos ob 
servations sur les articles o2, !î3, ali et o5, et 

celles que nous allons soumettre à la Chambre sur 
l'article 69 qui suit sont adoptées, il doit être éga 
lement supprimé. 
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Observations des tribunaux el du barreau. 

li pourrait arriver, Jit la comnussion du barreau de Liége, que deux Cours d'appel se trouvant en dissidence 
entre cllcs , la Cour Je cassation ced.it à des considérations d'amour-propre, et renvoyât toujours à celle de ces Cours, 
cl ont la jurisprudence s'accorderait avec la sienne, les causes dont la solution contraire aurait amené la- nécessité d'une 
interprétation légale. La commission a donc pensé que pour évite!' cette tendance qui neutraliserait l'effet de l'art. 69 
.!11 projet , il conviendrait Je fixer par la loi l'ordre clans lequel les Cours seraient appelées à juger les pourvois admis. 
Le premier pourvoi admis de la Cour de Liège serait renvoyé à la Cour de Gand, le second à la Cour de Bruxelles, 
et ainsi de suite en recommençant. Il est aisé de voir que cette façon cle procéder préviendrait tout arbitraire et ne 
1,n,m·ait jamais amener de grands retards à l'interprétation dont le besoin se ferait sentir. 

ART. 69. 

Lorsqu'après une cassation, le second arrêt ou jugement est attaqué par les mêmes 
moyens que le premier, il y a lieu 11 interprétation de la loi 

Cours de Brurelles, 

La disposition de cet article, qui est la censé 
r1ucnc:.: nécessaire du système adopté par le projet, 
fait manquer tout-à-fuit le but essentiel de l'insti 
tution de ln Cour de cassation; si elle est adoptée, 
cette Cour ne pourra devenir régulatrice ; elle ne 
servira guère que <l'intermédiaire pour transmettre 
la question diversement jugée ,i l'interprétation des 
Chambres lcgislati I ès. 

La Cuur ù laquelle la cause aura été renvoyée 
après cassation, aura sous les yeux l'arrêt de la 
Cour d'appel qui aura résolu la question dans un 
sens el l'arrêt de la Cour <le cassation qui aura 
décidé la même question en sens contraire; ce der 
nier arrêt rendu, d'après le projet, au nombre de 
sept juges, pourra n'être que l'expression de l'opi 
nion <le quatre magistrats. Les deux opinions se 
présenteront donc devant la seconde Cour d'appel 
avec des chances à-peu-près égales; l'arrêt de la 
Cout· de cassation, rendu par un nombre aussi 
restreint de magistrats, exercera par lui-même peu 
d'influence sur les deux Chambres réunies de la 
seconde Cour d'appel; si celle-ci adopte l'opinion 
de la première Cour d'appel, ce qui arrivera sans 
doute très-souvent, I'interprétation législative de 
vient nécessaire et l'opinion adoptée par l'arrêt 
rle cassation se trouvera cumhattue devant le pou 
voir l1:t1islatif par deux arrêts de Cours d'appel, 
dont un rendu par deux Chambres réunies! ! 

Si l'on espère d'après cela, crue les décisions de 
la Cour <le cassation exerceront une influence quel- 

conque sur la jurisprudence, l'on se trompe évi 
demment. Il serait préférable de ne pas établir de 
Cour cle cassation, que d'adopter un tel système. 

Nous sentons bien que , dans le système du pro 
jet, avec une Chambre des requêtes, et une seule 
Chambre civile et criminelle, il n'y a plus moyen 
après un premier arrêt de cassation, de faire en 
core juger la question par la Cour suprême; il ne 
peut plus rester alors, qu'à recourir à l'interpré 
tation législative; mais c'est en cela précisement, 
que le projet est vicieux. 

L'on ne peut se <lissimiler, que Ir. voie d'interpré 
tation législative est un moyen extrême, auquel on 
est forcé de recourir uniquement pour éviter un 
plus grave inconvénient. Cette interprétation se 
donne à l'occasion d'un procès pendant ; il n'y a 
nul moyen d'empêcher les parties de plaider, par 
pétitions, leur cause devant les Chambres législa 
tives, qui se trouvent ainsi transformées en une 
véritable arène judiciaire. Tout en expliquant la 
loi d'une manière générale, la législation décide 
ccpendan t, par voie de conséquence, une ques 
tion privée, dont les circonstances ont peut-être 
influé sur sa délibération. La fréquence des inter 
prétations lcgislatives est un grand mal; c'est en 
quelque sorte, ressusciter la législation des rescrits. 
En interprétant la loi, l'on décide, à la vérité, 
qu'elle a toujours dû être entendue dans le sens 
adopté ; mais enfin il y avait doute et ,grand doute, 
et celui ù qui l'interprétation fait perdre son pro- 
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cès , est bien certainement frappé par une sorte de 
rétroactivité. 
Il faut donc n'user de ce remède extrême, que 

quand tous les moyens d'obtenir une décision ju 
diciaire, sont épuisés. 

Avec deux Chambres de cassation sans section 
des requêtes, ainsi que nous croyons que la Cour 
de cassation devrait être orr,-anisée, le second 
pourvoi pourrait se juger, sections réunies, et l'in 
terprétation législative ne deviendrait nécessaire 
que dans les cas, sans doute très-rares, où l'arrêt 
de la 3• Cour d'appel, serait attaqué par Je même 
moyen que les deux premiers. 

Une seule objection peul ètre faite à ce système, 

c'est que, dans ce cas, si l'interprétation législative 
n'était pas conforme à la décision de ce troisième 
arrêt, et que par suite, il fut cassé de nouveau, il 
n'existerait plus de Cour d'appel, qui n'eut pas 
connu de l'affaire, et à laquelle l'on pourrait ren 
voyer Je fond; mais cette objection perd de sa 
force, si l'on considère, qu'il ne s'agira plus de re 
venir sur le point décidé par l'interprétation légis 
lative, et que dès-lors, l'inconvénient de devoir 
renvoyer le fond, devant une Cour, qui a déjà 
connu de l'affaire, sera fort peu sensible, surtout, 
si, comme nous le proposons, 1a cause y est jugée 
par d'antres magistrats IJHe ceux qui en ont pri 
iuitivement connu. 

Ûbsertxüions des tribunaux et du barreau, 

' Les tribunaux d'Anvers, de Licge et de Charleroi, de même que la commission du barreau de Bruxelles, craignent 
également que les interprétations le'gislativés ne se multiplient à l'excès, si le système du projet est admis. Ils voudraient 
qu'on n'eût rccoiu-s à l'interprétation législative qu'après deux arrêts de cassation comme sous la foi du 16 
septembre 1807. Il peut ne pas être fort rare, ajoute le tribunal de Charleroi, c1ue la Cour de cassai ion, casse une 
première fois un arrêt qui ail bien jugé mais qui soit mal motivé; que la question n'ait pas clé assez approfondie , que 
des motifs décisifs aient été 11e'gligés, que ces motifs dèvcloppés devant la deuxième Cour d'appel, adoptés, énoncés 
clans son arrét , amèneraient la Cour de cassation à juger en sens inverse de son premier arrêt. On aperçoit, dans 
le cas posé, un danger à roconr ir à l'interprétation kgislatil'e immédiatement après le deuxième arrêt de la Cour 
d'appel; c..r le pouvoir législatif n'est pas tenu et ne doit pa5 prendre ponr seule ou principale règle de son 
intcrprél at iou cc qui ressort effcclivcmcnt des lois cxisl autes , mais plutôt cc qu'il convient de statuer en prenant 
principalement en consid érul ion l'intérêt géuéral de la socicté. Or, si cet intérêt général ne s'accordait pas avec 
l'opiuiou des tlc11x Cours il'c,ppel et le vérit ahlc sens de la loi existante il arriverait, que des droits certains et acquis 
seraient sacr ifics , par l'int cr prétation législative. On pense que celle interprétation ne doit avoir lieu, pour ne pas devenir 
une source d'injustices particulières, que lorsqu'jl est Lien certain que la législation rend la question vraiment 
douteuse, certitude que l'on ne peut. avoir dans le système adopté par le projet, lequel tend i1 ressusciter les rescrits. 
On cruint cncor« que cc système ne fosse perdre ,1 la Cout· de cassation son caractère de Cour régulatrice et qu'en 
definitif son influence soit prcs,1',e nulle. 

A l'appui de son opinion, le tribunal de Liège fait encore valoir les motifs suivons : L'intérêt des justiciables et la 
nécessité de maintenir le pouvoir judiciaire :, l'abri des ernpiétemcns des autres pouvoirs, nous paraissent devoir faire 
reculer uutunt que possible l'intcrvenl ion du pouvoir législatif clans la solution des diflicultés soumises aux tribunaux. 
li est à remarr1uer en effet qu'en adoptent le système proposé, le pouvoir législatif pourra être appelé à décider un 
point sur lequel la mujoruè ,les membres de la Cour de cassation n'aura pas eu l'occasion d'émettre son opinion, puis 
qu'étant au nombre de 17, y compris les prcsidens , la Cour peut. cependant avoir cassé le premier arrêt au nombre 
tic sept juges quelquefois à la majorité d'une seule voix. Il ne faut pas non plus se dissimuler que ce système peut être 
nuisible aux part ies qui, suri out m matière criminelle, sont interessees i1 voir décider sur leur sort le plus promptement 
possible et qui devront attendre l'ouverture de la session législative, si la représentation nationale ne se trouve pas 
usscrublce. 
La major il è de la commission du barreau de Bruxelles est encore d'avis que lorsqu'il arrive qu'une cause donne 

lieu à l'interprétation législative, cette iutcrprctatiun 11c doit jamais avoir d'influence sur la décision du procès eutre 
les parties. Les assemblées législatives ne peuvent être trunslormecs en arène judiciaire. Les tribunaux seuls doivent 
d éûnitivr-meut foire droit sur Ioules les contestations. Pour atteindre cc but la mèrue commission propose de rédiger 
ainsi I'art icle : "Lors qu'après une cassation le second arr ét ou jugement est attaqué par les mêmes moyens que le 
,, premier, la Cour de cussauon juge defiuitivemcut le point de droit. Quinze membres de la Cour de cassation devront 
,, COlll'(JIU-Îr à ce nouvel arrét. n 

" Si h Cour casse de nouveau , clic renvoie le fond du procès devant une Cour ou un tribunal qui n'en a pas 
f') encore connu. 



,, Devant la Cour ou le tribun .• ! où la cause sera renvoyée, les parties ne pourront plus remettre en question 
• le point décidé par le deuxième arrêt de cassation , lequel demeure souveraiement jugé entre elles. 11 
L'art. 70 commencerait ainsi : "Après le deuxième arrêt de cassation, il y a lieu à l'interprétation de la loi: 1. cet 

effet le procureur-général , etc .... • 

ART. 70. 

A cet effet, le procureur-général près la Cour de cassation transmettra au gouvernement 
un exposé de la question, dans lequel il. rapportera sommairement les motifs de l'une 
et de l'autre opinion sans énoncer aucun avis. 

Cour de Bruxelles, 

Nous pensons qu'en cas de déclaration par la 
Cour, qu'il y a lieu à l'interprétation ; l'exposé 
sommaire, que le projet veut faire faire par le pro 
cureur-général , est inutile , et qu'il suffira que ce 
magistrat transmette au gouvernement, l'expédi 
tion des jugemens ou arrêts, tant d'appel que de 
cassation, qui ont été rendus, et dans lesquels 
l'exposé de la question et des motifs de l'une et de 

l'autre opinion, se trouveront nécessairement dans 
les considérans des décisions rendues de part et 
d'autre, en sens contraire; d'ailleurs, pourquoi 
charger de ce travail, le magistrat qui a dû déjà, 
ou devra peut-être, donner son avis sur l'affaire. 
Il faut que les parties ne puissent pas même sus 
pecter, le plus légèrement possible, son impartia 
lité. 

Observations des tribunaux et du barreau, 

Voyez les observations du barreau de Bruxelles sur l'art. précédent. 

ART, 71. 

Un projet de loi en interprétation sera présenté aux Chambres par le gouvernement. 
L'exposé du procureur-général sera joint à ce projet. 
La loi sera portée dans les formes constitutionnelles , et la Cour de cassation sera 

tenue de se conformer à la loi qui interviendra. 

Cour de Bruselle«. 

Inutile. Il doit suffire d'ajouter seulement à l'ar 
ticle précédent , 11 que le gouvernement provoquera 
la loi interprétative." Le reste est de droit, et n'a 
pas besoin d'être rappelé. 

Cour de Liége. 

L'obligation de se conformer à la loi interpré 
tative ne doit pas être imposée seulement à la 
Cour de cassation, mais encore au juge à qui l'af 
faire serait renvoyée en cas de cassation, et géné 
ralement aux Cours et tribunaux qui auraient à 
juger la même question. Les mots : et la Cour de 
cassation sera tenue, qui se trouvent vers la fin dn 
dernier paragraphe de l'article, seront donc rem 
placés par ceux-ci : 

" Et les Cours et t11ibunaux seront tenus de s'y 
" conformer. " 
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Übseruation« des tribunaux et du barreau. 

D'après les observations faites sur l'art. 69: le barreau de Bruxelles demande la suppression du paragraphe du présent 
article. 
Le barreau de Liége demande s'il est bien nécessaire de dire qu'une loi sera portée dans les formes constitutionnelles'? 

Ces formes ne sont elles pas seules la loi? 
Le même barreau et le tribunal de Bruges regardent aussi la partie fiuale de l'article comme inutile. La Cour de 

cassation peut-elle ne pas se conformer à la loi? Si l'on veut absolument, dit ce tribunal, maintenir la disposition, 
il faudrait pour rendre complète l'idée du législateur, ajouter à l'article: méme à I'égard du. litige qui a donné lieu à 
la loi d'interprétation. 

ART. 72. 

Les accusations formées contre les ministres par la chambre des représentans seront 
jugées par les chambres réunies, en exécution de l'art. 90 de la constitution. Les juges 
devront toujours être en nombre pair. 
La Cour se conformera, pour la procédure, à ce qui sera prescrit par la loi sur la 

responsabilité des ministres. 

Cour de Bruœelles, 

Voyez ce que nous avons dit sur les articles 
52, o3, o4 et 00. 
La dernière partie de l'article est inutile, et du 

reste provisoirement en opposition avec l'article 
134 de la constitution, jusqu'à ce que la loi sur la 
responsabilité ministérielle ait été portée. 

La première partie modifiée, d'après nos obser 
vations sur les articles précités, si elles sont adop 
tées, doit faire partie d'un article, contenant la 
composition des Chambres de cassation, leurs attri 
butions, ainsi que le nombre auquel ces cham 
bres, soit séparées , soit réunies, peuvent juger. 

Observations des triùunau» et du barreau, 

De quel nombre de conseillers, demande le tribunal de Namur, seront formés les Chambres réunies? D'après 
l'art. 6i , en matiere ordinaire les arrêts de cassation ne peuvent être rendus que par sept: sufllra-t-i], pour qu'il y ait 
Chambres réunies de sept juges plus un, ou bien devra-t-il y en avoir au moins quatorze? 
Puisque la constitution, dit le tribunal d'Anvers, ne permet pas d'établir une incompatibilité entre la qualité de 

membre cle la Chambre des rcprésentans et celle de membre de la Cour de cassation, il faut du moins empêcher que 
la mème personue ne soit tout à-la-fois accusateur et juge, en ajoutant à l'article: "Les juges qui seraient en même 
" temps membres de la Chambre des représentans, ne pourront pas siéger dans ces affaires." Il est possible qu'on 
admette ce moyen comme une cause de récusation, mais il est toujours préférable qu'il soit écrit dans la loi. 

ART. 73. 

Le ministère public sera entendu dans toutes les affaires; 

Cour de Brusolle», 

Supe7:ftu. Cela résulte de toutes les lois anté 
rieures. 

Cour de L,ëge. 

Pas d'observations. 
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ART. 74. 

Le procureur-général pourra ton jours, après l'expiration des délais, dénoncer à la 
Cour de cassation les arrêts et jugemens contre lesquels aucune des parties n'aurait 
réclamé dans le délai fixé, et sans que les parties puissent se prévaloir de la cassation 
qui interviendrait dans l'intérêt de la loi. Il sera statué définitivement par la section 
des requêtes. 

Cour de Bruxelles. 

Mèmc observation qu'à l'art, 73. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des tribunaux et du barreau. 

u Smis que les parties puissent se prévaloir de la cassation qui interviendrait dans l'intérê: de la loi. 11 De sorte que 
l'arrêt ou le jugement cassé devra être exécuté : en matière civile cela est juste; mais peut-on en dire autant en 
en matière criminelle? L'urt icle 4'12 ,lu code d'instruction criminelle contient la même disposition, mais cet article 
ne nous à jamais semble à l'aLri de tout reproche: si la cassation de l'arrêt établissait clairement qu'un individu a 
«'.·té condamué à une peine plus forte que celle établie pai· la loi, pour le fait dont il est déclaré coupable ou que le fait, 
pou. lequel il a été puni, n'est pas punissable aux yeux de la loi, Iaudra-t-il que le jugement soit toujours exécuté 
dans tonte sa rigueur? Ainsi on dressera l'échafaud au moment même 011, sur le pourvoi du procureur-général dans 
linuhé! de la loi, qui est aussi celui de la société, la Cour de cassat ion aura déclaré que l'acte qu'il a commis n'était 
pas punissable ou qu'on ne pouvait infliger qu'une peine moimlre? Ainsi on lui fera peut-être subir la peine capitale, 
non pas pour avoir commis un crime prévu par la loi, mais pour avoir laissé s'écouler le délai de trois jours sans se 
pourvc.r e11 cassation! ... Et qu'on ne dise pas que l'individu pourn se pourvoir en 51·dce; il ne s'agit plus ici de grâce 
ruais bien dc-j11s1:~e: on n'oserait pas nou plus alléguer le prétendu acquiescement tacite du condamné; la raison se 
refuse il admettre jamais une semblable prcsompt ion ; il y a ,le sa part crreur , ignorance , négligence ou folie. - La 
société à le plus grand inti-rèt à cc que jamais un innocent, même <le son consentement ;..c soit condamné et à ce qu'il 
ne soit in!ligé à 1111 coupable qu'une peine proport ionnèe à son méfait. Et si elle pouvait sur le motif d'un acquiescement 
exprès ou facile d'un individu consentir ,, l'cxècuuon d'une sentence criminelle reformée clans l'intérêt de la loi, ne se 
rendrait-elle pas coupable d'un suicide?- li nous semble donc qu'il faudrait en matière criminelle faire une exception 
au principe de cet article en faveur du condamné, quant it la peine corporelle 011 infamante qui lui aurait été appliquée, 
par un jugement ou un arrèt reforme dans l'intérêt de la loi. ( Tribunal de Maestricht.) 

ART. 75. 

Les arrêts de cassation seront transcrits sur les registres des Cours et tribunaux dont 
les arrêts et jugemens auront été cassés. 
Ils seront, en outre, imprimés. Les autres arrêts qui présenteront des décisions 

intéressantes le seront également. A cet effet, le rapporteur fera une analyse sommaire 
de la cause, en posant la question sur laquelle la décision sera intervenue 

Cour de Bru;relles. 

Première partie de l'article, absolument inutile 
et prévue par les lois existantes. 

Deuxième partie éga lcmcnt inutile, et par la 
même raison. Quant à l'impression des arrêts: nous 

pensons qu'il est aussi préférable d'abandonner 
l'idée conçue par le projet, de transformer les rap 
porteurs en arrètistes ; toutes les affaires en cassa 
tion, se jugent après rapport à l'audience; ce se- 
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rait imposer aux m::gisti·ats, d<\jil surchargés de 
trnvnil , une tâche considérable et délicate; l'affaire 
jugée, ne l'est peut être pas définitivement. Dans 
tous les cas, elle peut être, après fa première cas 
sation, soumise à 1111 deuxième pourvoi. Le con 
seillcr-rapporteur et rédacteur sera exposé aux 
récriminations des parties, s111· la manière dont il 
aura rendu eomptt~ des faits de la cause. On lui 
reprochera, ne fût-cc que dnus l'intéret d'un re 
cours ultérieur , ou d'une demande en interpréta 
tion . omissions et partialité. On le met ainsi en 

butte aux attaques directes ou indirectes des avocats 
et clcs plaideurs , peut-être mème , à des articles 
de gazette; et cela sans utilité bien réelle. Car 
nous avons depuis long-temps, <les arrêtistes qui 
rédi:ient <les recueils de décisions notables. On ne 
voit donc pas trop quel avantage sensible Il y 
nurnit ù en charger des magistrats et i1 grever en 
outre, le trésor public, des frais d'impression. 

Au total, il nous parait que cet article doit être 
supprimé. 

Übsoruatians des lrihu11n11:r et du barreau, 

On propose <l'ajouter au premier alinca tic cet article les mots : ,, Et mention cri sera faite avec renvoi en mai·ge de 
l'arrêt 011 j115r111e111 cassé. 11 ( 'I'ribunal tic Maestricht.) 
Cet ar+iclc ne ,lé,igne pas le fonctiounuire qui sera chal'gé de communiquer ces arrêts aux Cours el tribunaux où ils 

,loivcnl (i11·c inscrits;. il omet. également <le préciser le temps endéans lequel ces communications devront être 
faites. ( Tribun.rl de Louvain. ) 
li serait :, désirer qu'un nombre suffisant d'exemplaires des arrêts renfermant des décisions intéressantes fût imprimé, 

pour être envoyés aux greffes,!.,; Cours et tribunaux et à leurs parquets, afin d'y recourir, le cas échéant. Depuis l'an 8 tic 
la répul>liquc française jusqu'en 1813, le bulletin des arrêts rendus en matière civile par la Cour de cassation, ainsi 
'lue le l.ullctin des nr rèts rendus pa1· la même Cour, en matière criminelle, ont été envoyés d'office aux tribunaux. 
( Tribunal Je l\lalines.) 

Arn. ïli. 

La cour de cassation a droit Je censure et de discipline sur les Cours d'appel. Elle 
peut, pour cause grave, suspendre les jnges de leurs fonctions. 

Cour de Bruxelles. 

Cet article doit ètrc combiné avec l'article 10'2, 
<[Ui statue en outre, que le juge qui aura encouru 
1111c peine de diseipliuc, poun·n, en cas <le réci 
dive, /Ire deslilw; de ses fonctions. 

Ces articles paraissent en opposition avec l'arti 
de 100 de la constirutiun qui porte : " qu'aucun 
" juge ne peut ètre suspendu ni destitué de ses 
" Iunctious . que par un jugr-ment. " 

Ln constitution fra 11«;aisc de l'an 8, décrétait 
1·om111t· la nùtre , I'inumuvibilit« des juges.-Aussi 
la loi organique du '27 veutùse an \' lII, se bornait 
die à soumettre it la juridiction de la Cour de cas 
sution , les ddit, commis par les juges, clans l'exer 
r-iue de leurs fonctions. 

C'était seulement donner aux fonctionnaires de 
l'ordre judiciaire , accusés <l'un fait puni par les 
ois pénales, un jurrc plus relevé que les juges or- 

Cour de Liége. 

Cet article doit être placé au titre des disposi 
tions génerales, où il formera avec l'article 102 , 
et une disposition additionnelle qui y sera propo 
sée, la base d'un système de censure et de disci 
pline dans l'ordre de la hiérarchie judiciaire. 

17 
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.linaircs ; c'était créer, pour h s magistrats, une 
juridiction exceptionnelle. Cc n'était pas par voie 
de discipline ou de surveillance que pouvait agit· 
la Cour «le cassation, mais comme jngc criminel 
,m correctionnel du ma(l'Îstrat accusé, et avec tou 
te, k-s formes d'un jugement public. - Le sénatus- 
1:onsultc du 16 thermidor an X, alla plus loin; il 
ajouta que "pour causa _grarr!, la Cour de cassation 
pourrnit suspendrc lesjuges, cl les mander près du 

, grancljugc pour rendue compte de leur conduite." 
On sent que celte loi faite sous le consulat, était 

dans l'intérêt du pouvoir d'alors, qui voulait bri 
ser touu-s les résistnnces et s'npplanir les voies de 
"empire , par uue première atteinte portée ù la règle 
de l'imuuovibilité , en attendant les attaques 11lus 
directes. sous lesquelles elle suecombn par la suite. 

Le prnjet actuel ,,a pins loin, de son cùté , que 
le sénatus-consulte; Par aprc\s une peine de disci 
pline quelconque, sans distinctiun , la Cour pourra 
non-seulement suspendre , mais 1111~111e destituer 
1111 iuge. 
Or, il nous parait qu<' ces attributions soul. indi 

rectement destructives de l'inamovibilité et de l'in 
dépendance des magistrats. 

La Cour de cassation est hicn, à la vérité, placée 
an sommet <le la hiérarchie judiciaire, mais elle 
n'a dnillcnrs, aucune suprématie sur les membres 
,le~ tribunaux qui lui sont inférieurs. 
Elle casse leurs nrrèts et jugemens, elle a auto 

rité sur leurs décisions, mais point sur leurs per 
sonnes ; celles-ci ne lui sont pas constitutionnelle 
ment ni légalement subordonnées. 

L'article 100 de la constitutiun veut un juge 
ment, o'est-à-dirc , qu'il suppose un fait coupa 
ble, prévu par les lois pénales, et entrainant, aux 
termes de ces lois, la suspension ou la destitution. 

Il veut un jugement , ce qui suppose encore 
toutes les formes judiciaires d'un jugement correc 
tionnel ou criminel, l'instruction, les débats, la 
,h;t'cnsc et la publicité, enfin le jury, s'il s'agit d'un 
,·rime ou d'un délit politique. 

Courluons donc que la constitution n'a pas voulu 
uhandunner le sort d'un j1111·c, au vague et it la 
latitude arhitruirc d'une résolution disciplinaire. 

li peul être utile. qu'un magistrnt , qui sans com 
mettre 1111 crime ou un délit, manquerait grave 
ment ù ce qu'il se duit .i lui-même, et an corps 
dont il fait partie, puisse ètre averti, réprimandé 
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ou censuré par l'assemblée générale de ce corps; 
mais ]à semble devoir s'arrêter cette espèce de 
surveillance disciplinaire, si l'on veut rester dans 
les termes de l'article 100 de la constitution, qui 
ue permet pas même la simple suspension , à 
moins d'un jugement. 

Il nous paraîtrait donc que les articles 76 et 
102 doivent être supprimés. 

Obseroations des tribunaux et du hurreeu, 

( Voir l'art. 102. ) 

Les tribunaux de Bruges , de Hasselt et de Louvain pensent, comme la Cour de Bruxelles, que l'article, tel qu'il est 
conçu , pêche contre l'art. 100 de la constitution. Dans tous les cas, disent ces tribunaux ainsi que celui de Diekirch , il 
faudrait déterminer cc qu'on entend par cause gra!'e. Rien ne doit être Iaissé à l'arbitraire dans une matière si impor 
tante. 
Le mot juges est-il employé dans cet article dans un sens générique ou bien est-il employé improprement pour membres 

de la Cour d'appel? Dans le second cas, en rapprochant cet article de l'article 102, il est permis de demander si la Cour 
de cassation n'a sur les Cours d'appel qu'un droit de censure et de discipline, sans celui de destituer, et sur les tribunaux 
inférieurs , seulement le droit de suspendre et de destituer sans celui de censure et de discipline? Qlli exercera le droit 
de discipline sur les tribunaux inférieurs? Qui I'exercera sur la Cour de cassation? La loi duit être la même pour tous les 
magistrats. (Tribunaux de Namur, de Hasselt, de Louvain, rie Bruges.] 

On devrait d ès-à-préseut , dit le tribunal de Bruxelles, insérer dans le projet un système complet de législation sur la 
discipline des Cours et tribunaux. Cette matière de la plus haute importance pourrait faire l'objet d'un titre particulier 
de la loi. Cependant, si l'on pense qu'elle doit être réglée par une loi spéciale, il conviendrait alors de supprimer ici toutes 
les dispositions purement réglementaires. 
Le tribunal de Bruges croit également qu'il faut ou maintenir expressément toute la législation existante sur le droit 

de censure et de discipline, ou comprendre dans h loi tout ce qui a rapport à cette matière délicate. La loi du 20 avril 1810 
ètnblis-ait une gradation de peines: avertissement, censure simple, censure avec réprimande, etc. Une disposition sem 
Llable à l'article du projet, placée à la suite de cette série de peines n'avait rien d'effrayant, mais l'article isolé est d'un 
vague dangereux : plus de gradation de peines. La Cour de cassation, poui· une cause gmve, peut suspendre le juge, 
aussi long-terus quïl lui plaît. 
Le tribunal de Maestricht propose d'ajouter aux ruots: su,• les Coun d'appel, ceux-ci : et sw· les autres tribunaux ùifé 

rieurs. Les tribunaux de Tournay et de Nivelles demandent que le droit de censure et de discipline sur les tribunaux de 
première instance soit déféré aux Cours d'appel et celui sur les juges-de-paix, aux tribunaux de première instance. 
L'art. 102 comp!ctterait celte disposition. 

ART. 77. 

Chaque année, la Cour de cassation indiquera au gouvernement les points sur lesquels 
l'expérience lui aura fait connaître les vices ou l'insuffisance de la législation. Il en sera 
donné communication aux Chambres. 

Observations des tribunaux et du barreau. 

On devrait, dit le tribunal de Bruges, étendre la mesure proposée par l'article, aux Cours d'appel; l'on ne peut pro 
voquer assez de lumières cl les Cours d'appel seront souvent plus en état que la Cour de cassation de signaler les vices ou 
les lacunes de la législation. 
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TITRE VII. 

Ih: ministère public. 

ART. i8. 

Les officiers du ministère public sont agens du gouvernement. Ils veillent au maintien 
.le l'ordre et de la régularité du service dans les Cours et tribunaux. 

Les fonctions du ministère public sont exercées par le procureur-général près de la 
~..:our de cass •.• tion , et par les procureurs - généraux près des Cours d'appel. Les autres 
officiers du ministère public ne participent à ces lonctions , que sous la direction des 
procureurs-généraux. 

Coin· da Bruxello«, 

D'après nos observations générales sur le projet , 
nous considérons comme inutiles el périlleuses, 
toutes les définitions que donne cet article, et les 
suivans sur les attributions et les devoirs du mi 
nistèri, pul,fü:. Tout cela fait l'objet <le beaucoup 
de dispositions lC's lois existantes; leur sens est 
lixé par une 1)l·atitpte juumnlièrc , depuis longues 
années. Il est dangereux, jusqu'à une révision gé 
nérale, <l'y apporter des modifications quclcon 
'JUC~. 

Entrer dans Lous ces détails, nous parait <l'ail 
leurs s'écnrter du hut de la loi à faire. 

'.11011s pe11sons que cet article doit être supprimé, 
,., d'autant pins qu'il débute par poser en principe, 
'{li(' les officiers du ministère public sont agens du 
9oui·e1·11r•111enl. Expressions ajoutées aux lois anté 
ricurcs . et qui ne 5C trouvent dans aucune d'elles. 

C'est dune une innova lion. dont nous ne pou 
vun s nous empêcher de relever les gmves consé 
•111c·1wes. 

L 11 Ioncüonnuire pulil ic est en généml, celui qui 
cvcrce un" portion de l'autorité publique, soit pai· 
délt;gation de la loi, soit pai· celle du gouverne 
mr-nt . d:,ns l'ordre administratif', judiciaire ou mi 
litaire. 
Ln airent du l}Ou,·crnemcnl. est particulierement 

c-elui qui 11c tient son autorité qtH' du pouvoir 
,.,._;cutif, cl n'en ost que l'instrument qui agit 

Cour de Lièqe, 

Les officiers du ministère public ne sont pas 
uniquement les age11s du gouvernement, ils sont 
en même temps les agcns de ln société, et même 
l'un des organes du pouvoir judiciaire , qui est un 
pouvoir soeinl distinct et indépendant. Le ministre 
de la justiee , dans l'exposé des motifs de la loi, :i 
lui-même reconnu cette vérité. Sous cc rapport , 
la définition que renferme l'article est défectueuse 
et peut donner lieu à de graves inconvéniens. C'est 
le cas de l'adage : Ûmnis dt:finilio in jure pericu 
Iosa, Il est donc essentiel de retrancher de l'article 
les mols : sont ag<'nJ· du go11ve1•11e111e11l. 
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uniquement en exécution des ordres qu'il reçoit, 
qui , enfin, obéit aux injonctions, aux circulaires. 

On peut donc être fonctionnaire public sans être 
agent du _qotwernemen/. 

La nomination directe d'un fonctionnaire attri 
buée au gouvernement, le droit même <le le révo 
quer, ne le coustitucnt pas , pa1· cela seul , agent 
du pouvoir. 

Autre chose, en effet, est le mode de nomina 
tion, autre chose est le caractère attaché par la 
loi aux fonctions auxquelles on est nommé. -Par 
cxemple , l'action de la justice est constitutionnel 
lement indépendante rlu gouvernement, La justice 
n'émane pas du Roi, seulement le mandat d'exé 
cution se donne en son nom. 

Cependant les jurrcs-de-paix et ceux de pre 
mière instance, sont nommés directement par le 
Roi, les autres magistrats le sont également, quoi 
que sur présentation ; ainsi, de cc que l'art. 101 
de la constitution a attriLué au Roi la nomination 
et même la révocatiun <les officiers <lu ministère 
pnhlic, on ne peut conelure , ainsi que le fait cc 
rapport, "qu'ils sont ag·cns <lu pouvoir exécutif; 
" qu'ils doivent obéissance, qu'ils sont respon 
" sables de leurs actes, mais que lorsqu'ils re 
" eoivent l'impul~·ion de l'autorité, c'est sur cette 
" autorité que reposera tout le poids <le cette res 
,, ponsahilité..» 

Pour apprécier l'exactitude de ces assertions, 
il faut examine!' les devoirs qu'ils ont à remplir , 
et quelle est l'autorité que ln loi lem· confère. 

Or , les fonctions du ministère publie consti 
tuent légalement une magistrature particulière, 
dont l'impartialité fait l'apanage et la force. 
En Frunce , où jadis le Roi était tout, et tenait 

des lits Je justice , un a toujours considéré l'indé 
pendauce du ministère public comme le premier 
et le plus Leau caractère de cette .institution. 
Suit qu'au nom de son oflice il émette son avis 
dans les affaires civiles, suit qu'en qualité d'ac 
cusateur public, et au nom de la société tout 
entière, il exerce l'action publique dans les affaires 
criminelles et correctionnelles , sa conscience doit 
agir librement, et ses opinions ne doivent pas 
être subordonnées aux injonctions <lu pouvoir. 

Lors même que dans des cas spéciaux, ce ma 
Histrat se trouve momentanément transformé en 
défenseur obligé de certaines causes civiles , il 

18 



( 70 ) 
doit jouir du droit qu'a foui. avocat, de ne soute 
nir que des causes qu'il croit justes. et ne peul 
ètrc forcé de plaider contre sa conviction, 

Cc, simples considérations font apercevoir com 
hicn. sous tous les rupports, serait fausse, et même 
iuconvcnantc , la qualification d'a,qent du 9ouver 
uemcsr! auribuéo nu ministère public. 

(_lui dit a9e1il, tlit nécessairement uu subalterne, 
1p1i exécute sans examen l'ordre ile son supérieur. 
Cc seul mot, appli11ué n11 ministère public, dé 
truirait cette hello et noble institution dans son 
essence, et n'en ferait plus que l'instrument passif 
,ln pouvoir , dans h)s fonctions importantes qui 
lui sont confiées par ln loi. 

Ce .1·Pu/ mol nurait an tant de portée que la cé 
lt•h1·c circulaire necompagnanl l'envoi au ministère 
public du mt•ssnrre clu 11 décembre , et l'ru-ticlc l, ' 
cle la lui 1h1 18 avril 1827. 

Que devicndrait , en effet, le ministère public, 
t[Ui dans ses paroles, dans toutes les actions de 
son ministère, ne serait, comme l'indique si net 
tement le rapport, que l'exécuteur passif des in 
jonctions du pouvoir I fout le poids du ministère 
pul,!ic. tout son crcdit , toute son influence sur 
ceux qui l'écoutent, consiste dans leur conviction 
intime de son impnrtinlité , clans la certitude 
•tu'il n'emploie son talent et sa science acquises, 
que pour parvenir ù la vérité. Quelle impression 
ferout sur l'esprit des juges, surtout sur celui des 
jnrés, les paroles d'un ministère public, qui , 
l'orcti de faire abnégntion de lui-même, sera tou 
jours censé n'exprimer que les inspirations venues 
d'en haut? Quant ii. 1:i police et à la sûreté pu 
blique , le ministère public exercc , il est vrai, 
une surveillance qui le mettra en rapport avec 
l'autorité administrative; celle-ci peut juger utile 
tic u-ans.ueurc au parquet les plaintes et rensei 
unemcns qui lui parviennent, et réciproquement 
l'im iter , le requérir même, si l'on veut , de faire 
des perquisitions d d'exercer <les poursuites ù 
l'én:ml de l'individu qu'il suspecte de trames ou 
d'actions r-rirniucllcs ; mais h'i doit s'arrêter, pa 
rait-il, l'ucüon directe ou indirecte de l'autorité 
sur le ministère public; on ne doit pas pouvoir le 
furcer, 111alg1·é lui, et lorsque sa conviction s'y op 
pose , lorsque, examen fait par lui , il lui paraît 
•111e les termes je la loi s'y refusent, à agir, à 
l"'m·sui\'l'c.', à prm·oquer l'incarcération d'un ci- 
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toyen , ù lui faire subir une procédure criminelle. 

Que si le gouvernement, chose qui n'est guères 
ù supposer, s'upcrccvait toutefois qu'un officier du 
ministère public, méconnaissant son devoir, n'agit 
que par l'impulsion d'un esprit de résistance, in 
considéré et dangcrenx , la r-onstitution lui donne 
une arme assez formidable, c'est 1a réeocation , 
c'est l'omoz,il,i/itr; si cet officier devenait ouverte 
ment prévnricateur , les lois pénales sont là pour 
le punir. 

La responsabilité ministérielle a donc, à l'égard 
du ministère public, toutes les garanties possibles, 
et que l'on puisse raisonnablement exiger; si tant 
est toutefois, que l'action de la justice puisse en 
gager la responsabilité des ministres. Il ne fout 
11as aller au-tleli»; un ministère futur, parlant du 
principe qui serait consacré par la loi, que le mi 
nistère public n'est que son agent passif et respon 
sable, ne doit pi!s pouvoir ètre tenté d'abuser de 
cette institution, pour s'en faire une arme offen 
sive et oppressive au besoin. 
Il est donc inutile, et même tout-à-fait dange 

reux , de fausser l'institution du ministère public, 
en plaçant ces magistrats sur la même ligne qu'un 
commis , un préposé ou un gendarme , et les pri 
vant par là, de cette force moralc , qui, surtout, 
rend Ieurs fonctions importantes et utiles. 

Au reste, c'est dans ce sens qu'ont toujours été 
comprises et expliquées les fonctions du ministère 
public , même sous les lois de l'empire. 

Cette espèce de hiérarchie que ces lois ont éta 
blie entre les membres du parquet, en les subor 
donnant au procureur-général , n'a jamais eu pour 
objet que l'ordre du service et la discipline; on 
n'a jamais pensé , ni soutenu que , parce le pro 
cureur-général avait la faculté de distribuer les 
affaires criminelles entre ses substituts , et d'en 
charger tel ou tel d'entre eux, celui-ci était telle 
ment subordonné , qu'il dût , malgré lui, traiter 
l'affaire et y porter la parole, non d'après sa propre 
conviction, mais d'après les ordres du procureur 
général. Leur libre arbitre, leur indépendance 
d'opinion leur demeurent en entier. 

On peut voir au surplus, quant à la distinction 
ù faire entre un fonctionnaire public en général et 
un agent du gouvernement, leur déflnition , et la 
manière dont cela a été entendu , quant au mi 
nistère public et à d'autres fonctionnaires , le ré- 
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qnisitoirc <le l\I. Dupiu , ci I'arrêt rendu en 
conséquence par la Cour de cassation, le 23 juin 
] 8.31, Sirey, 1 •• partie, p. 403, je cahier clc 1831 , 
1iditio11 de Bruxelles ; un arrêt très-remarquable 
tic la Cour de cassation <lu 24 février 1807 , et le 
réquisitoire de l'U. Merlin , rapporté dans son Ré 
pertoire, V". garantie des fonctionnaires publics, 
5 2. art. 6; l\Icrlin. V0

• prise ù partie§ .3 ;-des qffi 
cicrs dit ministère public, art. 485 et 480 du code 
d'instruction criminelle. 
Il nous parait, d'après tout cc qui précède , que 

<'f'l article doit être supprimé. 

Observations des tribunaux et du barreau. 

Les tribunaux de l\Iacstricht, de Bruges, de Luxembourg, de Hasselt, de Charleroy, de Dinant s'élèvent également 
contre la définition des ol!iciers du ministère public. Leurs observations à cc sujet rentrent en grande partie clans celles 
<JUe fait valoir la Cour de Bruxelles. 
Que les oflicicrs du miuistère public soient scrupuleusement tenus d'obéir aux injonctions de leurs chefs dans l'ordre 

de la hierarchic , rien de plus juste, mais que l'on étende celte obéissance jusqu'à. leur imposer une opinion dans les 
procès civils, jusqu'à les forcer de proclamer des principes que lem· conscience réprouve, ce serait méconnaitre la nature 
de leur institution; ils ne seraient pins les défenseurs de la loi et de la société, mais des êtres passifs, de véritables 
automates du pouvoir. Quel serait alors le rôle de ces magistrats dans les procès des ministres qui sont dans la hiérarchie, 
les premiers agens du gouveruement ? lis poursuivraient dans leurs personnes, des agens dont ils auraient reçu et fait 
exécuter les ordres, pour lesquels il y aurait accusation! 
Accorder aux membres du ministère public le droit de se refuser à soutenir telle ou telle accusation, telle ou telle 

doctrine, qu'ils ne partageraient pas, peut sans doute offrir des inconvéniens, mais on peul y obvieren statuant, comme dans 
l'article 43 § final, que les officiers d'un rang supérieur pourront toujours venir se charger eux-mûmes de la défense des 
affaires dans lesquelles un pareil cas se présenterait. 
D'après ces considérations, le tribunal de Chnrleroy demande qu'on adopte la dénomination d'agens du pouvoir exécutif 

comme beaucoup plus appropriée à la nature des fonctions clu ministère public. · 
Les tribunaux de Maest richt et de Dinant, au coutrairc , voudraient que la loi consacrât expressément la doctrine de 

Carnot, d'après laquelle les officiers du ministère public ne sont pas seulement les agcns du pouvoir exécutif, mais aussi 
les agcns de la loi. 
Le tribunal de Bruges désire r1ue l'on détermine si les mots agens dt, go1tvemement ont ici fa même signification que 

clans l'art. 5 de la loi du 18 uvril 1827, où il donna lieu, dans le sein des états-généraux, ii de si vives discussions. 
La majorité de la commission du barreau de Liége pense qu'il convient de considérer les ofüciers du ministère public 

comme a gens du 5ow•cr1zcme11t : mais elle désire que la pleine liberté de leurs opinions dans les allaires civiles et dans leurs 
conclusions aux affaires criminelles soit sanctionnée pa1· la loi. Elle desire également que la loi reproduise l'article 48 du 
décret du G juillet 1810, qui ordonne que dans les causes importantes et ardues les asserâblées du parquet délibéreront 
sur l'opinion qui doit ètrc celle <lu ministère public et sur l'officier de ce ministère qui doit être chargé de la soutenir. 
Le tribunal de Neufcluitcau demande si les fonctions du ministère public seront exercées concurremment ou hiérarchi 

quement par le procureur-général près de la Cour de cassation et les procu:curs-genéraux près des Cours d'appels, ou si 
les fonctions du premier ne sont pas restreint es i, ce qui est de la compétence de la Cour de cassation . 
Le lril,unal de Huy propose de rédiger ainsi le~ de l'article:" Les fonctions du ministère public sont exercées par le 

procureur-général prcs de la Cour de cassation, par les procureurs-généraux près des Cours d'appel et par les procureurs 
rlu rni." 

Rcmurquez en effet que les procureurs du roi agissent directement, en leur qualité propre et non pas au nom du pro 
cureur-gênerai. 11 parait a cc même tribunal que.le reste du paragraphe est rendu inutile pa1· les articles sui vans du projet 

ART. 79. 

Les procureurs-généraux près des Cours d'appel exercent l'action de la justice criminelle 
clans toute l'étendue de leur ressort; ils ont la surveillance de tous les officiers de police 
j udiciaire et officiers ministériels du ressort. 



Cour de Bruxelles. 

A supprimer, voyez nos observations générales, 
et celles faites sur l'article précédent. 

Cour de Liéq«. 

Pas d'observations. 

Obseriations des tribunaux et du barreau. 

li semble, dit la commission du barreau de Liége, que l'on devrait rappeler avant cet article la disposition de l'art. 11 
de la loi du 20 avril 1810 qui permet aux Cours d'appel la connaissance de certaines affaires criminelles. Celte prorogation 
est d'autant plus indispensable à reconnaitre, que la loi projetée déclare les procureurs-généraux agens du gouvernement: 
et la commission a été unanime d'avis dans le désir de voir les Cours d'appel investies formellement de ce droit d'évo 
cation. 

Le tribunal de Dinant pense qu'aux mots: exercent l'action de la justice criminelle, il conviendrait de substituer ceux-ci , 
exercent et dirigent l'action de la [ustice criminelle et correctionnelle. (Art. 9, 57, 202,205, 250, 274,275,279, 280, 283, 
4ï9, 483 et 484 C. I. Crim.) 
Le tribunal de Hasselt estime qu'il faudrait fixer le mocle d'exercer la surveillance dont parle l'article; qu'il faudrait. 

aussi déterminer I'obéissancc hiérarchique que les divers membres du ministère public se doivent entr'eux : s'ils ont le 
droit de réprimande ; par qui et comment cc droit sera exerce. C'P.~t dans la loi organique que les membres de l'ordre 
judiciaire doivent trouver cl Jeurs droits et leurs devoirs clairement fixes. 

ART. 80. 

En matière ci vile, le ministère public agit d'office dans les cas spécifiés par la loi. 
Il surveille l'exécution des lois, des arrêts et des jugemens; il poursuit <l'office cette 

exécution dans les dispositions qui intéressent l'ordre public. 

Cour de Bruxelles. 

A retrancher par les mêmes motifs ( art. 79). 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des trilncnau» et du barreau. 

La 2• disposition de cet article est bien vague, on n'est pas toujours d'accord sur ce qui est ou n'est pas d'ordre 
public. Le pouvoir abandonné ici au ministère public est exorbitant. Il pourrait à chaque instant, à propos d'ordre 
public, s'immiscer dans les affaires des particuliers. 
Les seuls jugemcns dont le ministère public puisse poursuivre d'office l'exécution, sont ceux rendus en matière 

criminelle , correctionnelle et de police , ainsi que les jugemens civils dans lesquels il pourrait avoir été partie prin 
cipale dans les cas spécifiés par la loi. 
Il est donc inexact de dire, en thèse générale, qu'il surveille l'exécution des arrêts et des jugemens et qu'il poursuit 

d'office cette exécution dans les dispositions qui intéressent l'ordre public. 
Nous pensons qu'on pourrait remplacer la disposition de l'art. 80 par l'art. 4 du code d'organisation du 18 avril 1827, 

ainsi con eu : 
11 Le U:inistêre public est spécialement chargé de veiller au maintien des lois, de poursuivre les délits et de faire 

>• exécuter les jugemens de condamnation; il sera entendu dans tous les cas déterminés par la loi. ( Tribunal de Bruxelles.] 

ART, 81. 

Les substituts <ln procureur- général exercent la même action dans les mêmes cas, 
d'après les mêmes règles, sous la surveillance et direction du procureur-général. 
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En cas d'absence on d'empêchement du procureur - général, il est remplacé par 

l'avocat-général le plus ancien. 

Ço ur de Hruxelles, 

A retrancher comme les précédons (79 et 80). 

Giu1• da Li~r;e. 

Pas d'observations. 

ART. 82 

Les officiers du ministère ·public près des Cours et tribunaux sont chargés de défendre 
toutes les affaires qui intéressent l'ttat. 

Ûour da Bru.1:elle~·. 

La disposition de cet article parait absolument 
impraticable sous tous les rapports, D'abord, parce 
que Je ministère public, tel qu'il est. composé, ne 
pourrait suffire à cet énorme surcroit de travail. 

En second lieu, parce qu'il y a incompatibilité 
absolue et résultant de la nature des choses entre 
les fonctions véritables et habituelles du ministère 
puhlio , qui consistent à donner son avis impartial 
dans toutes les nffaires qui intéressent les mineurs, 
les absens , les interdits, les femmes mariées, l'or 
dro public, l'État, etc., etc., et celles d'avocat du 
fisc que l'on veut lui faire remplir, et qu'il est de 
toute impossibilité de lui faire jouer deux rôles 
dans la même affaire. 

D'ailleurs, en transformant, si la chose était 
possible. le ministère public en avocats des accises, 
de l'enregistrement et des domaines, vous jetez 
sur ces fonctions cette défaveur qui s'attache in 
voloruairement dans l'opinion publique à cette sorte 
de procès; vous affaiblissez ainsi ln considération, 
et par conséquent l'autorité dont doit jouir cette 
hrauclie de la magistrature. 

Cour da Liége. 

Cet article a été l'objet d'une longue discussion: 
d'une part, on a dit que les officiers du ministère 
public étaient les agens de la société ; qu'en cette 
qualité , ils devaient protéger les contribuables 
contre les exigences ou les vexations du fisc, et ne 
défendre que les actions qu'ils croiraient justes et 
bien fondées. Que s'ils étaient forcés d'agir indis 
tinctement dans toutes les affaires de l'État, ils 
seraient en quelque sorte aux ordres des direc 
teurs des administrations subalternes, et joueraient 
un rôle peu compatible avec ln dignité de leurs 
fonctions : que l'emploi de leur ministère dans ces 
affaires serait inconciliable avec les formes ordi 
naires de la procédure, et que ces affaires étant 
nombreuses , forceraient l'autorité à augmenter 
considérablement le personnel des parquets , ce 
qui détruirait l'économie qui était le but de la me 
sure proposée. 

D'autre part, on a observé que les officiers du 
ministère public étaient les représentans naturels 
de l'f:tat auprès des tribunaux, et devaient dé 
fendre ses droits ; qmi la loi du 19 nivôse an IV et 
l'arrêté du 10 thermidor suivant, contenaient des 
dispositions expresses à cet égard; que s'ils étaient 
chargés de défendre les causes de l'État, ils seraient 
consultés par le gouvernement avant d'accorder 
l'autorisation, et protégeraient ainsi plus efficace 
ment les partlouliers contre les vexations du fisc, 
qui, sous le gouvernement précédent , avait pour 
suivi jusqu'en caséaüo» des réclamations pour la 
valeur d'un timbre de 21> centimes. Qu'au surplus , 
l'article 82 n'excluait pas l'obligation qui pouvait 



être imposée aux chefs d'administration de rédiger 
les mémoires contenant les moyens de défense, et 
de les adresser ensuite aux officiers du parquet; 
qu'enfin ces affaires étaient dispensées de l'emploi 
du ministère d'avoué et des formes ordinaires de 
ln procédure. 

L'article du projet ayant été mis aux voix, il y 
a eu pm-tage entre les membres de la Cour, dont 
une moitié s'est prononcée pour le maintien de la 
disposition , et l'autre pour le rejet, 

0/iservalions de« tribunau» et du barreau. 

Les tribunaux .le Gand, de Liège, de Maestricht , de Louvain et de Tournay, ainsi que les barreaux de Liège et de 
Brusellcs , insistent foutcment pour que l'art. 82 soit retranché du projet. Outre les motifs développés aussi par la CoLH' 
de Bruxelles , ils présentent encore les considérations suivantes: 

Tl faut remarquer qu'en donuant aux ofliciers du ministère public mission de défendre toutes les a.ff,,ù-es qui inté 
ressent l'État, on viole• le principe de l'égulit é des parties devant le juge. L'État révendiquant ou dcfrndaut des droits 
de propriété ou de perception d'impôts n'est qu'une simple partie dans le procès. li est exorbitant de cliarger un 
magistrat de sa défense; l'État ne doit pas plus ètre exempt des frais de plaidoierie qu'un plaideur ordinaire, D'ailleurs, 
avec le principe que l'État plaide gratuitement et pal' l'organe du ministère public attaché au tribunal même qui doit 
juger, les citoyens aimeraient mieux sacrifier une partie tic leurs droits les plus légitimes, que de lutter contre 1111 

adversaire qui aux yeux du public', n'est pas sans quelque inûuence sur le tribunal. 
L'intérêt hien entendu de l'État consiste à avoir pour chaque branche de l'administration, un homme spécial , verse 

dans Li connaissance des lois et chargé de défendre ses prétentions devant un magistrat indépendant, qni parle ensuite 
comme orgauc de la loi. 
Enfin comme les nombreuses occupations ne permettraient pas aux ofllciers du ministère public de s'occuper des pour 

suites t.vcc la r,'gnlaritt! d'uu avoué qui n'a rien autre chose à faire, ne serait-ce pas exposer l'intérêt de l'État à d,~ 
Irequcu tes dechéa IICCS ? 
Les tribunuux tic Licgc , rlc Huy et de l\Ions, demandent qu'au moins on explique clairement cc qu'on entend par 

nj]'aires qu] intéressent l"Ètr.ll. A-t-on voulu parle!' de celles qui intéressent le domaine de l'État, ou bien de toutes les 
causes dans lesquelles l'État peut avoir un intérét quelconque, même indirect? Le premier de ces tribunaux ne trouverait 
pas d'incouvenient ,, cc que la loi confiât à la défense du ministère public les affaires qui concernent les recettes et )('s 
actions réelles relut ives au domaine de l'État. 
Le trihuuul de ~ivcllcs voudrait que l'article dit: Sont chargés de poursuivre et de défendre ..... 
Pour éviter à l'État et aux prévenus des frais considéra hies, le tribunal de Luxembourg propose de charger les 

ofliciers du ministère public de représenter à l'audience, I'administrution des contributions dans toutes les poursuites 
pour con trnvcntion aux lois fiscales. 
Eufin le lriliunal de Namur, dans l'intérêt des officiers du ministère public, sollicite la révision de b lé;;islation actuelle, 

qui dans certaines matièrcs , ordonne que la procédure soit instruite par mémoires. 

ART. 83. 

Le procurenr-général près la Cour de cassation surveille les procureurs-généraux près 
des Cours d'appel. _ . 

Ceux-ci surveillent leurs substituts qui, sous la dénomination de procureurs du, roi , 
exercent les fonctions du ministère public près des Cours de justice criminelle et des 
tribunaux de première instance. · 



TITRE VIII. 

Des ,greffiers et o/ficwrs ministériele. 

ART. 84. 

Les greffiers tiennent la plume aux assemblées générales et aux audiences des Cours 
et trilmnaux , Ils veillent à la conservation des minutes, et ils délivrent les expéditions. 
Les commis-greŒers exercent les mêmes fonctions, sous la direction et la responsabilité 

clu greflier. 

Cour de Bruxelles. 

Par les motifs indiqués dans nos observations 
;fénérales, nous estimons qu'il conviendrait de re 
trancher de la loi il décréter. cet article et le sui 
vant, jusques et y compris l'art. 91, qui forment le 
titre 8 du projet. 
La question ile savoir s'il convient de nommer 

iles avocats admis exclusivement à exercer devant 
la Cour de cassation, et. s'il faut établir en Bel 
l~iquc. l'espèce de monopole et de privilège exclusif 
1pii existe ù cet t'.·gard à Paris, parait devoir être 
abandonnée ù la loi réglementaire qui aura pour 
objet la procédure en cassation. Ceci paraît donc 
prématuré et inutile, quant à présent. 

Il parait ég·alcment inutile de consacrer d'une 
manière positive, par la loi actuelle, le maintien 
devant les Cours et tribunaux de l'institution des 
avoués ; beaucoup de jurisconsultes la regardent 
comme un abus à1réformer; c'est une question qui 

sort de l'objet de la loi d'urgence dont il s'agit 
maintenant, et qui doit être laissée intacte jusqu'à 
la révision du code de procédure, si elle est par la 
suite jugée nécessaire. 

Les conditions nécessaires pour être avoués ou 
huissiers , leurs devoirs et leur compétence, tout 
cela est réglé par les lois existantes, sans qu'il y 
ait nécessité urgente de les modifier à cet égard. Il 
parait donc préférable de laisser les dispositions 
en vigueur telles qu'elles sont. 

Quant au mode de nomination, comme il est 
utile de le coordonner avec le système constitu 
tionnel, nous pensons qu'il pourrait faire l'objet 
d'un article unique, comprenant ce qui est relatif 
à la nomination des greffiers, commis-greffiers, huis 
siers et avoués, et que nous nous proposonsde sou 
mettre à la sagesse de la Chambre, dans le projet 
amendé que nous joindrons à nos observations. 

Observations des tribunaua et du. barreau. 

Les tribunaux de J\focstricht et de Charlcroy proposent la suppression de cet article comme inutile. 
Si cependant. ,lit le tribunal de Maestricht , l'article est conservé, il faudrait y ajouter que les greffiers veillent 

1:galcmcnt ,, la conserva tion des archives, et qu'ils tiennent la plume à toutes les autres opérations judiciaires. C'est aussi 
l'observation tin tribunal de Courtrai. Tont au moins, ajoute le tribunal <le Charleroy, faudrait-il insérer dans la loi 
l'art. !/l d11 <l,,r.rct <lu 3o mars 1808, <l'après lequel les greflie1·s conservent les collections de lois et autres ouvrages à 
l'usage de la Cour on du 1 ribunal.- Le tribunal de Namur demande si le greffier pourra révoquer ses commis-greffiers: 
Il fait n:mar:p,cr que cela serait impossible si le chef de l'État nomme ces commis. (Voir l'art. 14.) 
Le triL11111al tic Louvain estime 'lue la responsabilité dont parle l'article ne peut raisonnablement être requise qu'autant 

cp1c la propusitiou des commis-greniers appartient au greflier, Le tribunal de Liége est d'avis qu'il ne serait pas superflu 
,l'imercr d.111s la loi que le greJlier peut exercer son recours contre ses commis-greffiers, conformément à l'art. 27 du 
tl,_:crel du 18 août 1810 et :'ig du décret du 6 juillet 1810. 
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ART, 85. 

Les greffiers seront avertis et réprimandés par les juges-de-paix, et par les présidens 
des cours et tribunaux. 
Ils pourront être suspendus ou destitués pour cause grave. 

Cour de Bruxelles. 

Voyez nos observations sur l'article 84. 

Cour do Liége. 

La disposition du deuxième paragraphe de cet 
article exige l'addition suivante, qui se justifie 
par elle-même : 

" Après avoir été préalablement entendus ou 
appelés." 

Observations des tribunau» et du barreau. 

( Add. art. ,6. ) 
Les tribunaux de Gand, de Bruges , de Mons, de Nivelles, de N cufehâteau et de Namur demandent par qui les 

grdlie,·s seront suspendus!.Si c'est du Roi, qui les nomme, que l'article a voulu parler, ajoute le tribunal de Gand, 
l'article est inutile. Si ce sout les t ribunaux de première instance qu'il a voulu indiquer, il devrait s'rn expliquer. 
Le tribunal de Luxembourg pense qu'il conviendruit de charger les juges de canton, tribunaux el Cours, rie suspendre 

provisoirement les greffiers et commis-grelliers dans des cas dctcrmincs , à charge d'en informer de suite le gouver 
nement. 
Le tribunal de Maestricht estime que l,ien que les greffiers soient i1 la nomination directe du gouvernement, il con 

viendrait cependant de ne pas lui pcrmctlre de suspendre ou de destituer ces fonctionnaires que pour <les causes graves 
et seulement sur lnvis et la proposition des [uges.de-paix , tribunau.x , etc. Les auteurs du projet, Jit-il, semblent 
eux-mêmes reconnaitre dans cet article que le pouvoir [udiciuiru est le surveillant naturel des grcflicrs; et en effet, cc 
pouvoir a autant et. plus d'intérêt que le pouvoir exécutif, à la bonne conservation de ses propres actes. 
Le barreau de Bruxelles pense que le pouvoir de destituer les greffiers ne peut appartenir, <ju'au Roi, qui nomme 

directement les grdlicrs. Le tribunal de Liége et celui <le Bruges croient que la disposition de l'article <levant s'appliquer 
aux cornmis-grcflicrs comme au grc/Iicr, la loi devrait en faire une mention expresse. 
Les tribuuuux de Bruges cl de Dickirch renouvellent ici leurs observations sur l'expression vague de cause grave. 
Des lois pari iculieres , dit le tribunal de Nivelles, décideront sans doute par qui et comment les 1voués et huissiers 

seront réprimandes. 

ART. 86. 

Il y a , près des Cours et des tribunaux de première instance, des officiers ministériels 
qui ont exclusivement le droit de postuler et de prendre des conclusions dans la Cour 
ou le trihnnal près duquel ils sont établis. 

Ces officiers ministériels auront le titre d'avocats à la Cour de cassation, lorsqu'ils 
seront établis près cette Cour, et celui d'avoués, lorsqu'ils seront établis près des cours 
<l'appel et des tribunaux de première instance. 
Leur nombre sera réglé par le gouvernement, sur l'avis de la Cour ou du tribunal 

auquel ils seront attachés. 

Cour rle Bruxelles, 

Voyez les observations sur l'article 84. 

Cour de Liége, 

Pas d'observations. 
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Observations des tribunaux et du barreau. 

Prendre des conclusions dans la Cour, etc. C'est probablement une faute typographique et l'on a voulu dire devant la 
Cour. ( Tribunal de Gand.) 
Cinq systèmes diflcrens sont présentés sur lïnslitulion <les avoués. 
Le premier consiste à abolir cette institution dans tous les tribunaux ou au moins dans les trihuunux non chefs-lieux 

de provinces, comme préjudiciable aux purt ics et comme multipliant inutilement les frais. (Tribunaux de Charleroy, de 
Touruay , de l\Tons, de l\hcstrichl.) 
L'on s'est souvent demandé si un avocat ne présente Jlas autant et pins de garantie même que les avoués. Pourquoi 

t·:-.i~cr qu'un avocat ne puisse se passer d'un avoué , tandis que les avoués peuvent à leur gré plaider et développer 
eux-rnémcs devant le tribunal, des affaires qui leur sont, confiées! Cependant l'examen de celle importante question 
pourrait être remis it l'époque de la révision du code de procédure civile. ( Tri bunal de Maestrrcht. ) 
L'institution des avoués, ni rien qui lui ftit analogue, n'était connu dans l'ancienne forme de procéder en Hainaut; 

J'avocat et ait le seul postulant., !e seul mail re du procès , comme l'on dit , et l'on s'en trouvait bien. ( 'I'ribunaux de Mons 
.·I ile Touruuy.} A Tournay, ajoute cc I ribunal , c'est à la complaisance des avoues , que les avocats ont dû , de pouvoir 
1JJ·Jlic1ucr près du tribunal. Les avoués étant tous licenciés cl tics plus considérés dau~ le barreau, s'ils avaient tenu 
à profiter des avantages que la loi leur assurait, ils auraient accapare toutes les uffuircs ; Cal' il est bien certain que 
les parties se seraient adressées de préférence à eux, pour n'avoir qu'un seul avocat. i, payer, au lieu de deux. On peut. 
,loue dire que les avoués, en comcntanl à laisser postuler les avocats, ont renoncé au monopole que la loi avait établi 
eu leur faveur . 
Le deuxième système tend à accorder aux avocats exerçant près les tr ibuuaux rles arrondisscmens 110n cliefs-Lieux 

de provinces le pouvon- de postuler cl. de prendre des conclusions concurremment avec les avoués. 
11 ser.nt hou alors ile ne Icur accorder cc pouvoir <JnC pour .iutunt qu'ils seraient majeurs et de les astreindre en 

,·..tic qualité aux rèqlcs de discipline établies pour les oflicicrs ministùicls. 
Si cette proposition n'est pas accueillie , le lrihunal 11c trouve aucun inconvénient a cc que les docteurs ou licenciés 

c1, droit puissent étre nommes avoues ,, l'ùge de 21 ans; leu!' diplôme doit faire présumer qu'ils ont l'aptitude 
neccssairc ; cl ant majeurs, ils peuvent s'ol,li,:er vulublemr-nt ; les justiciables auraient dès-lcrs une garantie suffisante 
et celle disposition eucourugeruit les jeunes 1-:ens qui sa dunnent il l'ctmle ,lu droit. ( Tribunal de Neufchâteau. ) 

L'inst itution des avoues telle qu'elle existe aujourd'hui et tdlc q,,e le projet di, loi propose de la maintenir, est avec 
raison l'objet de 1~ cririquc de p1·esque Lous les jurisconsultcs. Elle forme 1111 rouage inutile dans la procédure et u'u 
d'uut rc résultat que de grossi!' les frais d'un procès. 
L'avocut qui plaide une cause doit nécessairement 1·édigel' les conclusions, qui sont. la hase de sn plaidoirie ; il doit 

assister à tous les actes irnpor ans de la procédure, tels qu'cnquètcs , comptes, etc. etc., s'il ne veut pas néglif;er les 
iulerèts de son client; aussi l'e xpùrience prouve que les avoués qui ne plaident pas eux-mêmes, ne sont que les clercs 
des avocats et ne s'occupent absolument que du travail mutériel , qu'un commis ferait tout aussi bien qu'eux et i1 
hii-n moins de frais. 
Le tribunal croit donc quïl conviendrait d'autoriser les avocats de postuler et de prendre des conclusions devantIu 

Cour ou le tr ihunal près duquel ils seraient établis et de ne nommer des avoues que là où il n'y aurait pas assez 
cl avocats pou1· l'expédition des aflaircs : ceux-là auraient alors le droit de postuler concurremment avec ces derniers. 
li n'y aurait de ditlereuce les uns entre les antres que le grade, les avocats clevant être nécessairement docteurs ou 
licencies en droit el. les avoués pouvant être nommés sur un certificat de capacité qui leur est délivré par la Cour 
ou le tribunal près lequel ils voudraient exercer, après un examen subi devant une commission formée dans le sein 
-le la Cour ou <lu tribunal ( Tribunal de Luxcmbourg.} 
Le tribunal de Tournay, qui propose le même systéme , si toutefois l'institution est conservée, voudrait que tout 

. ivoué lut licencié. 
U 11 troisième système, qui semble cependant se confondre avec le précedent , est celui du tribunal de Diekirch. Il 

nmsislc à n'admettre près les u-ibunaux , non chefs-lieux .de provinces, que des avoués, dont le nombre serait illimité, 
d point d'avucat s . Indépendamment de cc que les avoués doivent être licenciés en droit, il faudrait qu'ils subissent 
encore un r-xumcn sur la procédure devant le tribunal. 
La seule garanlie qu'on exige tics avocuts , c'est qu'ils soient licenciés en -droit; eh bien! cette garantie. vous la 

trouvez également chez les avoués , qui constateraient en outre leurs connaissances en procédure par un certificat de 
r::ar·,cite. li est avcrc <rue très-rai cmcnt un avocat s'attache à un tribunal de second ordre, saus se faire nommer avoué; 
il est également constant que les procès dans lesquels figurent et un avocat et un avoué, pour la même partie, 
entrainent des frais énormes, sans que pour cela les affaires en soient mieux instruites. Et pourquoi augmenter 
inutilement des dépenses, qui font souvent reculer des hommes d'une fortune médiocre, dont le malheur est d'avoir 
1 .our voisin , un homme riche et processif, devant un procès qu'ils savent d'avance ne pas pouvoir faire terminer à 
cause de, frais? li est d'ailleurs reconnu c1uc la. plupart des a roués qui ne plaident pas, ne sont que des hommes de 
1,ailk. (Tribunal Je Diek.irch.) 
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Un quatrième système, celui du tribunal de Courtrai, a pour but, tout en conservant les avoués, de leur défendre 

expressément de plaider concurremment avec les avocats , sui-tout dans les affaires ordinaires. Il importe , dit-il, de 
favoriser les gradués en droit et de ne pas permettre qu'il s'établisse entr'eux et les avoués, une concurrence pour 
)es plaidoiries des affaires ordinaires. Les premiers ont fJit de grands sacrifices pour obtenir leur grade de docteur 
ou de licencié. Ils ont. sacrifie plusieurs années à l'étude du droit et de la jurisprudence et par là ils ont acquis des 
connaissances, qui se rencontrent rarement clans les personnes qui n'en ont pas fait une étude particulière et dont la 
science doit être souvent très bornée. L'expérience journalière prouve au tribunal que des causes ordinaires poursuivies 
par des avoués non licenciés sont souvent mal intentées, mal conduites et mal plaidées ; et plus d'une fois, le tribunal 
a remarqué que les intérêts des parties en ont souffcrt. 
Enfin un cinquième système, celui proposé par le tribunal de Dinant, consiste à accorder à tous les avoues la faculté 

de plaider dans toute sorte d'affaires. Si le plaideur a confiance dans un avoue pour la plaidoirie, pourquoi l'astreindre 
à en charger un avocat dont les frais n'entrent jamais en taxe? 
La commission du barreau de Liégc n'a pas pu s'expliquer le motif qui a déterminé les autours du projet à donner aux 

officiers ministériels près la Cour de cassation le titre d'avocats. Cette application né peut qu'amener la confusion 
des attributions. 
Il importe d'ailleurs d'éviter l'abus des charges et des études vénales. 01·, on l'encourage clans le projet, en enveloppant 

sous une designat ion unique ou dans un oflice commun, les jurisconsultes qui auront charge de postuler, de conclure, 
et de plaider dcvunt la Cour de cassation. 
La commission regarde comme absolument nécessaire qu'il y ait auprès de celle Cour, comme auprès des autres 

juridictions un nombre déterminé d'avoués chargés de postuler et de conclure, et que tout avocat du royaume soit 
d'ailleurs apte à 111'1ide1· devant elle. 
Sous cc rapport l'économie des articles 86, 87 et 88, lui semble devoir êlre changée, 
L'article 86 devrait dire: u Ces ofliciers ministériels auront le titre d'avoués à la Cour de cassation, d'avoués à la 

,, Cour d'appel et 1l'avo11es de première instance, scion qu'ils seront établis près de la Cour <le cassation, près des 
" Cours d'appel ou près <les tribunaux de 1•• instance. 11 

La comanission du barreau de Bruxelles, reprouve aussi l'institution d'avocats i, la Cour de cassation. Ce serait, 
dit-elle, ctablir un privilége au profit <le quelques personnes, sans aucune utilité pour le public ni pour la Cour. 
Il suflirait de réserver le droit de signet· les mémoires en cassatiou et de piailler devant celte Cour, aux avocats 
ayant un certain temps d'inscription au tableau, de six à dix ans. Il n'est pas besoin de créer des officiers ministériels 
pour cctt« juridiction, puisqu'il n'y a plus aucun devoir cle procédure à remplir, après la signification des mémoires 
respectifs. Cc serait aussi porter atteinte à l'indcpendance de l'ordre, que de soumettre l'exercice de la profession 
à une nomination du gouvernement. La libre concurrence <l'ailleurs est réclamée eu faveur de tous les avocats des 
diûerens ressorts, qui auraient le nombre d'années d'inscription, requis pour plaider en cassation. 

ART. 87. 

Nul ne pourra être avocat à la Cour de cassation, ou avoué près d'une Cour d'appel 
ou d'un tribunal de première instance, s'il n'est âgé de vingt-cinq ans accomplis, et s'il 
n'est docteur ou licencié en droit. 

Néanmoins, cette dernière condition pourra être remplacée, quant aux avoués, pat· 
un certificat de capacité, délivré par la Cour ou le tribunal près lequel la place sera 
vacante, après un examen subi devant une commission formée dans le sein de la Cour 
ou du tribunal. Un officier clu ministère public assistera à l'examen. 

Cour de Bruxelles. 

Voyez les ohser vations sur l'article 84. 

Cour de Lzëge. 

Pas d'observations. 

Observations des trihunau:r et àu barreau. 

Les tribunaux tic Hasselt, de Louvain et de Charleroy, demandent la suppression du paragraphe de l'article, si 
l'institution des avoues est conservée. Ce serait une injustice de ne pas favoriser les personnes qui ont consacré 
toute leur jeunesse à l'étude des lois et se sont procuré à grands frais leurs grades académiques. Le privilége accordé 
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.1 u:1. avoucs , l'"r cc pa ra;;ra phe , dégénérernit bientôt en abus. L'expdriencc en a prouvé le vice et l'on s'en est plaint 
olq,uis lung-t,·uq,,. · 

Si le ksi,lali-ut , r,,y.,it '"' pouvoir rr-truncher Ir: parai:rnphe en entier, ajoute le tribunal ,le Gand, l'cquité semble 
,l,·rn.111.l,·r au 111;,i1>.- ,1u·,•11 c,is de concurrence, le licencié ou docteur en droit soit préféré. JI ne faut pas qu'au moyen 
d'u11 ,i1111,l1· <Trlili,·:it d,· c:ipacit,; r-t sans i:trc tenu de faire des etudes régulii•res, 011 puisse remplir tout 'à-Ia-fois les 
funrti"ns d'av11111·· l'l ,l'avllr,,t. comme cela a lieu ,lans les petits tribunaux au grand détriment de la profession d'avocat. 
D'aprl's les chsl'n-al ions faites sur l'article precedeut , la commission du Lurreau de Liège amende l'article 87 comme 

-uit : ,, nul 1w pouna d l'I! avuuè i, la Cour de cassation ou avoue prés, etc. 
" i\"é·anmuius cette dernière condition pourra être remplacée, quant aux avoués d'appel et de première instance, 

:1 pJr etc ... ,, 

ART. 88. 

Les avocats à la Cour de cassation et les avoués seront nommés par le Roi, sur la- 
1Jt·ésenlalion de la Cour ou du tribunal près lequel ils exerceront lem· ministère. 

Cour de Brua:elles, Cour de Liége. 

Voyez les observations sur l'article 84. Pas d'observations. 

Obseroations des tribunaue et du barreau, 

L! b.urcau de Li,:~c propose la rèdaction suivantc r « Les avoués près la Cour de cassation, les avoués d'appel et de 
:• prellli,··r,! insf ancc ( 011 mieux les avoués en gCnl~ral) seront nornmés , etc .... 1, 

1 ',ir l:1 ou s implificrait de beaucoup les allriLutions et l'on rospecteruit davantage les principes exclusifs de tout monopole. 

ART. 89. 

Le nombre des huissiers attachés à la Cour de cassation, aux cours d'appel et aux 
tribunaux de première instance, sera fixé par le gouvernement, sur l'avis de la cour ou 
<lu tribunal près lequel ils devront servir 
Les huissiers seront nommés par le Roi, sur la présentation de la Cour 011 du tribunal. 
1' ul ne peut être nommé huissier, s'il n'est ~gé de vingt-cinq ans accomplis. 

Cour de Bruxelles, 

V oyez les observations sur l'article 84. 

Cour de Liéqe, 

Pas d'observations. 

Observations des tribunaux et du barreau. 

Rien n'empêche ,le fixer le nombre des huissiers dans la loi. (Tribunal de Hasselt.) 
Sul ne f'l'llt être nommé huissier, s'il n'est àgé de 23 ans accomplis. L'urticle 8 du projet, ne détermine pas l'âge 

<1u·:i faudra arnir pour «tre huissier près d'une justice de paix: maigre l'expression générale du paragraphe de l'article 8g 
t 'on ne s.uua i t dire 'lue ce point s"y trouve decidé , car ce paragraphe se rapporte necessairement aux paragraphes précé 
d,·ns, dans lesquels il 11•,,,1. <Jll<'sl ion cp1e des huissiers près des Cours et tribunaux de première instance: nous proposons 
,·11 couséqucncc tl'i11sfr1:r apri•s le mot huissier, ceux-ci meme d'une justice de paix. Nous exigerions également 
·i ï ans f'""r ci•s rlemicrs , parcequ,:. comme on le verra plus bas, nous aimerions que le législateur leur accordât 
'!"«lité pu11r foire tous les exploits judiciaires dans l'étendue de leur canton. Si l'on adoptait notre opinion à cet 
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égard, il faudrait, po\1: rester consequent , faire subir à l'article 8 du projet une autre modification el donner au - 
!loi el non pas aux juges-de-paix le droit de les nommer. (Tribunal de Maestricht.) 
Nous sommes d'avis c1ue les nominations des huissiers doivent être laissées aux. Cours el tribunaux Je la manière 

qu'elles se font aujourd'hui en vertu de l'arrêté du 12 novembre 1816. ( Tribunal de Louvain.] 

ART. 90. 

La Cour ou le tribunal ne présentera qne ceux qui auront subi préalablement un 
examen devant une commission prise dans son sein. Un officier du ministère public 
assistera à l'examen. 

Cour de Bruxelles. 

Voyez les observations sut· l'article 1:14. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

ART. 91. 

Les huissiers près la Coin de cassation instrumenteront exclusivement pour les affaires 
de la compétence de cette Cour, dans l'étendue seulement de la commune de sa résidence; 
il pourront instrumenter , concurremment avec les autres huissiers, dans tout l'arron 
dissement de la résidence de la Cour cle cassation. 

Cour de Ilru xellcs, 

Vo~ez les observations sur l'article 1:14. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations: 

Observations des tribunaux (if du barreau. 

'.\c conviendrait-il pas, dit le tribunal de Mons, d'adopter une disposition analogue à celle de l'article pour les 
huissiers des Cours d'appel? Sïl n'y en a pas, quelle sera la différence entre les huissiers d'appel et ceux de première 
instance? 
Le tribunal dl! Macstricht estime que pour diminuer autant que possible, dans l'intérêt des justiciables, les frais 

de transport des huissiers et pour accélcrer la marche de la justice, il conviendrait d'ajouter à l'article par forme 
Je paragraphe que " tout huissier peut instrumenter indistinctement pour toutes affaires dans le ressort pour lequel 
" il est établi. ,, 

TITRE IX. 

Dieposition« qénérale«. 

ART, 92. 

Nul ne peut être membre d'une Cour, d'un tribunal, ou d'une justice de paix, officier 
<lu ministère public, ou greffier, s'il n'est Belge de naissance, ou s'il n'a obtenu la grande 
naturalisation, et sil ne jouit des droits civils et politiques. --. 
Pour être officier ministériel, il suflira d'avoir obtenu la petite naturalisation. 

.21 



Cour de Bruxollos. 

La première disposition de cet article est inutile; 
elle résulte textuellement de l'article 6 de la con 
stitution et des lois existantes. 

La deuxième disposition est inconstitutionnelle ; 
d'après l'ai icle 6 de la constitution les Belges seuls 

sont admis aux emplois civils et militaires; et d'a 
près l'article o, la grande naturalisation seule as 
simile l'étranger au Belge pour l'exercice des droits 
politiques qui renferment l'habilité à tous les em 
plois. 

Obseroations des tribunau» et du barreau. 

Les tribunaux de Maestricht et de Bruxelles demandent aussi que l'on exige la grande naturalisation pour être ollicier 
miuistcricl. On l'exige Lien pour les grcfliers tics juges-de-paix, dont les fonctions sont souvent moins importantes que 
.Ilcs ,les otliciers ministéçicls. 
L'article vu aussi trop loin, dit cc dernier tribunal, en exigeant la jouissance des droits r<'litiques. Les fils de 

famille en gt•neral ne jouissent pas toujours de Lons les droits politiques, et cependant dans aucun goul'crnemcnt 
on ne les a dcclures inhabiles à occuper des fonctions judiciaires, lorsque d'ailleurs, ils réunissent les qualités requises 
p;ir les lois. 
Le tribunal de Mons demande cc qu'on entend par la petite naturalisation, quels en sont les effets et à qui il 

appartient de la conférer. 

ART, 93. 

Nul ne peut être suppléant dans une justice de paix, s'il n'est i.'tgé de vingt-cinq am, 
accomplis. 

Ku! ne peut être juge-de-paix, sil n'est, en outre, docteur on licencié en droit, ou 
s'i! n'a été suppléant pendant deux ans au moins. 

Cour de Ilruxellos, 

11 nous paraît qu'il conviendrait d'indiquer, 
dans la rédaction du paragraphe de cet article 
que les autres conditions voulues pat· les lois 
püur pouvoir être juge -de - paix, sont mainte 
uucs , cl que, par suite, les mots en outre de- 
1 raient ène remplacés par ceux-ci : outre les con 
r/itim,.,. »aaiues pm· les luis. 

Cour de Liége. 

Si les juges-de-paix n'ont pa~ toujours répondu 
au but éminemment utile de leur institution, il 
faut en accuser l'incapacité des hommes qui en 
exerçaient les fonctions, et n'inspiraient aucune 
confiance; il y aura souvent nécessité de prendre 
les suppléans parmi des personnes plus ou moins 
étrangères à la science du droit, Elles n'auront 
certes pas acquis les connaissances nécessaires 
par un exercice de deux années; nous proposons 
<le porter ce terme à six années au moins. 

Übseroations des trtbunaue et du barreau. 

Li: h.urcuu ile Licge , ainsi que les triùuna1;x de Malines et de Charleroy , émettent le vœu que pour être juge 
,le-p.,ix, on doive ètrc âgé de trente ans. Il est à remarquer que depuis l'institution des juges-de-paix, cet âge a été 
cuns t amment requis etque la nature de leurs fonctions l'exige. C'est à cet âge que, doué .d'un esprit calme et animé de 
scutimcns de conciliution , il pourra inspirer cette confiance et cc respect dont ces fonctions doivent être environnées, 
Dispenser le suppléant de la condition du doctorat ou des licences en droit, pour devenir juge, n'exiger en ce cas 

1,our Ioule élude préparatoire qu'une suppléance de deux années, c'est cc qui parait inadmissible et au barreau de 
Li,<~c el aux tribunaux de Gand, de Courtrai, de Bruges, d'Audenarde , de Charleroy , de Nivelles, de Diekirch , de 
1\ cufchâteau et de Louvain. Un suppléant, disent-ils, choisi parmi les personnes habitant le chef-lieu du canton et 
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qui n'a souvent aucune connaissance du droit , pourru-t-il en Jeux ans acqueru- assez d'instruction pour occuper 
,lignemeut la fonction <le juge-de-paix, surtout si l'on considère que Jans cet espace de temps, il n'aura peut-être pas 
sie!(e' dix fois. ' 
Par ces mol ifs, voici les changemcns qu'on propose : les tribunaux de Charleroy et d'Audcnarde demandent une 

suppléance de sept ans, ceux de Courtruy et de Uruges une suppléance ile cinq ans. (Loi d'avr il 182ï,) 
Le tribunal clc Gan,! ne conscrveruit <lu paragraphe que cette phrase: ,, nul ne peut étre juge-de-paix, s'il n'est en 

• out,•c licencié or, docteur c11 droit. " 
Le Larreau de Liégc propose la réduction suivante : " nul ne peut être suppléant d'une justice tic paix, s'il n'est 

11 docteur ou licencié en droit et ài;t! ,le 25 aus. 
11 Nul ne peut ,;Ire juge-tic-paix, s'il n'est docteur ou licencié en droit et âgé de 3o ans accomplis.» 
Le tribuuul de l.\ïvdl~s voudrait voir substituer aux mols s'il 11·a été suppléant pendant deux au s au moins , 

ceux-ci. s'il n'a rempli pendant ,1.,,.x ans, quelque fonction judiciaire dans un tribunti plus élevé. 
Le lril,uual de Dinant est d'avis qu'un avoué, qui a exercé pendant quelques années, est plus capable de remplir 

la place de jugc-de-paix , que l'individu non gratlué, et qu'aiuai l'équité exige r1u·ou ajoute à la suite de l'article 
ou s'il n'a JtJ 111•011J pendant dix a11s art 111ui11s. 
Le tribuual d'Anvers pense qu'il Iaudruit déterminer ici l'âge requis pour les greffiers des juges-de-paix, et que cet 

,,ge pourrait être fixe 11 21 ans accomplis. 

ART, 94. 

Nul ne peut être juge ou suppléant d'un tribunal de première instance, ou procureur 
du roi, s'il n'est tigé de vingt-cinq ans accomplis, s'il n'est docteur ou licencié en droit, 
et s'il n'a ensuite suivi le barreau ou occupé des fonctions publiques pendant deux ans. 

Nul ne 1)eut être président ou vice-président , s'il n'a vingt-sept ans accomplis. 
Les substituts du procureur du roi pourront être nommés à l'âge de vingt-deux ans 

accomplis, s'ils réunissent les autres conditions requises. 
Le greffier devra être âgé de vingt-cinq ans. 

Cour ile Ïlruaelles, 

Cet article n'est que ln répétition de I'artiele 04 
de ln loi du 21 avril 1810; il est donc inutile. 

Üour de Lit;_'Jl'· 

Pas d'observations. 

Übsernatio ns des tribunaux el dit barreau. 

Le barreau de Liege , les tribunaux d'Anvers, de Dickirch , de Bruges et de Namur, réclament contre les expressions 
de jo11ctio11s publiques. 

Il y a telles fonctions publiques qui ne donnent aucune connaissance <le la pratique judiciaire, et ne suppléent en rien 
à l'expérience •1u'o11 acquiert en suivant le barreau. Le barreau de Licge croit mèmc que c'est une faute typographique 
et qu'il faut lircfo11ctiu11s judiciaires. Le tribunal de Dickirch propo,r, de <lirefunctiuns publiques dans la magistrature. 
Celui de Bruges propose de remplacer l'article, par l'articlc;64 <le la loi du 20 avril 1810 et ,le modifier les art. !Jl et 95. 
dans le sens de l'art. (i5 de la même loi de 1810. 
Le tribunal clc l\lalincs est <l'avis que l'obligation d'être docteur ou licencié en droit, ne saurait sans injustice ètre 

imposée aux magistrats qui exercent des fonctions judiciaires depuis un grand nombre d'années. Ceux-ci devraient ètre 
assimiles aux docteurs en droit: C'est cc qu'avait fait l'art. 17 de la loi du 22 ventôse an xu , parce qu'en effet ces 
magistrats ont une sorte de droit acquis. Ces observations s'appliquent aussi aux deux articles sui vans. 
Le tribunal de Dinant propose d'accorder le diplôme tic docteur en droit à tous les avoués qui out exerce dix ans. Aux 

ternies de l'art. 27 de la loi du 22 ventôse an 12, dit-il, les avoués étaient assimiles aux docteurs en droit après roans 
d'exercice. Il n'est pas juste de leur enlever cc droit acquis. II est possible que plusieurs d'entr'eux n'ont pas obtenu 
des grades en droit, parer, qu'ils savaient n'en avoir pas besoin. Aujourd'hui qu'ils sont parvenus à un certain âge, on ne 
peut pas les envoyer sur les bancs de l'école. 
Le tribunal de Tournay estime qu'il convient, que celui qui doit être nommé président ou vice-président d'un tribunal 

ait rempli antérieurement des fonctions judiciaires. Par là on engagerait les bons avocats :i solliciter la îonction de juge 
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,upplL·ant. afin d'èt re plu, lard h::',iles à devenir présidens; d'un autre côté il serait désagreuble de voir nommer un 
président qui n'aurait encore exerce aucune fontion. 

Le tribunal de l\lacslricht. préférerait celte rédaction-ci du § 2: u Nul ne peut être président ou vice-président, si 
,, ou Ire Il', conditions ci dessus cxpriuices , il n'a vingt-sept ans accomplis.,, 
Le t rihuual de Malines fait observer que l'article ne dit pas si les substituts doivent <'trc docteurs en droit; il est 

ind,;l'en,al,lc cependant cptïls le soient, notamment pour siéger au civil. Il trouve aussi trop vagues les mots du§ 2 : 
~"iL., r,:1111issenl les autres conditions requises. · 

~ Final. Le uihunal ,L\llllcnanlc est rl'uvis qu'il convient d'exiger , que les greffiers soient licencies en droit ou qu'ils 
aient rempli les Ioncriuus d,• cummis-grcflier près des tribunaux ou des Cours, pendant un certain nombre d'annees ; ou 
l.icn , ajoute le tribunal de l\eufcl,i\lcau, qu'ils aient été notaires, officiers ministériels ou employés de l'administration 
dl' lenreg istrcment , pcn.l.mt rlcux ans au moins. 

Le, tribunaux fie Macstricht , de .i\'arnur, d'Anvcrs , et de Louvain demandent que la loi détermine ici l'âge requis pour 
i-lrc couimis-prcûicr. 

ART. 95. 
~ul ne peul être conseiller ou grenier dans une Cour d'appel, s'il n'a vingt-sept ans 

accomplis, s'il nest docteur ou licencié en droit, et s'il n'a ensuite suivi le barreau ou 
occupé des fonctions 1111bliques pendant cinq ans. 
Nul ne peut être président, vice-président ou procureur-général , s'il n'a trente ans 

accomplis. 
Les avocats-généraux et les substituts du procureur-général pourront être nommés à 

l'ftge de vingt-cinq ans accomplis. ., 
Cour de Bruxelles, 

Nous pensons que. eu l\H·ard ù l'expérience et à 
l.1 maturité d'esprit nécessaire pour former un lion 
«uuseilh-r de Cu111· d'appel . il conviendrait de fixer 
ù 30 ans l'ùac requis ponr pouvoir être nommé à 
,·es fonctions. 

L'article du projet tel qu'il est rédigé, n'est que 
la répétition, mot pom mot. de l'article 6a de la loi 
<lu 20 avril 1810, il est donc inutile; et si l'on 
admet le chuugcment qne nous proposons, quant 
:·1 l'ùrrc requis pour pouvoir être conseiller, il suf 
fira de l'exprimer en ces termes : " Outre les con 
,, ditions requises par les lois existantes, nul ne 
" poun:- être conseiller d'une Cour d'appel, s'il 
" n'est ùgé de 30 uns. :, 

Cour de Liege. 

Cet article, en fixant l'âge requis pour être pl'o 
cureur-général , avocat-général ou substitut près 
d'une Cour d'appel, laisse quelque doute sur les 
autres conditions qu'ils doivent réunir : il convien 
drait <l'ajouter à l'article le paragraphe suivant: 

" Le procureur-général , les avocats-généraux 
li et substituts devront <l'ailleurs réunir les autres 
li conditions requises. " 

Obeercations des tribunaux et du barreau. 

Cet article, <lit le tribunal de l\Ialincs, fixe l'âge des procureurs-gcneraux, avocats-généraux et substituts du pro 
curcur-géuéral ; mais il u'nigi: point qu'ils soient licencies ou docteurs en droit; cette qualité est cependant essen 
tielle ; car le minis! ère public 11c saurait, sans une connaissance assez parfaite des lois, remplir dignement les devoirs 
,le s.1 place. L'ûge requis pour les magistrats mentionnés dans cet article semble ne pas être assez mûr; on pourrait le 
fixer à 3,, ans, pour les conseillers et les grefliers ; à 35 ans, pour les présidens, vice-prêsidens , procureurs-gènéraus 
c:I à 2; ms, l'Our les avocat s-géuèraux cl les substituts du procureur-général; de cette manière, on aurait une garantie 
,iuc ces magistrats '!nt pu acquerir par une assez longuepratique les connaissances requises pour remplir convenablement 
1 curs fonctions. 
Les tribunaux ile llrugcs , d'Anvers et de Malines croient également qu'il faudrait exiger en termes formels que les 

pr ocurcurs-gencruux , «imi 'l"c les avocats-généraux , réunissent les conditions requises au S premier de l'article. 
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ART. 96. 
Nul ne peut être président, vice-président , conseiller , procureur-général ou greffier 

à la Cour de cassa lion, sil n 'est âgé de trente ans accomplis, s'il n'est docteur ou licencié en 
droit, et s'il n'a ensuite suivi le Larreau ou exercé des fonctions publiques pendant sept ans. 
Il suffira que les avocats-généraux soient ~gés de vingt-sept ans accomplis, et qu'ils 

aient suivi le Larreau ou exercé des fonctions publiques pendant cinq ans. 

Cour de Brueelles, 

Le projet présenté nu congrès par l\'I. Barthe 
lemy, exigeait que l'on fùt licencié en droit depuis 
dix ans, pour que l'on fût. liahilc ù devenir con 
seiller ù la Cour de cassation; nous partageons à 
cet égard l'opinion de l'auteur de ce projet ; nous 
pensons, en outre, qu'il conviendrait <l'exiger que 
le candidat eût suivi le Larreau ou exercé des fonc 
tions dans l'ordre judiciaire pendant dix ans et 
qu'il fût t\gé de quarante ans accomplis. 

Nous ne voyons, en effet, aucun motif pour 
changer, à cet égard, dam, ce pays , ce qui est sa 
gement établi en France. 

Cour de Liége. 

L'observation qui précède reçoit en partie son 
application aux avocats-généraux près la Cour de 
cassation. Le paragraphe 2 qui les concerne pour 
rait être rédigé en ces termes : 

" Il suffira que les avocats-généraux soient âgés 
a de 27 ans, et qu'après avoir obtenu le grade de 
li docteur ou licencié en droit , ils aient suivi le 
li barreau ou exercé des fonctions publiques pen 
" dant cinq ans. " 

Obsert>afions des tribunaus: et du barreau, 

( Voir art. 94 et 95.) 

ART. 97. 

Les parens et alliés jusqu'au degré d'oncle et de neveu, inclusivement, ne pourront 
être simultanément membres d'un même tribunal ou d'une même Cour, soit comme 
juges, soit connue oiliciers du ministère puhlic , ou même comme greffiers. 
En cas d'alliance su,,enue depuis la nomination, celui qui I'aura contractée devra 

cesser ses fonctions. ·· 

Cour d(' Bruselles, 

Cet article est inutile; il n'est que la répétition 
de l'article 63 de la lui du 21 avril 1610. 

Cour de Lzëge. 

Pas d'observations. 

Observations des tribunaux et du barreau. 

Les tribunaux ds Luxembourg et de Bruges pensent qu'on pourrait sans inconvénient autoriser les dispenses de 
parenté, jusqu'à un certain dr•gré, entre les membres d'une Cour on d'un tribunal composé de plusieurs sections. 
Le premier de ces tribun;ux, de même que celui de Mons, croient que l'équité exige que ces dispenses soient accordées 

aux membres actuels des Cours et tribunaux qui se trouvent dans ce cas. 
Le tribunal Je Malines est même d'avis que ces dispenses ne devraient plus être requises de ceux qui sur la foi de 

2~ 
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,li;pcnses accordées antérieurement ont déjà contracté des alliances, et qu'on devrait l'exprimer dans la loi comme 
l'avait fait celle du 18 avril 1827, art. 116. 
Les tribuunux de Mons, de Tournay, de Louvain, font en outre rema1·que1· que l'article ne parle pas des juges 

suppleans, 

ART, 98. 

Les fonctions de juge, d'officier du ministère public et de greffier, sont incompatibles 
avec celles d'avocat, d'officier ministériel et d'agent d'affaires. 
Elles sont également incompatibles avec les fonctions de l'ordre administratif. 

Cour de Bruxelles. 

li est inutile d'établir d'autres incompatibilités 
1111c celles résultant des lois existantes et de la con 
stitution; le paragraphe de l'article est conçu d'une 
manière trop générale ; il y a beaucoup <le fonc 
tions de l'ordre administratif exercées gratuite 
ment, qui ne sont pas incompatibles avec celles de 
magistrats de l'ordre judiciaire et qui n'ont jamais 
été considérées connue telles; il est dangereux de 
signaler, comme le fait le projet, q uelques-nncs des 
incompatibilités déjà prévues par les lois exis 
tantes, sans parler des autres. Il nous parait pré 
férable de laisser subsister à cet égard ce qui existe 
et de supprimer l'article tout entier. 

Cour de Liége. 

Le personnel des Cours et tribunaux étant borné 
au strict nécessuirc , le service manquera si les 
juges peuvent en être distraits pour exercer 
d'autres fonctions. On a vu siéger en même temps 
au congrès, quatre conseillers et quatre membres 
du parquet de cette Cour. Il sera donc indispen 
sable d'augmenter le personnel tel qu'il est fixé 
dans le projet de loi , à moins d'étendre les incom 
patibilités qui y sont établies. 

En ce dernier cas , le dernier paragraghe de 
l'article 98 devra être remplacé par cette dis 
position: 

« Elles sont également incompatibles avec les 
11 fonctions de membre du Sénat ou de la Chambre 
11 des représentans, et généralement avec les fono 
" tions de l'ordre administratif, y compris les 
" conseils provinciaux et de régence. " 

Observations des tribunaux et du barreau. 

Si la constitution ne permet pas, dit le tribunal de Bruges , <l'établir une incompatibilité entre les fonctions de juge 
et celle de représentant ou de scnateur , du moins faudra-t-il aviser i1 des mesures spéciales pour le cas où un 
Iouctionnaire de l'ordre judiciaire est appelé aux chambres, puisqu'il est certain q~ si l'on n'établit dans chaque 
tribunal que le nombre nécessaire au service, le service souffrira chaque fois de 'l'absence continue d'un de ses 
membres. Le barreau de Bruxelles croit pour le même motif que le membre de l'ordre judiciaire qui est appelé aux 
fonctions de député à l'une <les deux Chambres devrait être tenu d'opter. 
Les tribunaux <le Dinant et de Furnes pensent qu'il faudrait excepter de cet article les juges-suppléans , qui presque 

toujours sont choisis parmi les avocats du barreau. 
Le tribunal de Dinant propose <l'ajouter après les mot.s: et agens d'ajJ'aires ceux-ci: avec toute espèce de négoce. Les 

couvcuunccs cxigeut que les membres de l'ordre judiciaire ne puissent faire aucun négoce. 
Le tribunal <le Mous demande si l'incompatibilité s'étend aux Notaires t Les tribunaux de Malines et de T_urnhout 

désirent que l'article s'explique à cet égard. comme il doit être limitatif, on pourruit croire, s'il gardait le silence sur 
les notaires, qu'il déroge à l'urticlc , de la loi du 25 ventôse au x1. 
Le liarreuu tic Licg« demande si )\,n considérera comme fonctions de l'ordre administratif les fonctions de ministre? 

La disposition tic l'article !Y.) aut orise il penser le contraire, car clic semble décider que les fonctions de juge, d'officier 
du miuisti·rc public et de greffier i1 la Cour de cassation sont seule! incompatibles avec celles de ministre. Il y a 
cependant <les raisons très puissantes de déclarer au moins que les_ magistrats révocables sont révoqués de droit, par 
l1·11r accession à la charge de ministres. 
Le triL11nal de Courtrai voudrait que la disposition de l'article fût étendue aux juges-de-paix. Les mêmes motifs 



existent. Il faudrait même que les suppléans de ces juges ne fussent ni notaires, ni agens d'affaires. Ces personnes s011t 
presque toujours intéressées dans la cause, el alors, trop 11eu délicates pour se récuscr , l'intérêt personnel. influencera 
leur décision. 
Les tribunaux de Maestricht , de Namur, de Louvain, de Nivelles, de Malines, de Mons et de Bruges, trouvent le 

paragraphe de l'article trop vague et trop général. Il est des administrations locales gratuites et souvent toutes de 
philanthropie et d'iiumanité qu'on doit être charmé de voir remplir par des magistrats éclaires et actifs, qui veulent 
bien y consacrer leurs soins. Telles sont celles de membres des commissions des hospices, de bienfaisance, conseillers 
de régence , etc. 
Le tribunal de Malines propose en conséquence de dire : incompatibles avec des fonctions administratives rétribuées, 

ou bien , dit le tribunal de Maest.richt , avec des fonctions salariées de l'ordre administratif. 
Celui de Turnhout demande l'addition suivante tirée de la loi d'avril 1827 : ils pourront toutefois être conseillers 

de 1·egence, membres des commissions d'instruction publique et des autres établissemens publics, dans lesquels leurs 
jonctions ne peuvent être considérées comme des emplois salariés. 

Il est des emplois, dit le tribunal d'Anvers, qui sans être de l'ordre administratif proprement dit, devraient cependant 
être incompatibles avec les fonctions de juges. Tel est l'emploi de receveur des fabriques des églises, etc. Ces fonctions 
entrainent une perte de temps el une diversité de relations sociales que le législateur ne doit pas permettre; il est 
possible que la probité du juge n'en soulfre point, mais sa réputation comme juge peut en souffrir. On propose donc 
d'ajouter : Et avec tout emploi gui rendrait ces fbnctionnaires comptables 0nvers les communes ou les etablissemens 
publics. 

Le tribunal de Furnes demande , que les membres de l'ordre judiciaire ne puissent jamais être requis pour un service 
quelconque qui sortirait de leurs attributions judiciaires. Ces personnes ont assez d'accupation en s'attachant uniquement 
à leurs fonctions sans qu'elles soient appelées, tantôt au sujet des elections , tantôt pour le service de la garde civique, 

ART, 99. 

Les fonctions de juge à la Cour de cassation, d'officier du ministère public ou de 
greffier près cette Cour, sont incompatibles avec celles de ministre. 

Cour de Bruxelles. 

Cet article est dangereux comme exceptionnel; 
il paraît préférable de le supprimer et de s'en rap• 
porter sur ce point à la constitution. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Obseriations des trihun(l,ua: et du barreau. 

Le tribunal de Bruges pense que les fonctions de ministre appartiennent à l'ordre administratif et sont par conséquent 
comprises dans les cas d'iucompatibilité de l'article précédent, · 
Cet article ayant une corrélation nécessaire avec l'article précédent, dit le tribunal de Dinant, il faudrait dire: 

s011t de plus incompatibles. 
Le mot juge devrait être remplacé par celui de conseiller, ( Tribunal de Courtray.} 
Les fonctions de juge à la Cour de cassation, sont-elles compatibles avec des fonctions cle l'ordre administratif? 

L'art. 99 eu ne les declarunt incompatibles qu'avec les fonctions <le ministre, semble vouloir admettre cette première 
compatibilité. Elle est cependant contraire à tous les principes d'indcpendance. La commission pense qu'il serait bon 
ile rectifier comme suit les articles 98 et 99 en les fondant en un seul : « Toutes les fonctions judiciaires sont 
" incompatibles avec celles d'avocat, d'ofliciers ministériels, d'agens d'affaires et de ministre. Elle sont également 
" incompatibles avec les fonctions de l'ordre administratif. ( Barreau de Liege.] 
Le tribunal de Mons espère que la loi sur la responsabilité des ministres contiendra une disposition sur la conduite à 

tenir par un membre de la Cour de cassation qui serait en même temps membre de la Chambre des représentans, Ce 
tribunal vomirait même qu'on établît une incompatibilité entre la qualité de membre de la Chambre des représentans 
et celle de memhre de la Cour de cassation. Les accusateurs ne peuvent se constituer juges de leur propre dénonciation. 
( Voir l'observation du tribunal d'Anvers, à l'art. 72.) 
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ART. 100. 

Nul ne peut simultanément occuper plusieurs emplois dans l'ordre judiciaire. 

Cour de Bruxelle~. 

Cet article est tout-à-fait oiseux. 

Cour de Li'ége. 

Pas d'observations. 

Observations des t1•ibunauz et du barreau. 

Les tribunaux de Mons, de Nivelles et de Furnes, estiment qu'il faudrait excepter de celte disposition les jMges 
suppléans , qui doivent pouvoir être en même temps avoués; sans cela il serait dans certaines localités difficile d'en 
1 rouver ; de mème rien ne semble s'opposer à ce que ces suppléans soient en même temps ou juges-de-paix, ou suppléans 
, le juges-de-paix. Ce dernier cas se présente à Mons. 

ART. 101. 

Tout juge, officier du ministère public, greffier ou officier ministériel, qui, dans 
le mois de sa nomination, n'aura pas prêté le serment prescrit par la loi, sera considéré 
comme démissionnaire. 

Cour de Bruxelles. 

Inutile, prévu par la loi qui exige le serment. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des tribunau» et du barreau. 

Les tribunaux de Gand , de Mons, de Neufchâteau et de Namur demandent qu'on ajoute à l'article : sans 
empêchement légitime, ou bien sauf le cas d'empêchement légitime. En effet, des causes indépendantes de la volonté 
<lu titulaire, telles que maladie grave ou absence dans un pays éloigne, peuvent le mettre dans l'impossibilité de 
remplir celte formalité dans le délai prescrit, Les tribunaux de Mons et de Luxembourg demandent aussi que la loi 
organique détermine dan, quelle forme et devant qui les fonctionnaires de l'ordre judiciaire doivent prêter le serment 
avant leur entrée en fonctions. 

ART, 102. 

Tout juge qui aura encouru une peine de discipline, pourra, en cas de récidive, être 
destitué par la Cour de cassation. 

Cour de Bruxelles. 

A supprimer comme inconstitutionnel, ainsi que 
nous l'avons démontré dans nos observations sur 
l'article 76. 

Cour iJe Liége. 

Ensuite de l'observation qui a été présentée à 
l'article 76 du projet, il serait utile de rétablir 
une disposition que renfermait l'article 83 du sé 
natus-consulte du 16 thermidor an X; cette dispo 
sition, fondue avec celles des articles 76 et J02, 
formerait la base du système de censure et de dis 
cipline, qu'il est nécessaire d'établir pour la bonne 
administration de la justice. Laloidu20 avril 1810, 
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et celle du 18 avril 18'.27, contenaient à cet égard 
<les dispositions très-précises, qui pourraient ser 
vir de matériaux, lors de la confection de la loi. 
En nttcndant , il conviendrait d'insérer ici les deux 
articles suivans , qui remplaceraient les articles 
76 et 10'.2 du projet: 

11 La Cour <le cassation a droit de censure et de 
" discipline sur les Cours d'appel : ers Cours ont 
" le même droit sur les tribunaux de-première 
li instance de leur ressort, et ceux-ci sur les juges 
li <le-paix de leur arrondissement. 

li Une loi particulière déterminera les peines de 
li discipline, et les cas où elles seront encourues. 

Art ..... 
" La cour de cassation , Chambres réunies , 

li pourra, pour cause grave, suspendre les juges 
li de leurs fonctions. 

li Tout juge qui aura encouru une peine de 
li discipline, pourra, en cas de récidive, être desti 
ll tué par ln même Cour. 

li Dans l'un et l'autre cas, le juge inculpé sera 
n préalablement entendu, ou dûment appelé ... 

Ûbseroations des trilncnau» et du barreau. 

( Voir lart. ,G.) 
Un juge ne peut ètre destit ue <pie par \u ju~ement. Mais par qui sera-t-il juge? La constitution ne le dit pas,ct le 

projet est également muet. Pourru-t-il se défcndrc ? La défense est de droit naturel. Tout cela devrait être fixe dans le 
projet. ( Tribunal de Hasselt.)_ 

De quelle maui ere la Cour de cassation dcvra-t-elte procéder cl quelles garanties accordera-t-on au magistrat inculpe? 
(TriLunal ile l\·.111111r.) 

Il conviendruit ,rue la loi .t,;Lermin:it èg.ilcment les cas dans lesquels 1111 jnge peut être suspendu ou destitué. (Tri 
bunal tic Luxcmhourg.) 

ART. 103. 

Les fonctionnaires <le l'ordre judiciaire devront se conformer aux lois et réglemens 
qui fixent leur résidence, et qui leur défendent de s'absenter sans congé. 

Cow· ,7,., Bruxelles. 

Tout-à-fait oiseux. 

Caio: de Lïéqe, 

Pas d'observations. 

Übsorrations des tribunau» et du Larreau, 

Les tribunaux de Mons cl de Hasselt préféreraient que tout cc qui est relatif aux congés et aux résidences, fut fisé par 
la loi organique. Ces réglemens postérieurs pourraient être un objet de spéculation et de faveurs ; on pourrait fixer des 
résidences très-commodes aux uns et trèsonereuses aux autres. La loi doit éviter toute surprise et ne jamais permettre 
qu'on envahisse son empire. 
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ART. 104. 

Les Chambres civiles des Cours d'appel cl des tribunaux de première instance vaqueront. 
.lepnix le 1er septembre [usquau 1er novembre. 
~éanmoins, il y aura une Chambre des vacations ponr l'expédition des affaires nrgentes. 

Cuur de Bru xelles, 

Il serait, pensons-nous, beaucoup plus tians les 
eonvenuuccs des 11rni;istrnts de Furdre judiciaire , 
.ie Iixr-r 11.•s vacances rlu Ili août au lü octnhrc. Au 
mois de juin dernier M. le ministre de la justice 
nvnit consulté les Cours de Hruxelles cl ile Lit;ire 
sur cet objct ; l:i Cour de Bruxelles a manifesté le 
<ll;,ir de voir fixer les vnr-anccs du l cr auût au 
I •' octobre ; la Cour de Lit;GC semble avoir préféré 

qu'elles fussent fixées du l cr septembre au 1 cr no 
YC111Lre. C'est à cause de cette divergence d'opi 
nions entre les deux Cours c1uc nous pensons qu'il 
convient d'adopter un terme moyen, et <le se bor 
ner à exprimer dans l'article que les vacances des 
Cours et tribunaux commenceront à l'avenir au 
115 août. et finiront le 1 a octobre. 

( HM·e1·valio11s des trilmnau.i· et du barreau, 

Les tri!Junaux de Gand, de Bruges, de Furnes, d'Audenardc , tic Louvain et le Larreau de Bruxelles demandent que Je; 
vacances soient fixées pendant les mois d"aoûl et de septembrc, comme cela s'est pratique depuis plusieurs années. Le 
climat de la Belgique semble exiger qu'on ne recule pas le tems des vacances. Ceux de Tournay et de Charleroy voudraient 
les voir ,hi·cs du 15 aout au 15 octobre. 
Pourquni , dit le l'.·ibuoal d'Anvers, ne pas abandonner au gouvernement, comme le faisait la loi du 18 avril 1827, le soin 

Je fixer chaque année les vacances pour chaque Cour d'appel et les tribunaux de leur ressort? Dans le ressort de la Cour 
tle Liège on désire que les vacances commencent au premier septembre, dantcelui de la Cour de Bruxelles qu'elles com 
mencent au premier aout. Quel inconvénient trouvc-t-on i1 ce que les vacances commencent à des époques différentes pour· 
les diûércutcs Cours? 
Le tribunal de Bruges croit qu'il conviendrait de renouveler ici il l'égard des Cours et d'appliquer en même temps aux 

trihunaux les disposiuous ,le l'article 101 du décret du 3o mars 1808, des articles 8 et 9 de la loi organique du 20 avril 18rn 
et des articles 33, 34 et 3.:i du décret du G juillet 1810. 

ART. 105. 

Les juges-de-paix, les juges dinstruction , les tribunaux de commerce, les Chambres 
correctionnelles, les Cours de justice criminelle, la Cour de cassation n'ont pas de 
vaca nces. 

Cour de Bru-xelies, 

La <lis position de cet article, résulte des lois en 
vigueur ; il nous paraît donc inutile. Cependant 
nous ne voyons aucun motif pour maintenir les dis 
positions de ces lois qui privent la Cour de cassa 
tion de vacances; il y a pour les membres de cette 
Cour, même besoin, même nécessité de repos, que 
pour les membres des autres Cours et tribunaux. 
La Chambre criminelle pourrait seule , être as- 

treinte à siéger pendant les vacances, pour juger 
les affaires pénales. Les affaires civiles, portées en 
cassation, ne présentent en général, rien d'assez 
urgent, pour obliger la Chambre civile à siéger 
pendant les vacances; d'ailleurs, s'il s'en présen 
tait, qui dussent recevoir une prompte décision, 
elles pourraient être portées devant la Chambre 
criminelle. 
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Ohsercaüans des lrib1mau.i· el du barreau. 

Les tribunaux de première instance qui ne seraient composés que d'un président et de deux ou trois juges et qui jugent 
au correctionnel et uu civil n'auront-ils pas de vacance? Le projet n'en parle pas; il est cependant nécessaire de fixer ce 
point.- li nous paruit qu'une audience par semaine suffirait pour terminer les affaires correctionnelles devant ces tribu 
naux pendant les vacances. (Tribunu l de Hasselt.) 
En etablissant , dit le tribunal ,le Bruges, d'une part (art. 104) une Chambre des vacations pour les affaires civiles et de 

l'autre (art. rn5) une chambre correctionnelle sans vacance, tous Ies tribunaux de première instance, soit qu'il y ait une 
une ou deux Chambres, seront toujours privés de vacances. Il en serait de même aujourd'hui en prenant la loi au pied de la 
lettre, mais cependant on n'a jamais établi pendant les vacances qu'une seule Chambre, chargée de toutes les affaires 
civiles 111·gc11tcs cl des njf;,ires correctionnelles, De cette manière, la moitié dos membres pouvait vaquer. On propose 
doue tic rayer ,le l'art. 105 les mots Chambres correctionnelles et d'ajouter i, l'article 104 après les mots: f1J'aires urgentes 
ceux-ci cl des offaires correctionnelles, 
Le bancau de Bruxelles ne voit pas de raison pour refuser <les vacances à la Cour de cassa lion. L'on regarde comme 

incompatible avec la loi qui accorde des vacances aux avocats, la disposition qui les reticndrait pour les séances de la Cour 
tic cassut ion. 

ART, 106. 

L'ordre du service dans les Cours et tribunaux est l'objet de réglemens d'adminis 
tration publique. 
Les Cours et tribunaux feront des réglemens pour leur service intérieur. Ils devront 

être soumis à l'approbation <ln Roi; et les dispositions de ces réglemens seront provi 
soirement exécutées. 

Cour de Bruaellce, 

Ces réglemens existent; il est tout-à-fait superflu 
d'exprimer que le gouYernemcnt pourra les modi 
fier, ou en faire de nouveaux; puisque ce droit lui 
est assuré par l'article 67 de la constitution; la 

première disposition de l'article est donc inutile. 
Il en est de même du § qui n'est que la repro 

duction de l'article 21 <lu décret du 6 juillet 181 O. 

Observations des tribunaux el du barreau. 

Pourquoi encore des réglcmens d'administration publique? La loi judiciaire peut fixer cet ordre.- Il est très-important 
qu'il soit connu· par tous les fonctionnaires de l'ordre judiciaire, en même temps que la loi, dont il doit faire partie. C'est 
aussi le moyen d'éviter des contrariétcs et des diversités dans cet ordre. Il convient qu'il soit le même pour toutes les Cours, 
et qu'il soit aussi le même pour tous les autres tribunaux, chacun d'après le nombre de leur personnel. 
Lorsque ers réglemens seront approuvés pat· le Roi, ne conviendrait-il pas de les rendre publics, par la voie des bulletins 

ollicicls. (Tribunal de Hasselt.] 
La commission du barreau de Litige voit aussi avec peine l'ordre du service tians les Cours, soumis à des réglemens 

d'administration publique. Et si clic n'insiste pas sur ce point, elle doit du moins manifester le désir, de voir la liberté 
de la défense dcvunt les Cours et tribunaux respectée par les réglemens de service intérieur dont le projet de loi remet 
la confection aux Cours. 
Le règlement de Liége interdisait aux plaideurs la faculté de faire entendre plu, d'un avocat pour chaque partie; 

c'était lii une entrave qui doit être levée. Il snliirait d'ajouter à :ces mots : service intérieur, ceux-ci: sans que ces 
réglomens puissent jamais porter atteinte au droit de libre défense. 
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TITRE X. 

Dispositions transitoires. 

ART. 107. 

Les Cours , tribu 11a11). d [ustices de paix actuels sont supprimés. Néanmoins , ils con 
tiuucront leurs fonctions [usquà l'installation des Cours, tribunaux et justices de paix 
délhlis en vertu de la préseule loi. 

C11ur de /Jr1,.1·l'lks. 

D':l)>l'L'S 110, obscrv.uiuns üUlll:l'alts. sur I'e n 
semble du projct , el'l article IIL•n,lÎL ètrc snp 
pri11H;, 

Cour de Li~qe. 

Pas d'observa tin ns. 

Otœeroation« des trih unau» el du barreau. 

011 dem.uule l., suppression des mots sont supprimés, neanmoins ils ... 
Cel te supprcssiou est deruandce uliu de ne pas enter 1111 nouvel ct~t provisoire sur celui qui existe clt\jJ et afin de ne pas 

,'ccarler tic I'csprit tic la const itut ion , laquelle par son article 13j maintient le personnel des tribunaux jusqu'à la mise 
,·11 executiou tic la loi d'organisation judici.urc. ( TriLunal ,le Charleroy. J · 

Ce, articles ( IOï et 110), dit le tribunal de Ih-uxcllcs , en révoquant les juges actuels et en conférant au pouvoir 
,-:,é·cu',f l.r nomination de tous les magist rul s de l'ordre judiciaire, 11c sont-ils pas en opposition avec la constituriou v 

L·111t1,ïw11ùauci: <l,1 pouvoir judiciaire ne demuude-t-cllc pas quil ne puisse èt re placé, mêuie momentanément, dans 
1., d0pendance du ministèr e ? 
L'a, tide 100 de IJ constitution t\tablit l'inamovibilité des juges. 
L'urt iclc 13.i maintient le personnel des Cours el t rihuuuux jusqu'à ce qu'il y ait été pourvu pat· une loi, mais il ne 

dit p~s qu'i1 la nouvelle organisation, les juges pourront être congédies an gré <lu goul'crncment. Tel n'a pas ét é 
lcspri t <le la constitution. Elle n'a pas voulu que les membres de I'ordre judiciaire retombassent dans l'état provisoire 
el précaire où le gouvernement pnccdcnt les uvait tenus pendant 15 ans. Ellen voulu que son article 100 devint une 
réa!it,', du moment mème de ,a prou1ulgation. El le a voulu que les juges en fonctions Iusseut maintenus; cl la preuve 
c1, est , qu'elle a statué dans son article i3G qu'une loi déterminerait le mode tic la première nomination <les membres 
,le la Cour de cassation; si elle avait voulu 11ue les Cours et tribunaux tussent entièrement recomposés et que leurs 
membres fussent congédiés lors de l'organisation nouvelle; clic aurait dû contenir aussi une disposition pour la première 
composi tion des Cours d'appel cl des tribunaux. pniscp1e le mode de nomination prescrit par l'article 99 ne peut être 
suivi que pour autant que les Cours act ucllemeut existantes soient maintenues. 

Et, bien qu'eu dise 1\I. le ministre d.rus I'exposè des motifs, les juges actuels ont plus qu'une existence légale, ils ont 
UIH.' cxistencc constitutionnelle, 
L'arlide 135 11':i donc pas pu vouloir dire que tous les juges seraient démissionnés et devraient recevoir une 

nomiuat iun nouvelle lors de l'organisation ,_il a voulu seulement qu'une loi pût apporter des changemens aux Cours et 
tribununx , tels quils e xistent actuellemcnt ; tel est, par exemple, l'établissement d'une troisième Cour d'appel 
urdon né p,ir l'art icie 1c,.1, 

Soumettre maintenant lous les mag istrats ;, nne nouvelle nomination, n'est-cc pas mettre le pouvoir judiciaire à la 
discret ion du gouverncmcnt ? N'est-ce pas reproduire l'odieux provisoire, contre lequel on s'est récrié avec tant de 
r:i ison ? 
L,· lril111nal de Courtruy professe la mème doctrine. L'article 13:i ,le la constitution permet à la législature de fixer 

le nombre des membres de chaque Cour ou tribunal et de déterminer les qualités qu'ils doivent posséder, mais il ne 
permet pas <le priver de leurs places les membres «cruels des Cours et tribunaux pour les exclure de l'ordre judiciaire 
on le, placer dans un rang inférieur. Ils sont iumuovihlcs , car aucune disposition légale n'a abrogé l'article 100 de la 
«oust itu t iou. 
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ART, 108. 

La Cour de cassation sera installée le 1e1• décembre prochain. 
Les Cours d'appel, les tribunaux de première instance et les justices de paix seront 

ensuite installés aux époques désignées par le gouvernement, de manière que toutes les 
autorités établies par la présente loi, soient installées au plus tard le 1er février prochain. 

Le mode de lïnstallation sera réglé par le gouvernement. 

Cour de Bruxelles. 

Les deux seuls corps judiciaires qui, d'après 
notre manière de voir, devront être installés, sont: 
la Cour de cassation et la Cour d'appel de Gand; 
les autres Cours et tribunaux sont maintenus; ils 
sont installés , il est inutile de les installer de nou 
veau, après lâ puhlicntiou de la loi. 
Il ne parait rruères possible de préciser dans la 

loi, une époque fixe, pour l'installation de la Cour 

de cassation et de la Cour d'appel de Gand; il suffi 
rait d'énoncer que ces Cours seront installées dans 
tel délai, par exemple, trois mois après la publica 
tion de la loi. Il est d'ailleurs oiseux d'exprimer 
dans la loi, que le mode d'installation sera réglé 
par le gouvernement, puisque cela résulte de l'ar 
ticle 6i de la constitution. 

Übseruations des tribunau» et du barreau, 

Il vaudrait mieux peut-être d'installer simultanéœent tous les corps judiciaires et d'en fixer l'époque au premier 
janvier prochain ( 1832). Le retard d'un mois de l'installation de la Cour de cassation, n'entrainera certainement 
pas tant d'iuconveniens que pourrait en entraîner pour la justice entière son installation séparée et anticipée d'un 
mois, avant celle des autres Cours et tribun aux , dont la formation de la Cour de cassation enlèvera sans doute une 
certai.ie partie des membres. ( Tribunal de Hasselt.) 

ART. 109. 

La première nomination de tous les magistrats de l'ordre judiciaire établis par la 
présente loi , sera faite par le Roi. 

Cour de Bruxelles, 

La disposition de cet article est inutile , en ce 
qui concerne tous les magistrats de l'ordre judi 
ciaire, dont la nomination appartient directement 
au gouvernement, <l'après la constitution. 
Elle est inconstitutionnelle, en ce qui concerne 

ceux de ces magistrats dont la nomination n'est 
pas donnée directement au gouvernement, par la 
constitution. 

D'après l'article 99 de 1a constitution, les con 
seillers de la Cour de cassation, ceux des Cours 
<l'appel, les présidens et vice-présidens des tribu 
naux de première instance, ne sont nommés que 
sur des listes doubles de présentation, et les Cours 
d'appel et de cassation choisissent elles-mêmes 

leurs présidens et vice-présidens dans leur sein. 
Cet article ne fait et n'a dû faire, à cet égard, 

aucune distinction entre les premières nomina 
tions et celles qui pourront avoir lieu, pour rem 
placer, par la suite, les membres de l'ordre judi 
ciaire, qui viendront à décéder ou à être démis 
sionnés. Il s'applique aux uns et aux autres. Il n'a 
été fait à la règle qu'il établit, qu'une seule excep 
tion, par l'article 136 de la constitution; ce n'est, 
d'après cet article, que pour la première nomina 
tion des membres de la Cour de cassation, que le 
pouvoir législatif a été autorisé à prescrire un 
mode distinct de celui résultant de l'article 99. 

Cette exception a été dictée par la nécessité; il 
24 
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;-1H 1:1,j en effet impossible de sui vre , pour 1a pre 
micro nomination des membres de la Cour de cas 
satiun . le mode tracé par l'article 99, vu qu'il 
11'ex i,t l' pas actuellement de Cour de cassation, pour 
foi rc les présentations. Mais eeue exception est, et 
rlnit rlomeurcr- restreinte au seul cas, pour lequel 
il a été nécessaire de l'établir. Elle confirme de 
11l11s eu plus la ri•alc pour les autres cas; ainsi, la 
loi ne peul s',;carter du mode prescrit pat· la con 
stitution. ni pour la nomination des conseillers des 
Cours d'appel, ni poUI' celle de président et de 
, icc-prcsidcnt , qui doivent être choisis dans le sein 
de• ces Cnurs , ni pour celle tics présidons et vice 
; rt·sicleus tics tribunaux tlc première iustance , ni 
nième 110m· celle de prl;sident cl vice-président de 
la Cour de eassntiun , lesquels dcvront , dans tous 
les cas, être choisis parmi les membres de la Cour 
<!e cnssntinn , qui auront été nommés d'après le 
mode ù établir par la loi. 

Aucun obstacle ne s'oppose d'ailleurs à cc que 
,·es nominntions , même celles des conseillers à la 
1;011r clc Gand, puissent être faites dès ù présent 
,l':-1111·i::s le mode établi par l'article 90 de 1a con 
-titutiun. 

En effet. deux Cours d'appel existent; leurs res 
"wb rmhrnssent tout le royaume ; ces deux 
rc,,Mts doivent, <l'après la constitution elle-même, 
•·n former trois ù l'avenir. 

Si maintenant, comme nous pensons l'avoir dé- 
111011tré dans nos observations générales, l'inamo 
, ihilité des membres des deux Cours d'appel 
actuellement existantes, loin d'avoir été ébranlée, 
a, an contraire, été confirmée par la constitution, 
l'on doit nécessairement en conclure que ln con 
-titution qui :i voulu que les deux ressorts de ces 
Cours en formassent trois, a également voulu que 
les membres des dites deux Cours fussent répartis 
dans les trois Cours. 

Cette répartition ainsi commandée pnr la con 
stitution et .'t laquelle la disposition finale de 
l'article 100 ne peut, par conséquent, former 
aucun obstacle. doit être réglée par la loi d'orga 
nisation judiciaire , et , à cet égard , nous ne 
voyons aucun inconvénient à ce que le droit de 
la faire soit confié au gouvernement. Nous sommes 
eonvaincus , qu'il en usera avec justice et équité 
et 'lu'il s'attachera ù concilier ce que l'exécution 
de la loi exige avec les convenances personnelles 
des magistrats. 

Cette répartition étant faite , il existera dans 
chacune des trois Cours un certain nombre de pré 
sidcns et conseillers qui pourront faire respective 
ment et d'après le mode établi pnr la constitution, 
les présentations nécessaires pour cornpletter le 
nombre de conseillers dont chaque Cour doit se 
composer. 

Quant au mode à établir pour la première no 
mination des conseillers de la Cour de cassation . 
l'article 136 de la constitution le laisse dans le 
domaine de la loi ; le mode de première nominn 
tion proposé par le pr·ojet ne serait donc pas con 
traire à la lettre de la constitution ; mais nous 
osons affirmer qu'il serait en opposition directe 
avec son esprit qui j:-iillit suffisamment du système 
<l'élection adopté par elle. 

Si, en effet, la constitution n'a pas voulu aban 
donner exclusivement au gouvernement la nomi 
nation aux fonctions de la haute magistrature, lors 
même que ces co1·ps seraient entièrement consti 
tués et qu'il ne s'agirait de pourvoir qu'à une seule 
place vacante ; si, dans ce cas, elle a exigé non 
seulement une présentation pnr la Cour, mais, 
par surcroit de précaution une présentation par 
le sénat, comment concilier ces dispositions avec 
l'idée de livrer entièrement au r;ouvcrnement 1a 
première nominntion de la Cour de cassation? 

La mesure est bien autrement importante: car, 
il s'agit <le confier pour de longues années, l'exer 
cice de la justice supérieure à une réunion de 
magistrats nommés en masse sous l'influence ex 
clusive du pouvoir. 
Le congrès national, lorsqu'il a voté l'article 99, 

a vu , dans l'indépendance de l'ordre judiciaire, 
une des plus fortes garanties des libertés publiques; 
il était frappé des plaintes qu'avait soulevées 
la prolongation de l'ancien provisoire; il connais 
sait tout le parti que le gouvernement déchu se 
proposait de tirer de la première nomination qui 
Iui était exclusivement réservée par la loi fonda 
mentale et l'on se persuadera difficilement, d'après 
toutes ces raisons, qu'en réglant, d'après l'article 
136 de la constitution, qu'une loi déterminerait le 
mode de la première nomination des membres de 
la Cour de cassation, l'assemblée constituante ait 
entendu que cette loi pourrait attribuer au gouver• 
nement seul cette première nomination. 

Si, lors de la discussion du projet de constitu 
tion , les diverses sections du congrès ont été 
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divisées d'opinion, quant nu mode à établir pour la 
première nomination; il est incontestable et les 
procès-verbaux en font foi qu'elles ont été una 
nimes pour 11c pas accorder au gouvernement le 
droit de foire directement cette nomination; disons 
donc que dans l'impossibilité de suivre pour une 
première composition, la marche tracée par l'ar 
ticle 99, le congrès ne voulant pns donner cette 
première nomination au gouvernement, ni d'ail 
leurs insérer dans l'acte constitutionnel une dis 
position transitoire, a laissé à une loi postérieure 
Je soin de régler ce premier mode de nomination 
<l'une manière conforme à l'esprit de la constitution 
et uunlogue autant que possible aux dispositions 
de l'article 99. 
01·, cet article donne le droit <le présentation 

concurremment au sénat et ù la Cour de cassation. 
Le sénat existe; il n'y a pas de motif pour lui en 
lever son droit <le présentation; il convient d'ail 
leurs <le ne pas priver la société des garanties 
qu'elle est en droit <l'attendre 'des présentations 
faites par le sénat. Quant au droit de présentation 
que la constitution réserve à la Cour de cassation 
elle-même, son exercice est impossible pour une 
première composition. 

Nous avions pensé que, dans cetétat de chose, 
la nomination aux places nécessaires pour cette pre 
mière composition pourrait être faite par le gou 
vernement, sur la présentation du sénat faite en 
nombre double pour chaque place. Nous avions 
pensé que cc mode offrirait d'autant moins d'in 
convéniens que, la loi déterminant les conditions 
nécessaires pour pouvoir ètre membre de la Cour 
tic cassation , Je sénat serait astreint à ne porter 
sur les listes de présentation <1ue des citoyens réu 
nissant toutes les qualités requises. 
Il pourrait paraitre, toutefois, qu'une présen 

tation qui serait faite par le sénat seul ne remplirait 
qu'incomplètement le vœu de la constitution : que 
cc mode de nomination diminuerait l'influence, 
que, d'après l'esprit de la constitution, le gouver 
nement doit exercer sur la nomination des conseil 
lers de la Cour de cassation; son choix devant se 
faire sur une seule liste double cle présentation se 
trouverait , en effet, beaucoup plus restreint que 
s'il pouvait être fait sur deux listes doubles présen- 

tées respectivement par Jeux corps distincts. 
A la vérité, l'on pourrait en quelque sorte parer 

à cet inconvénient en décrétant, dans la loi à 
intervenir, que pour cette première nomination, 
le sénat présentera une liste triple ou quadruple 
au lieu d'une liste double; mais il faut en convenir, 
cela ne répondrait qu'irnparfaitement au vœu de 1a 
constitution. 
La garantie résultant d'une présentation faite pai: 

la Cour de cassation elle-même, est, sans contredit, 
la meilleure; puisque cette Cour, par sa position, 
ses relations et la nature de ses fonctions, est plus 
ù même que tout autre corps de distinguer et d'ap 
précier Je mérite des candidats et qu'elle est inté 
ressée il n'admettre dans son sein que des hommes 
recommandables par leur science, leur expérience 
et leur probité, et capables sous tous les rapports, 
de remplir les hautes fonctions auxquelles ils sont 

1. t appe es. 
Cette garantie importante nous échappe pour la 

première composition de la Cour de cassation. Le 
besoin d'y suppléer a été senti par les diverses 
sections du congrès , lors de la discussion de la 
constitution. On voit par les procès-verbaux de ]a 
section centrale sur les articles du projet de consti 
tution relatifs au pouvoir judiciaire, que les sections 
avaient proposé différentes combinaisons· pour la 
première nomination de la Cour de cassation; m1 
mode particulier était encore indiqué dans le projet 
présenté au congrès par MM. Forgeur, Barbanson, 
Fleussu et Liedts : sur un point tous paraissaient 
d'accord que la nomination ne devait être attribuée 
au chef de l'État que sur présentations. La difficulté 
de s'entendre immédiatement sur Je mode de ces 
pré sen talions, fit renvoyer d'abord ce point aux 
dispositions transitoires et ensuite à une loi à faire 
dans la première session législative (art. 136). Les 
lumières et la sagesse de la chambre lui feront 
adopter le mode préférable ; si elle juge que les 
présentations pour la première composition de la 
Cour de cassation ne doivent pas être laissées au 
sénat purement et simplement. 
Les conseillers qui auront été nommés d'après 

le mode à établir par la loi, devront ensuite choisir 
entre eux, conformément à l'article 29 de la con 
stitution , lems présidens et vice-présidens. 
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Observations des triùunau» f!l di, barreau. 

Cet article ne souffre aucune difliculté pour les magistrats autres que ceux qui doivent former la Cour de cassation, 
mais quant 1t celle Cour, comme clic juge les ministres , et que d'un autre côté, d'après l'article 99 de la constitution 
elle pourvoit en quelque sorte elle-même aux places vacantes dans son sein, il est essentiel que la première composition 
ne soit p'-'S entièrement abandonnée au ministère qui choisirait ainsi ses propres juges. 
011 propose donc de commencer l'article en ces termes:" Les Cours actuelles de Liége et de Bruxelles, ainsi que 

" le sénat présenteront chacune pour la première composition de la Cour de cassation une liste de candidats parmi 
,, lesquels sa Majesté choisira: la première nomination de tous les autres magistrats, etc. ( Tribunal d'Anvers.) 
Quelques membres du barreau de Liégc ont relevé cet article comme contraire à la constitution. La commission 

.i bien reconnu qu'il contient une dérogation formelle aux principes d'élection posés dans notre loi fondamentale, 
mais die a été obligée de se ranger à l'avis du projet , parce qu'il lui a été impossible de comprendre comœent, sans 
deferer au Roi la prerogative de la première nomination <les Cours et tribunaux, on sertirait du cercle vicieux où la 
suppression nécessaire des Cours et tribunaux actuels, place I'administration de la justice. Quant à sa composition 
future on a ouvert, il est vrai, ridée d'en revenir autant que possible aux termes de la constitution, en déclarant 
,1u'il y aura présentation par les conseils provinciaux , lesquels doivent être établis, dit-on, avant l'époque où la 
nouvelle organisation judiciaire pourra être installée ; mais cette idée a été repoussée comme n'étant pas moins contraire 
;"1 l'esprit tic la constitution que la nomination royale ne l'est au texte même, et comme faisant dominer précisément 
dans la composition des Cours, l'élément d'élection dont les titres à cette attribution sont le plus contestés. 
En résumé il faut que quelqu'un nomme, et, puisque la constitution en consacrant le principe de l'élection, a supposé 

les Cours déjà existantes , puisque ces Cours n'existeront pas et qu'il s'agira de les composer, il semble naturel que le 
pouvoir qui était, avant la constitution, en possession de nommer toujours directement, soit appelé pour une fois 
encore à l'exercice de cette attribution. 

On voudrait cependant que la prérogative royale ne s'étendît pas jusqu'à la nomination des présidens et vice-présidens 
des Cours et tribunaux, Il se conçoit, en effet que sauf l'inconvénient qu'il y aura peut-être à placer comme simples 
conseillers, en les soumettant aux chances <l'une election , les hommes qui occupent maintenant les places de 
presidens et vicc-présidens; c'est bien le moins de laisser aux Cours nommées par le Roi le droit d'élire elles-mêmes 
leurs autorités intérieures. 
Ou demande donc que le Roi nomme simplement des juges et des conseillers au nombre intégral voulu par la loi 

et qu<- les juges choisissent ensuite daus leur sein les présidens et vice-présidens qui leur conviennent. 
Le même barreau demande à l'unanimité que le tableau des présentations faites par le ministre de la justice à la 

nomination royale pour la première formation Jes Cours et tribunaux soit publié quinze jours avant l'arrêté de 
uomiuation. Cette publicité et les observations qu'elle provoquera serviront de remèdes efficaces aux mauvais choix 
que la précipitation pourrait amener. 

ART. 110. 

Les membres actuels des Cours, des tribunaux et des justices de paix, qui ne réunissent 
pas les conditions exigées par la loi , pourront , s'il y a Heu, obtenir des dispenses de 
Sa Majesté. 

Cour de Bruxelles, 

Cet article devient inutile, si, conformément à 
notre opinion, les membres des Cours et Tribunaux 
actuels sont maintenus. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Observations des tribunaux et du barreau, 

Le tribunal trouve que si l'article 110 ne s'applique pas à la parenté prévue par l'article 97, il est incomplet et 
devrait pol'tcr en outre: et ceux qui pa1·ens au degré prohibé par l'article 97 sont actuellement membres d'un même 
triùunnl ou d'une même Cour, pourront obtenir des dispenses de Sa Jllajesté. Il serait en effet trop rigoureux et même 
iu juste lie priver de ses_ fonctions celui qui ne les a demandées ou qui n'a contracté l'alliance que parce qu'il était 
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autorisé à être membre du même tribunal ou de la même Cour dont son parent faisait déjà partie, (Tribunal de Nivelles. 
Voir l'article 9i·) 
La majorité de la commission du barreau de Bruxelles est d'avis que l'article 67 de la constitntion forme obstacle à 

l'adoption de cet article. 

ART. 111. 

Les Cours supérieures de Bruxelles et de Liége cesseront d'être investies du pouvoir de 
connaître des pourvois en cassation, le jour de l'installation de ]a Cour de cassation. 

ART. 112. 

Les pourvois alors introduits devant ces Cours supérieures seront portés devant la Cour 
de cassation, par une assignation faite à personne ou domicile, à la requête de la partie 
la plus diligente. 

Ces pourvois seront jugés, sans admission préalable, par l'une des deux Chambres de 
la Cour de cassation, à désigner par la voie du sort. 

Cour de Bruxelles. 

Le§ cle cet article est inutile si l'on n'admet pas 
de Chambre des requêtes. 

Cou1• de Liege. 

Pas d'observations. 

ART. 113. 

Les arrêtés des 9 avril 1814, 15 mars et g juillet 1815, le décret du congrès du 4 mars 
1831, et toutes autres dispositions relatives aux pourvois en cassation devant les Cours 
de Bruxelles et de Liége, cesseront d'être obligatoires le jour de l'installation de la Cour 
de cassation. 

Néanmoins, quant aux pourvois formés auparavant, on observera, devant la Chambre 
désignée pour en connaître en cassation, la procédure actuellement suivie; sauf qu'en 
cas de cassation, la Cour ne connaitra pas du fond l'affaire, mais qu'elle renverra à une 
autre Cour ou à un autre tribunal. · 

Cour de Bruaelies, 

Si l'on n'établit pas de Chambre des requêtes, 
nous pensons qu'il serait dangereux d'abroger les 
arrêtés des 9 avril 181-4, lo mars 18Io et le décret 
du 4 mars 1831 , ï>our s'en tenir uniquement au 
réglement de 1738 et aux autres lois en vigueur 
au 1" janvier 1814; car ces réglemens et ces lois 
sont conçus dans le système d'un intérêt préalable 
<l'admission et d'une Chambre des requêtes; les 

arrêtés de 1814 et 18lo, au contraire, n'admettent 
pas de Chambre des requêtes. Ils se concilient donc 
parfaitement avec le système que nous proposons, et 
la procédure qu'ils établissent est simple et elle 
offre toutes les garanties désirables. Nous pensons 
donc qu'il y a lieu de les maintenir, sauf les mo 
difications résultant de la constitution et des lois 
publiées depuis. 



ART. 114. 

Provisoirement et jusqu'à ce qu'il ait été autrement statué, Jeréglement du 28 juin 1738, 
et les antres lois en vigueur au premier janvier 1814, relatives à la Cour de cassation, 
seront observés en toutes les dispositions auxquelles il n'est pas dérogé par la présente loi. 

Cour do Brucelles, 

\. »vez art. l 13. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

ART. 115. 

Les affaires actuellement pendantes en appel devant les Cours, celles pendantes 
.lcvant les tribunaux , seront portées par un simple acte devant les Cours d'appel et les 

1 rihunaux qui les remplaceront. 

Cour de Bruzelles. 

L II simple acte ne suffit pas, il faut un ajourne 
ment ù personne ou domicile; cet article peut être 
,-11111hiné avec l'art. 112. 

Cour de Liége. 

Pas d'observations. 

Obseroations des tribunau» et du barreau. 

Cd article, dit le tribunal de Liège, ne parait pas statuer sur les ordres el les expropriations non consommées. 11 
-euible que ,!ans une nouvelle délimitation d'arrondissemens , il serait nécessaire de bien déterminer comment les ordres 
d les expropriations forcées seront continués; comment les procès-verbaux d'ordre et ceux qui constatent l'accomplisse 
ment des diverses formalités de la saisie devront être transférés au greffe du tribunal qui doit en connaitre. 

(Ju'cntend-on par les mots simple acte, employés Jans cet article? demande le tribunal de Bruges. L'on sait que dans 
la pratique judiciaire, et entr'autres sur l'article 4o5 du code de procédure, la signification de ces mots a été diversement 
interprétée. 

Eu admettant d'ailleurs qu'il ne s'agisse que d'un acte d'avoué à avoue, la mesure ne sera praticable que dans les tri 
bunaux conservés et pour les causes qui n'en devront pas être distraites. Mais cela sera impraticable, d'abord pour taules 
les allJires pcnduutes devant les juges-de-paix où l'on ne connait ni le ministère des avoués, ni ce qu'on nomme des simples 
.tctes ; ensuite pour toutes les affaires à porter devant des tribunaux nouveaux ou à distraire d'un ancien tribunal, puis 
'l'i'il u'cxistera pas, pour l'instance nouvelle, d'avoué occupant à qui l'on puisse faire la signification ou simple acte. 
On prnposc de déclarer que toutes les causes actuellement pendantes devant les Cours, tribunaux et justices de paix 

d qui n'en doivent pas être distraites, continueront d'y être traitées comme auparavant, sans qu'il soit besoin d'un nouvel 
acte; cl 'I"" Ioules autres causes seront portées devant CP. juge compétent, par une assignation à personne ou domicile, 
,,i11si 'l'''il est prescrit à l'article 11~ ci-dessus. 

ART. 116. 

Les officiers ministériels qui exercent actuellement: pourront obtenir leur nomination 
aux mêmes fonctions, pourvu qu'ils en fassent la demande dans le délai d'un mois à 
compler du jour de l'installation de la Cour ou du tribunal qui remplacera la juridiction 
près laquelle ils étaient en exercice. 
'· Il.~ sont néanmoins autorisés à continuer leurs fonctions jusqu'à l'expiration de ce délai. 
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Cour de Bruaelies. 

Cet article est inutile d'après nos observations 
générales. 

Cour do Liéqe, 

Pas d'observations. 

Observations des tribunaux et du barreau. 

Cet article tel qu'il est rédigé met en question l'existence Je tous les officiers ministériels. Si l'on a voulu dans l'intérêt 
Je la prérogative royale que toutes les commissions émanassent du chef actuel de l'État, il ne faut pas pour cria que le mi 
nistère ait la faculté de renvoyer qui bon lui semble. Il faut qu'il y ait pour lui obligation de faire obtenir une nomination 
nouvelle à tous ceux qui le demandent dans le délai prescrit, sans cela le projet de loi prêterait à un arbitraire effrayant. 
Au lieu dei mots : pourront obtenir leur nomination , il faudrait donc dire dans l'article, obtiendront leur nomination. 

( Tribunal de Bruxelles.) 
Le barreau de Liège et le tribunal de Bruges font la même observation et finissent par émettre le ·vœu qu'au nombre des 

articles transitoi res on en place 1111 qui consacre l'existence du corps des avocats dont il est à remarquer que le projet ne 
parle pas. Il esl cependant essentiel de stipuler que la profession du hnrreau ne sera soumise désormais qu'à des dispositions 
leglsletivcs.L'article pourrait être ainsi conçu : Les droi~s et les devoirs de l'ordre des avocats seront réglés par rme loi. 

ART 117. 

Toutes les dispositions contraires à la présente sont rapportées. 

Cour de Bruœellee, 

D'après nos observations générales, nous pen 
sons que la rédaction de cet article doit être changée 
de manière à maintenir toutes les dispositions des 
lois antérieures, sauf les modifications résultant 
de la présente loi. Cet article ainsi rédigé serait 
plus convenablement placé en tête de la loi. 

Nous cl'Oyons devoir terminer notre travail en 
soumettant à la sagesse de la Chambre une rédac 
tion du projet de loi amendée en conséquence des 
observations qui précèdent. Cette rédaction n'est 
autre chose que le résumé desdites observations. 
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PROJET 
DE 

LA_ LOI ORGANIQUE JUDICIAIRE. 

ARTICLE Pl\EMIER, 

Les justices de paix, les tribunaux et les Cours conservent respectivement leurs ressorts, leur com 
pétence cl leurs attributions actuels, cl les magistrats en exercice conservent leurs fonctions. Le tout 
sauf les modifications nécessaires pom· compléter l'organisation et la co-ordonnance avec la constitution. 

ART, '2. 
Chaque juge-de-paix a deux suppléans ; ils sont, ainsi que le juge-de-paix, nommés directement par 

le Roi. 
AnT, 3. 

Les tribunaux de première instance sont respectivement composés du nombre de juges déterminé 
par le tableau ci-joint. 

AnT, 4. 
Les tribunaux des chefs-lieux de province ont six suppléans ; et les autres tribunaux trois suppléans 

qui sont nommés directement par le Roi. 
AnT. !S. 

A Bruxelles d à Gand il pourra être nommé deux juges d'instruction. 

ART. 6. 
Outre les Cours d'appel actuellement existant à Bruxelles et à Liége • il est, conformément ù 

l'article 104 de la constitution, établi une troisième Cour à Gand. 
Le ressort de celle Cour se compose des provinces de la Flandre orientale et de la Flandre occidentale. 

ART. 7. 
Chaque Cour <l'appel est composée d'un président, de trois vice-présidens et de vingt-trois conseillers. 
Le ministère public près de chaque Cour est exercé par un procureur-général, trois avocats-généraux 

et deux substituts. 
ART, 8. 

Chaque Cour d'nppel se divise en deux Chambres civiles et une Chambre chargée du service des 
assises et des appels correctionnels, 

Les Chambre» civiles sont chargées alternativement par semestre des mises en accusation. 
Pendant les vacances ce service sera rempli JJar la Chambre des vacations. 
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Les arrêts en matière civile seront rendus par sept magistrats au moins, et les arrêts de mise en 
accusation par cinq juges seulement. 

ART, 9. 
Les assises s'ouvriront le premier lundi de chaque mois , et ne seront closes qu'après que toutes les 

affaires qui étaient en état lors de leur ouverture y auront été portées. 
Néanmoins la Cout· pourra remettre l'affaire au mois suivant à la demande du ministère public ou de 

l'accusé. 
Elle ne poui-ra accorder une remise ultérieure que sur la demande de l'accusé. 
Les assises seront tenues dans la province où siége la Cour d'appel par la Chambre criminelle de la 

Cour ; et dans l'intervalle entre les sessions d'assises, celte Chambre vaquera au jugement des appels 
correctionnels. 

Dans les autres chefs-lieux de province les assises seront présidées pat· le président du tribunal et en 
cas <l'empêchement par le vioe-présidont ; si celui-ci se trouvait à son tour légitimement empêché, par 
le juge le plus ancien. 

Les arrêts et jugemcns en matière criminelle et d'appels correctionnels seront rendus au nombre fixe 
de six juges. 

La Cour d'appel, réunie en assemblée générale, pourra, sur le réquisitoire du procureur-général et 
pou1· des motifs graves d'ordre et d'intérêt public, désigner un autre lieu que le chef-lieu de la province 
pour Lt tenue des assises. 

AnT. 10. 
Les Cours spéciales sont abolies , conformément à l'article 98 de la constitution. Les affaires qui 

étaient de la compétence des Cours spéciales seront soumises au jury et la Chambre d'asssies appli 
quera les peines prononcées par la loi , sauf le pourvoi en cassation, comme en toutes autres affaires 
SOUllllSCS au jury. 

ART. 11. 
La Cour de cassation siége à Bruxelles. 
Elle est composée d'un président, de deux vice-présidens et de vingt-deux conseillers. 
Le ministère public y est exercé par un procureur-général et trois avocats-généraux. 
La Cour de cassation a un greffier et deux comuus-greffiers. 

ART. 12. 
La Cour de cassation se divise en deux Chambres, dont l'une connaît exclusivement des pourvois 

en matière civile, sans arrêt préalable <l'admission : et l'autre, outre les matières pénales , des affaires 
civiles qui ne pourraient être expédiées par la première. 
En matière civile les arrêts seront rendus par onze juges au moins; les arrêts en matière pénale seront 

rendus au nombre de neuf juges au moins. 
Le réglement de la Cour de cassation déterminera, d'après la divison qui précède, les diverses attri 

butions de chacune de ces deux Chambres. 

ART. 13. 
La Cour de cassation jugera toujours en nombre impair, Chambrés réunies; les arrêts seront rendus 

par vingt-cl-un juges au moins. 
Toutefois, lorsqu'il s'agira dujugement d'un ministre, les arrêts seront rendus en nombre pair et par 

vingt juges au moins. ,. 

ART. u. 
Dans le cas d'un second pourvoi, après la cassation d'un premier arrêt dans la même affaire, sur 

les mêmes moyens et entre les mêmes parties, la Cout· de cassation juge sections réunies. 
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Si la troisième Cour 011 le troisième tribunal juge dans le même sens que les deux premiers arrêts ou 
jugcmcns cassés, et qu'il soit formé un troisième pourvoi sur les mêmes moyens, la. Cour ùc cassation, 
sections réunies, déciarern qu'il y a lieu ù l'interprétation de la loi, et surseoira jusqu'à cc que l'inter 
prétation législative lui soit légalement parvenue. 

Le procureur-générol transmettra les arrêts et jugemens rendus dans la cause, au gou verncment qui 
prornqncra l'interprétation législative. 

Si. en conséquence <le la loi d'intcrprétation , la Cour casse l'arrêt ou le jugement qui lui est soumis, 
clic renverra le fond <le I'allaire , soit ù un quatrième tribunal, lorsqu'il s'agira d'un jugement en dernier 
ressort , suit devant l'une iles trois Cours d'appel lorsqu'il s'agira d'un arrêt, el dans cc cas l'affaire devra 
ètre décidée par une autre Chambre et d'autres membres <le cette Cour d'appel que ceux qui en ont 
déjù connu, 

AnT. U:i. 

Chaque année la Cour de cassation indiquera au gouvernement les points sur lesquels l'expérience 
lui aura fait connaitre les vices ou l'insuffisance de la législation; il en sera donné communication aux 
Chambres. 

ART. 16, 

Les greffiers des justices de paix sont nommés par le Roi. 
Les Cours et tribunaux nomment leur greflier et peuvent le révoquer. 
Les Cours et tribunaux nomment les commis-grcfflers sur la présentation du greffier, et peuvent les 

révoquer. 
Les avoués sont nommés par le Roi, sur la présentation de la Cour ou <ln tribunal près rle laquelle 

ou du quel ils doivent exercer. 
Les Cours , tribunaux el juges-de-paix nomment leurs huissiers. 
Ces derniers devront se conformer aux lois existantes. 
Le nombre des commis-greniers, celui des avoués et des huissiers sont déterminés par le gouvernement 

<l'après les besoins du service et sur l'avis de la Cour où du tribunal que la chose concerne. 

ART. 17. 

Lorsqu'une place de président ou de vice-président est vacante dans un tribunal de premier instançe , 
le magistrat qui remplit les fonctions de président, en prévient le président de la Cour cl'appel et le 
procureur ùu roi en informe également le procureur-général. 

ART, 18. 

Le président de ln Cour d'appel convoque une assemblée générale afin de procéder ù la présentation 
de deux candidats, conformément à l'article 99 <le la constitution. 

L'assemblée ne peut voler si elle ne réunit au moins la moitié plus un des membres de la Cour. 
Il est procédé séparément à la présentation de chaque candidat par bulletins secrets et ~ la majorité 

absolue des suffrages. 
Si, après deux tours de scrutin , personne n'a obtenu la majorité absolue, l'assemblée passe à un 

scrutin de hallotage entre les deux personnes qui ont réuni le plus de voix. 
En cas de parité des suffrnges, si les deux concurrens sont tous deux magistrats et de même rang dans 

l'ordre judiciaire, le plus ancien en exercice l'emportera; en cas d'inégalité de rang, celui d'un ordre 
supérieur sera préféré, 

Si l'un des deux seulement est magistrat, il obtiendra la préférence; si enfin les deux coneurrens ne 
remplissent point de fonctions judiciaires , la préférence sera accordée à l'âge. 
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AnT. 19. 

LI' procureur-général transmet immédiatement une expédition de la liste de présentation au coin 
nussuire du gom·emement près le conseil de la province dans la quelle se trouve le tribunal où la place 
eq vacante. Ce commissaire communiquera cette liste au conseil provincial qui procédera de son côté 
ù la présentation d'une liste double de candidats dans les formes prescrites par l'article précédent. 

AnT. 20. 

Le commissaire près le conseil provincial transmet au procureur-général une expédition de la liste 
de présentation du conseil. L'un et l'autre transmettront également au gouvernement les deux Estes de 
préscntntion. 

Ces listes seront immédiatement rendues publiques par leur insertion dans un des journaux qui s'im- 
priment dans k capitale. · 

AnT. 21. 

La Cour de cassation et les Cours d'appel choisissent dans leur sein leurs présidens et vice-présidens, 
<le la manière prescrite par l'nrticle 18. 

Lorsqu'une pince de conseiller d'une des Cours d'appel deviendra vncante , les Cours et les conseils 
provinciaux procéderont à la présentation d'une liste double de candidats d'après le mode prescrit par 
les articles 18, Hl et 20, ci-dessus. 
Il en sera de même pnm· la liste double de présentation à faire par la Cour de cassation, en cas de 

vacance d'une place de conseiller, sauf que la transmission de la liste se fora par le procureur-général 
au président du sénat. 

Le sénat procédera ensuite d'après le mode à déterminer par lui à la formation de la liste double qu'il 
rlnit présenter au Roi, conformément à l'article 9!1 de la constitution. 

AnT. 22. 

En exécution du mêm.e article 99, les présentations à faire par les divers états-provinciaux de chaque 
ressort , pour les places de conseillers vacantes dans les Cours d'appel, sont réparties entr'eux ainsi 
qu'il suit. 

(Copier l'article 31 du projet, sauf à augmenter le nombre des présentations par chaque conseil pi·o 
vincial en conséquence de cc que nous pr·oposons 27 membres pour chaque Cour au lieu du chiffre 
indiqué clans le projet. 

Cet article est à régler par les Chambres; nous ne ferons à cet égard aucune autre observation que 
de dire qu'il nous paraît que l'on doit combiner !a population avec le nombre d'affaires que fournit 
chaque provinee.] 

ART. 23. 

Outre les conditions exigées par la constitution et les lois en vigueur pour l'admissibilité aux diverses 
fonctions judiciaires : 

1" '.\ul ne peut être nommé juge-de-paix, s'il n'est docteur ou licencié en droit, ou s'il n'a rempli 
pendant cinq ans au moins les fonctions de suppléant. 

2'' Nul ne peut être nommé conseiller à une Cour d'appel, s'il n'est âgé de trente ans révolus. 
3° ··:-fol ne peut être conseiller à la Cour de cassation ou procureur-général près la même Cour, s'il 

n'est. iip,1\ cl,, quarante ans accomplis, et s'il n'a pendant dix ans au moins suivi le barreau ou exercé des 
fonctions judiciaires. 

La môme règle sera observée à l'égard des avocats-généraux, sauf qu'il suffira qu'ils aient atteint 
l'iir,e de trente cinq ans. 

ART, 24. 

Les vacances des Cours et tribunaux s'ouvriront du l!5 août au 15 octobre. 
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ART. 25. 

La première nomination de la Cour de cassation sera faite par le Roi, sur la présentation du sénat. 
( Voir les observations sur l'article l 09 du projet.) 
Los vingt-cinq conseillers ainsi nommés choisiront ensuite dans leur sein les· président et vice 

présidons , conformément à l'article 99 de la constitution. 

Anr. 26. 
En exécution de l'article 1315 de la constitution, la répartition indispensable du personnel actuel des 

Cours de Bruxelles et de Liége entre les trois Cours d'appel sera faite par le Roi, en conservant d'ailleurs 
à ces fonctionnaires leurs offices et rangs d'ancienneté. 
Il sera pourvu immédiatement aux nominations des présidons , vice-présidens ou conseillers qui, après 

cette répartition, manqueraient dans l'une ou l'autre de ces Cours, de la manière prescrite par l'article 99 
de la constitution et par les articles 18, 19, 20, 21, et 22 ci-dessus. 

AnT. 27. 

Les Cours de Bruxelles et de Liége continueront de connaître des affaires en cassation jusqu'à l'instal 
lation de la Cour de cassation. 

La Cour de Bruxelles conservera son ressort actuel jusqu'à l'installation de la Cour de Gand. 
Le Roi déterminera par un arrêté l'époque et le mode de ces installations qui auront lieu dans les 

trois mois au plus tard, à partir de la promulgation de la présente loi. 

AnT. 28. 
Les pourvois introduits jusqu'à cette époque devant les Cours de Bruxelles et de Liége seront portés 

devant la Cour de cassation et les appels des jugemens des tribunaux des deux Flandres.introduits devant 
la Cour de Bruxelles seront portés devant celle de Gand, par ajournement à personne ou domicile à la 
requête de la partie la plus diligente. 

ART. 29. 
Provisoirement et jusqu'à ce qu'il y ait été pourvu , les avoués et huissiers pres de la Cour actuelle de 

Bruxelles pourront exercer près de la Cour de cassation. 
Il en sera de même <les avoués et huissiers près le tribunal de Gand à l'égard de la Cour d'appel de 

cette ville, 
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Extrait du registre aux procès-verbaux des assemblëcs générale/et des audiences 
solennelles de la Cour supërieure de justice séant à Bruxelles. 

ASSE MELÉE GÉNÉRALE DU 3o AVRIL I 830. 

Héglemenr de service intérieur pour les élections et présentations de 
candidats à foire pour la Cour supérieure de justice de Bruxelles. 

AnnCLE PUEll!ER • 

Toute assemblée générale <le la Cour ayant pour objet de procéder à des élections <le premier président 
"" de président, ou ù des présentations de candidats pour les places <le conseillers ou pour celles de 
président ou vice-président près des tribunaux de première iustanee , sera fixée au moins dix jours 
,L,rn1wc par une ordonuancc de I\I. le premier président ou du magistrat qui en remplira les fonctions. 

Cclll' urdoruuuicc tJUÏ d(;si1_p1cra <l'une manière précise l'objet et les lieu, jour et heure de la convo- 
1·;,tion, sera dans les trois jours de sa date et à la diligenee du greffier uflichée dans chacune des Chambres 
dl' délihérution et communiquée pat· lettre ù chacun des membres de la Cour dans le même délai. 

E11 cas d'absence de quelques membres pour service publie, la convocation leur sera en outre commu- 
11iqt11!,, par lettres adressées au lieu où ils &e trouvent. 

AIIT. 2. 
.-\ 11cu11c convocation semblable n'aura lieu pendant les vacances. 

ART. 3. 
li ne puurrn ètro procédé à des élections ou à <les présentations de candidats, s'il ne se trouve pas 

;1 l'nsscmbléc plus <le la moitié des membres effectifs de la Cour. 
1Ja11s cc cas, il y aura nouvelle convocation, conformément ù l'article 1 "' et alors il sera passé outre 

aux élections l't aux présentations , quel que soit le nombre des membres présens. 

AnT. 4. 
Les élections et les présentations de candidats se feront au scrutin secret. 

ART. o. 
Le dépouillement <les bulletins se fera séance tenante par quatre membres de la Cour les derniers eu 

l'ang, préscns à l'assemblée. Le plus ancien de ces quatre membres présidera le bureau, le second sera 
cnntrùleur el les deux autres scrutateurs. 

Le greffier présent à l'assemblée fera les fonctions de secrétaire, 
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AnT. 6. 

L'urne sera déposée sur le bureau et chaque membre de la Cour viendra en personne y déposer 
son bulletin nu fur et ù mesure de· l'appel nominal qui sera fait par le greffier. 

Le bureau constatera et proclamera le nombre des votans. 

AnT. 7. 

Il ne procédera au dépouillement des bulletins, qu'après avoir constaté que le.nombre de ces derniers 
est égal à celui des votans, 

En cas d'inégalité le scrutin sera nul. 
ART. Il. 

Aucun membre de la Cour ne concourra à un scrutin , s'il n'a été présent à l'assemblée avant la 
clôture du scrutin qui sera proclamée par le président du bureau après avoir pris l'avis de l'asssemblée, 

A11T. 9. 
Tout bulletin en blanc, illisible, portant sur un candidat non éligible ou n'indiquant pas suffisam 

ment la pcrsonnfl sera eonsideré comme non avenu et le nombre des votans sera réduit de manière à 
demeurer égal à celui des bulletins effectifs. 

En cas de discussion sur la validité d'un bulletin, l'assemblée décidera. 

A11T. 10. 
Toute élection et toute présentation de candidats auront lieu à la majorité absolue des votans. 
Si au premier tour de scrutin , personne n'a obtenu cette majorité, il sera procédé à un second 

scrutin; si ce second scrutin ne présente encore aucune mnjurité il sera procédé ù un scrutin c!c ballotage 
entre les deux candidats qui auront réuni le plus de suffrugcs à la dernière épreuve. 

En cas d'égalité de suffrages après la troisième éprcuvo , s'il s'agit de l'élccuou d'un 1 •• président on 
d'un président de la Cour, le candidat le pins ancien en rang l'emportera ; dans les autres cas la préfé 
reuce sera donnée au plus ùg·é. 

Aur. 11. 
Immédiatement après le dépouillement d'un scrutin , les bulletins seront brûlés en présence de 

l'assemblée. 
A11T. 12. 

Toutes les pétitions, notes et pièces présentées par les candidats ou prétendant droit seront déposées 
au greffe de la Cour à l'inspection de ses membres et remises sur le bureau lors de l'élection. 

Il sera tenu au greffe 11n registre où seront inscrites à la date de leur réception respective, les péti 
tions parvenues ,'t la Cour ainsi 11ue les noms des candicats, 

Trois jours au moins avant celui fixé poUI' l'élection, la liste des candidats qui se seront présentés 
sera communiquée par lettre ù chaque membre de la Cour. 

Pour, copie conforme. 
Le grr:ffier en chef de Cour supérieure de justice de Bruxelles, 

( Signé ) P. F. CLAES, 


